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AVERTISSEMENT.
^ ^ ^ ^ ’Agrahdiflfemetif des fefui*  

tes elt i objet de I admi
ration de tout le monde. 

On ne comprend pas comment en 
moins de deux Siècles, ces Reli
gieux ont pu devenir aiïez puifïans, 
pour fe rendre redoutables non feu
lement à tous les autres Ordres* 
mais même aux Princes 6c aux Rois* 
dans toutes les Parties de l’Univers. 
C ’eft un Myftere pour bien des 
gens, qu’il eft important, de'leur 
developer 5 êc c’eft ce que l'on fait > 
en donnant au Public les Pièces fùu 
Vantés qui contiennent tout le Se^ 
cret dë ce Myftere.

I. Les Inftru&ions Sécrétés des 
Jefiiites, Traduites de leurs Secret 
ta Monita*

II. Troph'etie de Sainte Hilde-
* z garde*



A V E R T I S S E M E N T ,  
garde, morte l'an n 80.

III. Decret de la Faculté de 
Théologie de Paris de tan 1554.

IV. Arrêt du Parlement de 
Paris pour bannir les Jefuites du 
Royaume de France.

V . Le Myftere des Jefuites 
lorfqu'ils prennent la réfolution 
d'attenter ,d la vie d'un Roi.

V I. A vis aux (princes fur la 
maniéré dont les Jefuites fe gou
vernent.

VII. Relation des Ajfemhlées 
extraordinaires de la Faculté de 
Théologie d’Anieres, (ttuée dans lot 
faille d’Onopolis, entre les Diocefes 
deL,uçon& delà Rochelle,

Chacun voit par la Lifte de ces 
Pièces. que ce Recueil n’cft pas un 
Ouvrage d’imagination, ni une Sa- * 
ty re faite à plaifir* Cefont les pro

pres,



a v e r t i s s e m e n t :
près Réglés des J  efuites y lesfta- 
tuts les plus fècrets de leur Ordre, 
où les refforts de leur Politique font 
décrits par ccux-mêmes qui en font 
les Auteurs ; &  des Pièces G impor
tantes , qu’ils ont tout mis en ufage 
pour les fupprimer, dès qu’ils ont 
fçu qu’on en avôit des copies*

10. Perfonne ne peut douter de 
l’authenticité de leurs fecreta Mo- 
nita* ou InftruEltons fecretes, qui 
font aufli anciennes que leur Or
dre. Ce font les avis qui fe 
donnent aux Sages de la Société, 
à ceux qui ont le Secret de la 
Compagnie ; car tous ne l’ont pas, 
il s’en faut beaucoup $ en un mot 
à ceux que le General juge pro
pres , dans chaque Mailbn, à avan
cer le Bien temporel de la Société. 
Cet Ecrit, pendant longtems, n’a

* 3 &&
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a v e r t i s s e m e n t .
^té connu que de ceux qui gou
vernent parmi eux; & je ne fçai 
par quel hazard il eft tombé entre 

' les mains drun Libraire qui la  d'a
bord imprimé en Latin , en Fran
çois 8c en Flamand. Cette pre
mière Edition fut bien tôt débitée, 
t l ie  étoit devenue fort rare, lo r t 
qu’un Jefuite qui derneuroic à A m 
sterdam âiant fçu qu’on la rimpri- 
m o it, dit à ceux qui l’en averti
rent qu'il riy voyoit point d'au
tre -remede que de nier que cette 
Piece fû t de la Société. . Cepen
dant les R R . PP. trouvèrent plus 
à propos d’acheter.toute l’Edition, 
auditôt qu’elle feroir achevée ; mais 
4e Libraire enfaüva quelques Exem
plaires ,'dont. rum eft tombé entre 
les mains * d’une Perfonne qui bous 
en a communiqué une Copie. O n

verra
/
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verra ci-après par la Preface même 
de cette Piece, de quelle impor
tance elle eft pour les Refaites„ >
. z°. La Prophétie de Ste. U'tU
degarde  ̂ne peut être regardée 
comme une Piece luppolée. .-Cet
te Sainte yivoit plus de quatre 
cens ans avant la naiflance de la 
Société, & cependant elle la dé
peint avec des couleurs fi naturcl- 

✓ les 8c des traits fi reflemblans , 
quon jugeroit que la Piece. a été 
faite après coup, fi le contraire 
n’étoit attefté par des témoignages 
authentiques. Cette Prophétie a 
été appliquée aux fefuites par plu- 
fieurs perlbnnes ; entre autres, par 
D. Jerome Ratifie de Lanuz<t \ de 
l’Ordre de S. Dominique, depuis 
Evêque d’Albarrazin 8c de Balba- 
ftro-j dont l ’eloge fe voit dans les 

: *  4  A é t e s



A V E R T I S S E M E N T .  
A&es du Chapitre General de cet 
Ordre célébré à Rome en 1629.

Cette Sainte parle de certaines 
gens qui doivent venir dans la fin 
des tem$. Et il efi marqué dans la 
vie de S. Engelbert , Archevêque 
de Cologne & Martyr , écrite par 
yn Auteur contemporain, que du 
vivant dç ce Saint Prélat, des Reli
gieux des Ordres de S. Dominique 
dcdeS. François étant allé fonder 
de leurs Maifons à Cologne, les Ec- 
çlefiaftiques murmurèrent contre 
eux, & voulaient porter leur Ar
chevêque à les chaffer,' & lui allé
guaient pour raifon la crainte qu’ils 
avoient que ce neïufïent ceux dont 
Mainte Hildegarde a prophetifé. 
Mais çe Saint Homme leur répon
dit, qu’il n y avoit pas lieu de fe 
jpiaindre de çes Religieux , parce
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qu’ils n’avoient donné julqu alors 
que de très-bons exemples ; 8c qu’il 
viendroituntems auquel s’accom- 
pliroit cette Prophétie. Or il eft 
marqué'dansles Annales de !Bafo- 
niuszlz marge de cette Prophétie 
que c’efl: dans ces derniers tems.

Cette Prophétie eft auflî rapor- 
tée par B^ovius au Tome X V . de 
fes Annales Ecclefiaftiques l’an de 
J. C. 141 y. q. 39, foüs le Pape 
Jean XXIII.

Le même D. Jerome de Lanu- 
za> dont nous venons de parler, a 
fait un Commentaire fur cette Pro- 

< phetie, où il fait voir que l’applica
tion s’en doit faire à ceux qui le di- 
lent la Compagnie de Je fus , quoi
que leurs œuvres 8c leurs lentimens 
ne le difent pas, y étant tout-à-fait 
çontraires. Et ce Commentaire efl:

*  s  ”  * * -



IA V E R T I S S E M E N T ,  
raporté par l’Auteur du T keatre 
Je fui tique 183. comme e'tant
fidèlement copié fur l’Original, qui , 
fe confèrve dans le Couvent des 
Dominicains de Sarragofïe.

30. Le Decret rendu contre les 
Jefuites par la Faculté de Théolo
gie de Taris eft fi célébré, que per
sonne ne peut le révoquer en doute. ’ 
Elle y déclaré d’un commun con- 
len tem en tcfiie cette Société (cm- \ 
bloit ferilleufe en ce qui regarde la 
Foipropre à troubler la Paix de 
l'Eglife, à renverser la Religion 
Jl/Jonajlique, Çj* née plutôt four 
détruire que fouir édifier. Auflï
tou tes les Univerfitez, comme cel
les de Cracovie, de Louvain, de 
Padouë , celles d’Efpagne & de 
France, tous les Ordres Religieux 
&  les Parlemens fe font-ils oppo-

i
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fez prefque par tout à leur établit 
lement, comme étant contraire au 
bien de i’Eglilê & à la lureté'des 
Etats. -

4®. Onpeutjugerdelanécefïïté 
de l’Arrêtdu Parlement qui bannit 
1 csjefuites du Royaume de Fran
ce , par les fortes Remontrances 
que la même Cour fit au Roi Henri 
IV. lur leur rétabliflement.? JLe 
Premier Préfident de Harlay-, qyi 
portoit la Parole, dit entre autres 
choies: ” que JetablilTemeot de 
,, ceux de cet Ordre >„foi dilans Je* 
„  fuites, futjugé fi pernicieux à cet 

■ „  Etat, que tous les ordres Ecole- 
 ̂fiaftiques s’oppoferent à leur ré-

„  ception......  Q u ’ y aiantété reçus
„  par provifion fan i J64., defenlës 
,, leur furent faites de .prendre le 

nom de Jefmtes % ni de Societéde

i
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N

„Je(usj que nonobftant c e , ils 
„ 'n'ont pas laiflfé de prendre ce nom 
, } illicite. .. Q u’ils ne reconnoife 
„  fent pour Supérieur que N,. S. P. 
,, le Pape, auquel ils font ferment 
„  de fidelité & d’obéïflance en tou- 
,, tes chofes,& tiennent pour maxi- 
,, me indubitable qu’il a puiflance 
„  d’excommunier lesRois, & qu’un 
„R o i excommunié nefl: qu’un
» Tyran &c.

j°. Cette pèrnîcieufe Doôrine 
n’eft que trop vifible dans le *5fydy- 
fieredes Jefuites i lorfqu ils prennent 
la réfolution d'attenter à la vie d'un 
Rou ” Nous avons été fi malheu
r e u x  en nos jours, dit encore le 
” Premier Prefident de Harlay à ce 
” Monarque, d’avoir vû les detefta- 
” blés effets de leurs inftruâions en 
* votre Perfonne lâcrée. Barrière

;• ( j=
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99 (je tremble, Sire, en prononçant 
” cemot)avoitété inftruitpar y  dm 

< ” rade y Jefuite, & confeffa avoir re- 
** çu la Communion fur le ferment
*’ fait entre fes mains de vous aflaffi-» ner.

6°. On voit par là l'importance 
de r Avis auxTrmces fur la manie.  
re dont lesjefuites fe gouvernent. 
Cet Ecrit ejj: traduit de l’Italien &  
fait par un Religieux defintereffé, 
qui n’a en vue que d’oiivrir les yeux 
aux PuifTances fur le danger qu’il y 
a de fouffrir dans leurs Etats uncSo- 
cieté fî pernicieufe* En effet n’cft- 
ce pas une chofe déplorable, que 
tant de perfonnèsfagesaientpréru 
tous les maux que cette Compa* 
gnie cauferoit à l Eglife,le renveçfe- 
ment general quelle aporteroit 
dans fa difeipline, le trouble ôc le
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defordre qu’elle exciteroit dans tous 
les Etats ; & que cependant on l’ait 
laiflfé monter à ce degré de puiflance 
Sc d’autorité, qui'fait quelle voit à 
fès pieds pfeiqüe tout ce qu’il y a de 
plus grand dans le monde , que fes 
Religieux (ont maîtres de prelque 
toutes les Conlcîences, qu’ils refi- 
fient à tous les Evêques, & que 
fpuvent même ils entreprennent 
contre les Souverains.

7°. Quant à la Relation des 
femblées de la Faculté de Théologie 
cl'minières: il eft aifé de s’apercevoir 
que c’cfl: une Piece ironique. On ÿ 
tourne en ridicule, d une maniéré 
très-ingenieufè, lés Doéieurs M o - 
‘Unifies qui ont condamné le Janfe-  
ifrhe & ronfy fàîr faire aux Jcfuites 
line Peinturé ‘des Janfenifies > q u i  
tfaarque très-bien le Garaétere de la  
Société. P R E -
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D E S

Iuftru&ions Sécrétés.
* v ( |

‘Ve les Supérieurs gardent <§• 
retiennent entre leurs mains 
ces InfirttHmis > <5r qui ils les 
communiquentfeulement apeu 

de P ro fis , en ïnftruifant de quelques- 
unes les non-Profis, lorfque davantage 
de là Société le demandera $ & cela yfous 
le fceatl du Jilence, & comme f  elles 
avoient été écrites delà propre expérience 

* de celui qui les donne. E t parce que plu- 
fieurs des ‘Profis font inftruits des Se- 
crets j la Société a réjolu depuis foncom-
mencement y que ceux qui les Jcauroient 
ne puffeut pajfer dam aucun des autres 
Ordres, à r  exception de celui des Char
treux, a caufe de la retraite où ils vivent 
& du filence qu'ils gardent : ce que le S.
Siégé a confirmé.

1 f a u t  bien prendre garde, que ces In- 
firuélions ne tombent entre les mains des 

 Etrangers > qui nemanqueroient pas de
k u r



P R E F A C E .I x
leur donner un fins finiflre par envie ' 
contre notre Ordre. Que fi cela arrive ( ce 
qu'à *Dieu ne flaifie )  il faut nier forte
ment que ce filent là, lesfintimens delà 
Sociétéj ££ le faire ajfurer fa r  ceux de nos 
‘Peres que l'on Jçait de certitude les igno
rer j leur ofpofier en même terns nos 
Tnflruélions generales j avec nos Réglés 
imprimées eu écrites. ,

Que les Supérieurs recherchent tou
jours avec foin & s'informent avec fru - 
dence fi quelqu’un des nôtres n’a foint dé
couvert cesInftruftions à quelque Etran
ger> Car perfinne ne doit les cofier ni 
fourfoi ni four autrui ne doit fouffrir
qu’on les copie, que du confiâtement de 
notre General ou de notre cPere P ro v in 
cial. E t f i  l'on doute que quelqu’un fo it 
capable de garder dé fi grands Secrets % 
après lui avoir dit tout le contraire 9 
qu'on le renvoyé.

LES
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• INSTRUCTIONS SECRETES

. D E S

IP, S U I T E S
*

Traduites de leurs Sécréta 
. ■ ' L, Monita.

C h a p i t r e  I.

De quelle maniéré la Société doit fe conduire 
lors qu'elle commence quelque Etablijfement.

>

O u  r fe rendre agréables aux Ha- 
bitans du L ie u , il fera d’une 
grande importance d’expliquer 
la fin que la Société fe propofe 

telle qu’elle eft prëfcrite dans les R ég lés, 
où il eft dit que la Société doit s’appliquer

"A avec.

/
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avec aurant d'effort au Salut*du prochain, 
qu’au fien propre. C ’eft pourquoi oh 
doit s’attacher à faire les plus humbles of
fices dans les H ôpitaux, à vifitcr les Pau-* 
vres, les affligez,, 8c les Prifonniers, à, 
ecouter les Confeffions promptement ôc 
indifféremment, afin que les plus confi- 
derables JHabitans du Lieu admirent les 
nôtres 8c les aiment à caufe de la Charité 
extraordinaire que l’ on ^ura pour tous, 
8c la nouveauté de la chofe.

II. Que nos Peres fe fouviennent tous de 
demander modeftement 8c religieufement 
le rnioyen d'exercer les minifteres del à So
ciété, ôc^qu’ ils tâchent de s’attirer la bien
veillance principalement des Eclefiaftiques, 
&  des Séculiers , de l ’autorité desquels on 
a befoin.

III. Il faudra ’ auffl fdler dans les lieux*"
é lo ig n e z,'o ù  l ’on rama fiera les aumônes, 
même les plus petites, après avoir fait 
voir la neceflité des nôtres. 1 11 les faudra 
enfuite diftribuer aux Pauvres , afin d’edi- 
fier ceux qui ne connoîtront pas encore la 
Société 8c qu’ ils foient d’autant plus libe-k 
raux envers nous. *. » '—

IV . Que tous ’ paroiflent animez du mê
me efprit, 8c qu’ ils fe comportent tous de 
la même maniere'exterieurçment, afin que 
l ’uniformité dans une fi grande. diverfité
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de perfonnes, édifié un chacun. Que l’on 
congédié ceux qui en*agiront autrement,

1 comme des perfonnes nuifibles.
V . Dans les commencemens, que les 

nôtres fe gardent bien d’acheter des fonds 
de terre ; mais s’ ils en ont acheté quelques- 
uns de bien fituez , que ce foit fous des 
noms empruntez de quelques amis fidèles, 
afin que notre pauvreté éclate davantage.

4 Que-ceux qui font voifins des lieux où nous
avons des Colleges, foient envoyez en des 
Colleges éloignez : ce qui empêchera que 
les Princes 6c les Magiftrats ne puifient ja-
mais favoir véritablement quels font les 
fonds Sc les revenus de la Société.-

V I. Que nos Peres n’aillent que dans 
des Villes riches avec intention. d?y refidec 
en forme de College ; car lefbut de notre 
Société eft d’ imiter Notre Seigneur Iefus-

i Chrifi, qui s’arrêtoit le plus dans Jerulâ- 
le m , &  qui ne faifoit que pafler dans les 
lieux moins confiderablcs. ,

V I I .  11 Faut toujours tirer des V eu 
ves le plus d’argent que l’on pourra, en 
leur fail'antentendre notre extrême,neceflïté.

, V 1II. Q u ’ il n’ y ait que le Provincial en 
chaque Province qui fâche precifémenc 
quels font nos revenus, 6c que ce qu’il y 
a dans notre T refor de R om e foit un mi- 
ftere facré. *

mA  a
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IX . Q ue les nôtres prêchent &  difent 

par tout dans les con ven tion s qu’ ils font 
venus pour inftr.uire les Enfans 8c pour 
fecourir le Peuple, le tout pour rien, 8c 
fans acception de perfonnes,- 8cqu?ils ne 
font pas à charge au public comme les au
tres O rdres'R eligieux. ' :

. C h a p i t r e  I I .  ' '
A *
De quelle maniéré les * Peres de la, Société pour

ront-s’inftnuer dans les bonnes grâces des 
Princes, des Seigneurs des perfonnes emi- 
nentesL, £s? conferver leur amitié.

I . ¥ L  faut tenter toutes fortes de voyes pour 
Jl avoir les bonnes grâces des Princes , 8c 

des perfonnes les plus confiderables , afin 
que qui que ce foit n’ ofe s’elever contre 
nous; mais au contraire que tous-foient 
obligez, d’en dépendre.

II. O r comme l’experience nous apprend 
que les Princes 8c les grands Seigneurs font 
affeéfcionnez fur tout aux perfonnes Eccle- 
fiaftiques , lors qu’elles diffimulent leurs 
aÔtions odieufes, 8c qu’elles les interprè
tent favorablement , comme on le remarque 
dans les Mariages qu’ ils contra&ent avec 
leurs Parentes ou A lliées, ou en d’autres 

•*.... , ‘ chofes
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chofes femblablesy il faut encourager ceux 
qui les fon t, en leur faifant cfperer d’ob
tenir pour cet effet facilement , par le 
moyen des nôtres, des Difpenfes du Pa
p e , qui les accordera fans peine fi on lui 
explique les raifons, fi l’on produit des ex
emples femblables, &  fi l’on dit les fenti- 
mens qui les favorifent, fous pretexte du 
bien commun &  de la plus grande gloire 

• « de D ieu: ce qui eft le but de la Société.
III. I l  faut en agir de même , lorsque 

le Prince entreprend de faire quelque cho- 
fe qui, ne foit pas également agréable â
tous les grands Seigneurs. 11 faut l’ encou
rager &  le pouffer, &  en même tems porter 
les autres à s'accommoder à la Volonté du 

* Prince &  à ne lui pas contredire ; mais 
en general &  fans jamais defeendre à aucu-
ne particularité, de peur que fi l ’affaire ne
réüfliflbiç pas, on ne s’en prît à la So
cieté; &  afin que fi cette affaire eft défa-
prouvéc,on produifedes avertiffemens con- 
traires qui la deffendent entièrement** Q ue 
l’ on employé en outre l ’autorité de quel- 

- ques Peres, que ljon fait ignorer ces prc«
fentes Inftru&ions, * &  qu’ ils aflurent mê-
mè par ferment q u ÿce qu’on impute à U  
Société eft une pure calomnie. 

 IV . Pour fe rendre maîtres de l ’efprit des
Princes, il fera utile que les nôtres s’infi*

 A  5 nuenç
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nuent adroitement 6c par quelques tierces 
perfonnespaur faire pour eux quelques Ara- 
ballades honorables 6c favorables chez les 
autres Rois 6ç Princes; mais furtout chez le 
Pape 6c lès plus grands Monarques; car par ce 
moyen ils pourront fe rendre recommanda
bles eux £c la Société ; c ’eft pôurquoi il 
ne faudra deftiner à cela que dès perfon- 
net fort zelées 6c fort verfées dans notre 
Inftitut. ,

V .  11 faut gagner fur tout les Favoris 
des Princes 6c leurs Domeftiques par de 
petits preléns > -les attirer par divers offices 
de pieté, afin qu'ils inftruifient fidèlement 
nos Peres de l’ humeur 6ç de l’ inclination 
des Princes 6c des G r a n d s 6 c  ainfi la S o f 
cicte pourra aifément s’ y accommoder.

V L . PExperience nous a appris combien 
la Société a .tiré d’avantages de s’être mê
lée des Mariages de la. Maifon à*Autri
che, 6c de ceux qui fe font faits en d’au
tres R oyaum es, en France, en Pologne, 6c 
ailleurs en divers Duchez. C ’eft pour
quoi il faut propofër prudemment des Par- 
tischoifis qui foienn amis familiers 6c pa-, 

^rens de nos Peres.
„ V I I .  O n  gagnera facilement les P rin cef- 

fes par leurs Femmes de cham bre, 6c pour 
cela-il faut entretenir leur amitié ; car de 
çette manière on aura entrée par tout, 6c l’ on  

‘ : :7 .  pené-H \
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pénétrera dans les plus grands fècrets des 
familles.

VH I Dans la .dire&ion de Confcience 
des grands Seigneurs , nos Confelleurs fui- 
vronc les fentimens des Auteurs qui font 
la Confcience plus libre contre le fenti- 
ment des autres R elig ieu x , afin qu’ ils les 
quittent St cherchent à dépendre entierer 
ment de notre direction, comme aüffi de 
nos conléils. • ' '

IX . Il'faqt faire part de tous les mérités 
de la Société tant aux Princes qu’aux Pré
lats, St à tous ceux qui peuvent favorifer 
extraordinairement la Société ; mais il faut 
auparavant leur faire voir l’ importance de 
ce grand privilège.*’ #

X . 11 faut aufli infinuer habilement &
prudemment la vafle étendue du-.pouvoir 
de la Société, pour abfoudre des cas re
fer vez : ce qui n’eft pas au pouvoir des 
autres Pafteurs 8t R eligieux ; comme 
auflî pour difpenfer des Jeûnes , des D et
tes que l’on a à payer ou à exiger, desem- 
pêchemens de Mariage &  de toutes les, 
autres chofes connues ; d’où il arrive que 
beaucoup de gens auront recours à nousSc 
feront nos redevables. ,

X I . Il faut les inviter à nos Sermons ̂  
Congrégations &  H arangues, Tragédies, 
Déclamations 2c autres chofes de cette iia-

' A 4 tu-'
#



8 I n s t r u c t i o n s  S e c r .
turc ; compofer des Poèmes en leur honneur, 
leur dédier des Théfes, 8c, s’ il eft expédient, 
leur donner des Repas, 8c les attirer en divcr- 
fès maniérés. *

X II. 11 faut aufli nous intriguer dans les
querelles, diifentions 8t inimitiez des Grands, 
afin qu’ils fè fervent de nous pour les ter
miner , 8c que nous ayons la meilleure part, 
dans leurs réconciliations; car par là nous 
ferons peu à peu connôiflànce avec ceux qui- 

'leu r»■ font familiers; nous {aurons tous leurs 
Secrets, 8c nous obligerons--l’ un où l’autre 
parti. -

X III. Que fi quelqu’ un qui n’aime pas 
notre Société eft au fervice de quelque M o
narque ou Prince, il faut travailler ou par 
nous m êm es, ou plutôt par d’autres, 8c le 
rendre ainfi; àmi 8c attaché à la Société, Sc 
ne point épargner les prornefiès des grâces 
8cavancemens qu’on lui procurera parle moy
en du Prince ou Monarque.

X IV . Que tous fe gardent de recomman
der auprès de qui que ce foit, ou d’avancer 
ceux qui font fortis de quelque maniéré que 
ce foit de notre Compagnie, 8c fur tout ceux 
qui en ont voulu fbrtir de leur propre mouve
ment, parce que malgré leur diffimulation , 
ils ont toujours une haine irréconciliable pour 
la Sociétés

X V .  E n  un mot, qu’un chacun s’ap -
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pliquè à s’attirer la bienveillance &  la fa
veur des Princes, des Grands &  des Magi- 
ftrats de chaque lieu, afin que lors que l’oc- 
cafion s’en prefèntera ,  ils s’employent vi- 
goureufèmcnt 6c avec fidelité, pour nous mê
mes contre les interets de leurs Parens, A -
m is, ou Alliez.
\ %

C h a p i t r e  HT.

Comment la Société doit fe  comporter a l*égard 
, de ceux qui font de grande autorité dans 

VÈtat, &  qui, quoi qufils ne foient pas ri * , 
ches, peuvent néant moins rendre d’autres 

' ,  fer vices.1 « • - \ v
I. / ^ \ U tr e  ce qui a été dit ci-devant 8c 

que l ’on peut leur appliquer prefque 
entièrement, mais avec proportion, il faut 
s’attirer leur faveur afin de nous en fervir 
contre nos ennemis.

IL 11 faut fe fervir de leur autorité, de 
leur prudence, ôc de leurs confeils, pour mé- 
prifer les biens, &  pour acquérir divers em
plois qui puiffent être remplis par la Société 
en fe fervant tacitement ôc très-fecretementdc 
leurs noms dans l’acquifition des biens tem
porels, fuppofé toujours que l’on puifle feficr 
a eux.

\A  s  HL
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V

III. Il faut s’en ferviif pour âppaifer $c 
calmer les perfbnncs de balle extraétion 6c la 
populace ennemie de notre Société. „

IV . Il faudra tirer ce qu’on pourra desE- 
vêques, des Prélats, êt des autres Supérieurs 
Ecclefiaftiques, félon l’exigence des cas ôt l’ in
clination qu’ils auront pour nous.

V . En, quelques endroits ce fera, allez de 
. procurer que les Prélats Sc les Curez fafl'ent

en forte que ceux qui leur font fournis ayent 
du fefpcétpour la Société , 6c qu’ils ne trou
blent point nos fondions, dans d’autres lieux 
où ils font plus puifla'ns, comme en AlUma- 
gne t en Pologne &  autres endroits. Il .faudra 
leur rendre dê  grands refpeéts, afin que par 
leur autorité Se parcelle des Princes, les Mo- 
nalferes, les Par roi 11 es, les.Prieurez ,les Pa
tronages, les Fondations de Méfiés, les lieux 
de dévotion, _ pui lient tomber entre nos mains. 

„Or il feraaiféde nous en rêndreJes maître?, 
dans les lieux où les Catholiques font mêlez 
avec les Hérétiques êc Schismatiques. „ ,11 
faudra remontrer à ces Prélats l’utilité le 
grand mérité qu’ il - y a dans de pareils ' 
changemens , qu’on ne peut pas attendre de 
femblables avantages des- Prêtres Ôt des M oi
nes ordinaires. Enfin fi l’on obtient qu'ils 
.faflent ces changemens, il faudra exalter .pu

bliquem ent leur zele, çompofèr des Livres 
à leur louange, ôt de cette maniéré éterni-

. . ' fer

/
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* ter la mémoire de leur belle a&ion.

V I. Pour parvenir à cela il faut tâcher que 
les Prélats fe fervent de nos Peres, foit pour 
la Confefïion, Toit pour le Confeil.. Que 
s’ils afpirent à de plus grandes dignitez par le 
moyen de la Cour de R om e, il faudra .les , 
aider de toutes nos forces 6c par ceux de nos 
amis qui peuvent y contribuer en quelque 
choie. •

VII. Que nos Peres veillent inccfiammcnt 
auprès des Evêques 6c des Princes, à ce que 
lors qu’ils viendront à fonder dés Colleges, 
des Eglifes Parroiflialles 6cc. , la* Société ait 
le pouvoir d’y mettre des Vicaires ayant char
ge d’ames, êc que le Supérieur du lieu en ce 
temps-la en foit le C uré, afin qüe tout le 
gouvernement dé cette Eglife foit à nous, ôc 
que les Parroiffiens foient tous fournis à no
tre Société; enforte q u e 'l’on puifle obtenir 
d’eux tout ce que l’on voudra.

V III. Dans les lieux où les Univerfitez 
nous feront contraires, 6c où les Catholiques,' 
&  les Hérétiques empêcheront les fondations,

- il faut mettre les Prélats en mouvement en 
notre faveur 8t nous emparer par leur moyen 
des premières Chaires; car ainfiil-arrivera 
au moins par occafionque la Société fera con- 
noître fes necefîitez 6c lès befbins.

IX . Il faudra fur tout* fè rendre les Pré
lats favorables quand il s’agira de la Beatifi-

1 cation
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cation Sc Canonifatiôn de quelqu’ un de nos 
Peres, ÔC il faudra fur tout obtenir des let
tres de recommandation des Princes 6c grands 
Seigneurs pour le Siégé Apoftolique ; afin que 
l’affaire ait une bonne ifluë , 6c foit avancée 
promptement.

X . S’ il arrive que quelques Prélats ou 
grands Seigneurs fafîent une Ambaflàde, il 
faudra bien prendre garde qu’ils ne le fervent 
des autres Religieux avec lefquels nous fom- 
mes en difpùte, de peur que les Prélats ou 
Seigneurs n’ epoulent leurs querelles 6c leurs 
pallions , 6c ne les fafîent pafîer dans les 
Provinces ou les Villes où nous avons- des 
Colleges. Q u ’on les reçoive avec tout l’hon
neur oc l'affection poffiblc j qu’on les régale 
même, autant que la modeftie religieuiè le 
permettra.

y " * ‘
C h a p i t r e  I V .

'! ■ i , *
Ce qui doit être recommandé aux Prédicateurs 

êîf Confcjfeun des Grands.

Q Ue nos Peres dirigent tellement les 
Princes 6c les perfbnnes illuftres qu’ils 
parodient feulement tendre à la plus 

v grande gloire de D ieu, &  à une telleaufteri- 
tc de Confidence que les Princes voudront

.  kur
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leur accorder ; car leur Direction ne doit pas 
regarder d’abord, mais comme infènfiblement, 
le Gouvernement extérieur 8c Politique.

H. C ’eft pourquoi il les fout fouvcnt aver
tir que la diftribution des honneurs 8c des di- 
gnitez dans la Republique doit être faite dans 
la juftice, &  que les Princes offènfènt griè
vement D ieu, lors qu’ils n’y ont point d’e- 

t gard, 8c lors qu’ils agi fient par pafiion. Que 
nos Peres proteftent fouvent, ferieufement 
8c hautement qu’ ils ne veulent point fe mêler 
des affaires d’ Etat , mais qu’ils en parlent 
comme malgré eux par raport à leur devoir. 
Quand les Princes auront bien compris cela, 
on leur expliquera de quelles vertus doivent 
être ornez ceux que l’on deftine aux digni- 
tez 8c aux charges publiques 8c principales. 
Q u ’enfin on prenne enfuite occafion de leur 
recommander les véritables amis de la So
ciété. Cela neanemoins ne doit pas le foire 
immédiatement par nos Peres ; mais on le 
pourra foire de meilleure grâce par ceux qui 
l'ont familiers avec le Prince, à moins qu’ il 
ne contraigne nos Peres à lui prefenter des 
fujets capables.

III. Ainfi les Prédicateurs 8c les Confef- 
feurs d'entre nos Peres doivent s’informer

rr nos amis qui font les perfonnes propres 
remplir quelque charge que ce lo it, 8c 
fur tout des noms de ceux qui font liberaux

envers
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envers la Société. 11 faut tenir un Catalogue 
de leurs noms &  les infinuer &  vanter dans 
l ’occafion au Prince avec ad relié, ou par nous 

* ou par d’autres.
" IV . Que les Prédicateurs 6c Confèflcurs 
fe fouviennent tous de traiter les Princes 
avec douceur 6c careffes, de ne les choquer 

1 ni dans.les Sermons, ni dans les Entretiens, 
d’ecarter d’eux tout forte de crainte 8c de les 
exhorter principalement à la F oi, à l’Efpe- 
rance, &  à la Juftice Politique.,

■ V ..Q u  ’ils ne reçoivent prcfque jamais de 
petits preléns pour leur particulier, mais qu’ ils 
recommandent la neceffitépublique de la Pro
vince ou/du College. Q u ’ ils lé contentent 

y à la mailon d’une Chambre meublée Ample
ment; qu’ils ne loyent par curieux en ha
bits, 6c qu’ils aillent promptement aider 6e 
confoler les plus viles perfonnes du Palais 
du Prince , de peur qu’on ne les foupçon- 
ne de briguer feulement le Service des 
Grands.

VI. Dès que les Officiers du Prince feront 
morts, qu’ ils s’employait de bonne heure à 
leur en fübftituer d'autres qui foient amis de 

 ̂ îa Société • qu’ils fàflènt enforte qu’on ne les 
foupçonne point de s’emparer du Gouverne- 
ment chez le Prince. C ’eft pourquoi, com
me on l’a déjà d it,,q u ’ils ne s’en mêlent pas 
immédiatement ; mais qu’ils y  employent

, ' ' * des•* >
î
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des amis fideles 8c puiflans qui puitient fou- 
tenir l’ indignation qui pourrait arriver.

C h a p i t r é  V .

Comment nos Peres doivent fe comporter à  Te- 
gard des Religieux qui font dam PEglife les 
mêmes fondions que nous.

I. T L  faut fuppoiter avec courage cette efpc- 
ce de gens 8c cependant faire entendre 

au Prince à propos, 8c à ceux qui ont quel-' 
que autorité , 8c qui font en quelque forte 
attachez à nous, que notre Société renferme 
la perfedion de tous les O rdres, excepté le 
Chant 8c les aufteritez extérieures dans le 
genre de V ie 8c dans les Habits ; 8c que fi 
les autres Infiituts excellent en quelque cho- 
fo, la Société brille d’une maniéré plus emi- 
nente dans PEglife de Dieu.

IL Que l’on recherche 8c que l’on remar
que avec attention les defauts des autres R e 
ligieux ; 8c après les avoir découverts 8c 
rendus publies avec prudence, 8c comme en 
les déplorant à nos intimes amis, que l’on 
fàtie voir qu’ils ne s’acquittent pas fi heureu- 

' fement que nous des fondions qui nous fo n t. 
communes avec eux.

* III, 11 faut faire tous tes efforts pour s’op-

P°-
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pofcr à ceux qui veulent établir des Ecoles 
pour l’inftru&ion de la Jeunefle dans les lieux 
où les nôtres enfeignent avec honneur &  avec 
profit. Que l'on fafle voir aux Princes &  
aux Magiftrats que ces Gens cauferont des 
troubles &  des feditions dans l’ Etat , fi on 
ne les empêche : que les broüilleries com
menceront par les Enfans qui feront inftruits 
diverfement, &  qu’enfin la Société fuflît 
feule pour inftruire la Jeunéflè. Que fi ces 

s Religieux ont obtenu des Lettres du Pape, 
ou qu'ils ayent pour eux la recommandation 
des Cardinaux, que les nôtres agifiènt contre 
eux par les Princes &  par les Grands qui i n 
formeront le Pape des mérités de la Société 
&  de fa fuffifànce pour inftruire la Jeunefiè 
en paix : qu’ils tâchent d’avoir, &  qu’ils pro
duisent des Témoignages des Magiftrats tou
chant leur bonne conduite ôc leur bonne in« 
ftru&ion.

IV . Dans ces circonftances que nos Peres 
s’efforcent de donner des marques particuliè
res de Vertu &  d’Erudition, ,en exerçant les 
Ecoliers dans les Etudes par d’autres Jeux 
Scholaftiques propres à attirer des applaudif- 
jfemens, &: qui foient reprefentez devant les 
Grands, les Magiftrats &  le Peuple.

C h  a -
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C h a p i t r e ' VI .

D e la maniéré de gagner les Fleuves riches.

1 *
I. / ~ \ U e  l’on chotfifie pour cela des Pe- 

res avancez en â g e , qui foient 
d’une complexion v iv e , &  d’ une conver- 
fation agréable; qu’ ils vifitent ces Veuves- 
là* &  que d ’abord qu’ ils verront en elles 
quelque afteéhon pour la Société, ils leur » 
offrent les Oeuvres &  les mérites de là So
ciété. Que fi elles acceptent &  commencent 
à vifiter nos Eglifes , qu^on les pourvoye 
d ’un Confeffeur par lequel elles foient 
bien dirigées d'ans la vue de les entretenir 
dant l ’état deV euves, en exaltant &  en fai- 
fant une énumération des avantages &  d u /  
bonheur qui eft attaché à la viduité, &  en 
leur promettant certainement &  les eau-' 
tionnant qu’elles auront par là un mérite 
éternel &  un moyen très-efficace pour évi
ter les peines du Purgatoire.

I L  Que le même Confeffeur faffe enfor- 
te que la Veuve s’occupe à embellir une 
Chapelle ou Oratoire dans fa Maifon, dans 
lequel Oratoire elle puifle vacquer à des 
Méditations ou autres Exercices Spirituels, 

v afin qu’elle s’éloigne de l a 7 converfation 
&  vifite de ceux qui la pourraient re-

B  ch er-'
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chercher ; 8c quoi-que les V eu ves ayent un 
Chapelain , cela ne doit pas empêcher les 
nôtres d’ y  aller celebrer la M elle 8c parti
culiérement de leur faire des exhortations 
à  propos. Q u ’ils tâchent aulîi de tenir le 
Chapelain dans leur dépendance.
( I 1C. Il faut Changer avec prudence &  in- 

iènfiblemént ce qui concerne la direction 
de leur M aifon, enforte que l ’on ait égard 
à laperfonn e, au lieu , à fes affrétions, 
&  à fa dévotion.

IV . Il faut principalement éloigner, mais
peu à peu, les Domeftiques qui n’ont point 
de liaifon avec la Société^ 8c s’ il en faht 
mettre d’autres en leur place, recomman
der des perfonnes qui dépendent, ou qui 
cherchent à dépendre de nos Peres.j car 
dé cette.maniéré nous fçaurons tout ce qui 
fe pafle dans la famille. - -

V . Q ue le feul 8c unique but des Con- 
fellêurs ne tende qu’à faire enforte que les 
V euves dépendent en toutes choies de 
leurs Direébcurs,8c qu’elles n’en cherchent 
point d’autres ; ee qu’ ils leur feront voir 
dans l ’occalion’ être l ’ unique fondement 
de leur avancement fpiritueî. 1

V f. Q u ’on confeille à la V euve le fre
quent ufage des Sacremens ; qu’elle k *  
célébré, &  furtout celui de la Péniten
ce, dans lequel il faut l ’engager à décou

vrir
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vrir Tes plus fecrcces perifées 6c routes /es 
tentations avec liberté; qu’elle communie 
fréquemment s  qu’elle aille écouter fon 
O on fefîeur, &  qu’on l ’y  invite en lui 
promettant des Prières particulières; qu’e L  
le recite les Litanies , &  qu’elle examine 
tous les jours fa confidence.

V II. U ne Confe/fion generale reïterée, ,  
quoi-qu’elle Tait déjà faite à d ’autres , 
ne fervira pas peu pour avoir une pleine 
connoiflance de fes inclinations.

VIII. On lui fera des Remontrances
concernant les avantages de l’ état des 
Veuves 6c les incommoditcz du M ariage, 
fur tout quand on lereïtere ; orflui éxpo- 
fera les dangçrs' dans lesquels on fe met'6c 
autres cho/ès femblables qui la concer
nent. ■■

IX . 11 lui faut auffi propofer de temps 
, en temps &  avec adre/Te des Partis pour

lesquels on fçait bien que la V euve a de 
la répugnance ; êc fi l ’on voit qu ’ il y en ait 
quelques-uns qui lui plaifent, qu'on lui 
faflé une defeription des défauts des hom
mes &  de la corruption de leurs mœurs , 
afin qu’en general elle ait du dégoût pour 
les fécondes Noces.

X .  Quand on eft un fois afluré qu’el
le eft bien difpofée p ou f le V eu vage, il 
faut lui recommander la V ie  Ipirituelle,

B  2 mais
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mais non; pas la V ie  R eligieu fe, dont il’ 
lu i faut plutôt décrire ;les incommoditez 
en les exagérant. 11 la faut entretenir de 
la vie que menoient jadis PauJe &  >JEufto-’ 
chium &  femblables. Q ue le Confefleur 
faflc en forte qu’ayant fait au plutôt vœu 
de Chafteté pour deux ou trois ans aii 
m oins, elle ferme tout à fait la porte aux 
fécondés N oces. Alors il lui faut inter
dire la fréquentation des hom m es, ôc 
l ’empêcher de fe divertir même avec fes 
Parens &  fes A llie z , fous pretexte de l ’ unir 
plus étroitement à Dieu. Pour ce qui eft 
des Eclefiaftiques qui rendront vifite à la 
V eu ve, ou qu’elle ira v o ir , fi on n e,les 
peut pas tous exclure,qu’ils foient du nombre 
de ceux qu’ elle reçoit à la recommanda
tion des nôtres ou qui en dépendent.

X I. Quand on en fera venu jusques-là, 
il faudra peu <à peu porter la V euve à de 
bonnes O uvres, &  fur tout à faire l ’au
mône , qu’elle ne fera neanmoins pas fans 
la direétion de fon. Pere! S p iritu el, parce 
qu’il eft à propos ôc, important que l’on 
mette à prpnt le.talent fpirituel, ôc parce 
que fouvent les aumônes mal employées 
font la caufe de divers péchez , ou entre
tiennent • dans l e , péché , dev forte qu’on 
n’en tire que peu de profit St de mérité.

r ;. f
i C ha-
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C  h a  p i t  -R e . .VilL-

Comment il faut entretenir * /« 'Preuves &  
 difpefer dp leurs biens.. ' ,

 '■ . /•■> iV\ ̂ .r,r*fr±*
I / j f ^ 'U ’ôn. les. preflc Eoncinuclïément de

* perfeverer dans,leur dévotion &  
'bonnes O e u v r e s e n  forte qu’ il qte:.fe1pâ{Ie 
point 'dé femaine quelles ne retranchent 
quelque chofe de leur fuperflu ena’hppneur 
de fefus-CbriJ?, de la. fapfte ViçrgCs, & ;d u  
Saint qu’elles auront choifi pour'"leiij Par 
tron; &  qu’elles le donnent aux Pauvres', 
ou pour l ’ornement * des., Eglifes , julqu’à 
ce qu’on les ait entièrement dépouillées des 
prémices &  ornémens ‘.de l ’ Egypte, .m  ; -
" II. Q ue f io u t f ê ü h e  affeêhon generale 

elles te moi gne n t„4 eu r i  i be ralit é envers notre 
'C om p agn ie, qu’on leur fa (Te part Tans de

lai de tous les mentes de la Société „  aveç 
des Indulgences particulières "du^Prpvin,- 
c ia i, ’ ou du G eneral, (i cefont.des perfon- 
nés d’ une haute qualité.

III. Si elles ont Fait vœu de Chaftete, 
qu’ elles le renouvellent deux fois l’ année fé
lon'notre coutuinè. en leur accordant ce • 9b
jour-là une Récréation honnête avec.' nos 
Peres. " r ' " ’ ' ~

i V .  Q u ’ on les \nfite'fou vent" Sc qu’on
* ' B 3 les
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qu’on les, entretienne d’ une maniéré agrca: 
b le \ qu’on de* rejouïfle par des H iftoires 
fpirituelles, 6c des plaifanteries, chacune 
félon leur-humeur. . .

V .  Q u ’on ne les traite pas avec trop 
de rigueur dans la C on feffion , de peur 
qu’elles nçdeviennent chagrines, à moins 
que peut-être'on ne defefperât de gagner 
leur faveur', dont d’ autres fe feroient ren
dus imàîtres. E n  cela il faut uler d’un grand 
difcerhêtpent, pour juger du naturel m- 
cbnîïatft dés femmes. 1

V I. Q u ’on les empêche adroitement dex 
v ifite r  fes’ autres E glifes, 6c d’y ‘ aller les  
fê te sy principalement dans -celles des^Re
lig ieu x , 6c qu’ on leur répété fouyeut que 
toutes les Indulgences accordées aux .au
tres O rdres fontr raflemblées, dans notre 
Société. • ’ . .
J V i f  S’ il faut qu’ elles re mettent en deuil, 
qu’ on leur permette des .ajuftemens qui 
àyent boit a ir, ÔCqui'ayent quelque‘ cho- 
Te de fpïfituel 6c de’ mondain en . même 
feüips? afin qu’elles ne s’ imaginent pas. 
être, gouvernées par un* Homme entiere- 
anent fpRituel. Enfin pourvu qu’il.n’y, aie 
porhf’ dè ‘danger .d’inconftance, & . pourvu 
q u ’elles dèmeurent1 toujours fidèles 6c Iibe- 
TaksJenvers la Société , 'qu’on leur accor
de avec modération .6c fans feandale ce

 ■ q u e l-
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quelles demanderont pour la fenfualitë.

VIH . Q ue l’on mette auprès des Veuves 
de qualité des fillçs honnêtes, nées de Pa- 
rens riches Ôc nobles, qui s’accoutumentpeu 
à peu à notre direétion 6t à'notre maniéré 
de vivre ; qu’elles'àÿent une Gouvernante 
choifie &  établie par le CorifefieurV Inten
dante de toutes les autres ; qu’elles- foient 
toutes fbumifes à toutes les Genfüres ific 
Coutumes de ,1a Société ; &  p o u f celles 
qui ne voudront pas ’ s’ y accommoder \ 
qu’on' les renvoyé à leurs Parens, o ü à  
ceux qui les ont amenées , fîc qu’ on les 
dépeigné comme des fantafques d ’ un N a
turel difficile &  acariâtre.

IX . Il ne faudra pas avoir moins de foin 
de leur fanté &  de leur récréation, que 
de leur falut ; e’ eft pourquoi fi elles fe 
plaignent d ’indifpofifionv, on leur deffen- 
dra les jeûnes, les 'M cip lin es corporelles, 
le sC ilice s , Sc- on ne léur permettra pas 
d’ aller à l ’E g life ; mais on les gouvernera 
à la maifon en fecret &  avec précaution. 
Q u ’on les laiffe entrer dans notre Jardin 
de dans le College , pourvu que cela fè 
faffe fecretement, 6c qu’ on leur permette 
de s’entretenir 8c de fe recréer en feerjet avec 
ceux qui leur plairont le plus.

X . Afin qu’une V eu ve difpofe des re
venus qn’elle a en faveur de la Sociere, qu’on

B 4 lui
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lu i propofe la perfeâriondc l’ Etat des faints 
Hommés qui ayant renbncé au inonde, à 
leurs Parcns &  à leurs Biens, fe font atta
chez au fervice de Dieu avec une grande re- 
fignation ôc jo y e j qu’ on leur explique dans 
cette vuë ceq u ’ily  a dans la Conftitution &  
dans l ’Examen de la Société, touchant ce 
renoncement à toutes, chofes ; qu’ôn leur 
apporte l’exemple des Veuves qui en peu 
de temps font devenues des faintes , en 
leur, faifànt efperer d'être canonifées, fi el
les continuent jufqu’ à la fin , &  qu’on leur 
fafle voir que le créd it'd e  nos Peres ne 
leur manquera pas pour cela auprès du 
Pape.

X I. Il faut imprimer fecrétement dans 
1 leur efp rit, que fi elles veulent jouir d’un 

parfait repos de -Confidence, il fâut fuivre 
fans murmurer 6c fans ennui ni répugnance 
intérieure , tant dans les chofes temporel

l e s ,  que dans les fpïricuelles, la'dire&ion 
de leur Confefièur, comme d ’un homme 
defliné particulièrement de Dieu pour 

.cela.
X ÏI. Il faut leur dire aufii par occafion 

qu’ il eft plus agreable'à D ieu, fi elles don
nent leurs aumônes particulièrement aux 
R elig ieu x d ’ une vie fainte &  exem plaire, 
après l ’avoir communiqué à leur Confef- 
feur 6c reçu fon approbation.

X III,
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, X III . L es Çonfeffeurs prendront garde 
avec grand foin à- ce que ces fortes de 
Veuves qui feront leurs Penitentcs n'ail
lent voir d’autres R elig ieu x , fous quelque 
pretexte que cefo ,it, &  qu’ elles n’entrent 
en quelque familiarité avec eux. E t pour 
l ’empêcher, ils tâcheront de vanter à pro
pos la Société comme un Inftitur plus e x 
cellent que les autres, très-utile dans l ’ E- 
glife , de plus grande autorité auprès du 
Pape êt de tous les Princes, très-parfait 

'en  lu i-m êm e,, parce qu ’ il renvoyé les 
mauvais fujcts, dans lequel il n’ y a ni.écu
me ni lie , eomme dans les autres M oines, 
parmi lesquels il s’en trouve beaucoup 
qui font le plus fouvem ignorans , ltupï- 

.dcs, parefleux, &  negligens en ce qui con
cerne leur fa lu t , adonné â leur Ventre 
& c . •••' * : . '.. .1

X IV : Q ue les Çonfeffeurs leur propo- 
fent ' &  qu’ ils leur perfnadent de donner 
des Perifions ordinaires &  des fommes 
d'argent pour aider tous les ans les C o lle
ges &  les Maifons Profefies , &  fur tout 
la Maifon P rofdfe de R om e ; &  qu’ ils 
n’oublient pas les Ornemens des E g life s , 
la C ir e , le V in  &  le refte qui font nccef- 
faires à la célébration de la Mefîè. . . ^

X V . Q ue fi une V eu ve pendant fa vie 
ne donne pas entièrement fes biens à la

B  S  So-
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cieté, qu’on lui pep refonte par occaf on 6c 
fur tout lors qu ’elle fera malade ou en dan
ger de la v ie , la pauvreté , la nouveauté 
&  la pluralité de nos: Go Lièges cjui ne-font 
pas encore fondez 6c qu’on la déterm ine, 
foie par d o u ce u r, foit par force, à faire 
des dépenfes fiir lesquelles elle puifîe fon 
der fo ^ fa lu t éternel.

X V I. Il faut faire la même chofe à l ’e
gard des Princes &  des autres Bienfaiéteurs; 
i l  leur faut perfuader ce qui êli perpétuel 
dans le m onde, ce qui peut leur acqué
rir une gloire éternelle dans l ’autre de la 
part de Dieu. Que fi quelques, malveillans 
allèguent par ci par là l’ exemple de Jejus- 
Chtijl qui n ’avoit pas oùrepoferfa tête, Sc 
prétendent que, la Compagnie de fefui foie 
de .même très-pauvre; qu’on leur.m ontre 
à tous , 6c. qu’on imprime ferieufement 
dans leur cfprit que l ’ Eglife de> Dieu e li, 
à prefent changée, q u ’elle eft devenue,une 
M onarchie qui doit fc foutemr,par l ’auto
rité ôc par une grandej puiflànçe contre fes 

•ennemis qui font très puiflàns, 6c qu’elle 
eft cette petite Pierre coupée qui eft deve
nue une très-grande Montagne prédite par - 
un Prophète.

X V II . Q ue i ’on montre fou vent à ce l
les qui «ifonc adonnées aux aumônes 6c à 
embellir, les E giifes., que la fouveraine
'•  . . .  per-
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pcrfeétion çonfiftc en ce que fe dépouil
lant de l ’amour des chofes terreftres , el
les en mettent en pofleffion fefus-Cbrift £t 
fes Compagnons.

X V J II. Mais comme il y  a toujours 
moins à efperer des Veuves qui elevent 
leurs enfans pour le m onde, nous allons 
voir comment on y peut remédier.

.  ..- —— ■ ■  ... 1
' . 1

Q  H A P I T R E V III.
•: . J ” ,

Ce qu'il faut faire afin que les Enfans *  

des Neuves embraffenuVEiat Religieux 
ou fe mettent, dans la dévotion. *  ■* y , *

•  * y  ,» • , 1 •
Y  / 'T 'O m m e  il faut que les Meres agif- 

\ ^ j  fent avec vigueur , les nôtres 
doivent fe conduire avec douceur en cette 
occafion. Il faut inftruire les Meres à 
chagriner leurs Enfans dès leur tendre 
jeùn eflè par des cenfures &  des rémon-; 
ïtrances & c. 6c principalement lors que , 
leurs Filles font plus âgées , leur refufer des j 
Parures, fouhaitant fouvent &  priant Dieu 
qu’elles afpirent à l ’ Etat R e lig ie u x , leur 
promettant une dot confiderable fi elles 
veulent fe faire R eligicufes. Q u ’elles leur 
reprefentent fouvent les difficulté! qui font

corn-

\



-xS I n s t r u c t i o n s  S ec r.
communes à tous >lcs Mariages celles 
qu’elles ont éprouvées en leur particulier, 

.regrettant de n’avoir pas préféré : en -leur 
temps le Célibat au Mariage. Enfifa qu’elles 
fe conduifent de maniéré que* leu r'filles 

ennuyées de vivre continuellement de la  
forte auprès de leurs M eres, pénfent fe- 
rieufement à entrer dans -un* M ônaftere.1 •

II. Pour ce qui eft de leurs G arço n s, que 
les nôtres converfent familièrement avec 

. e u x ; &  s’ ils paroiflènt propres pour notre 
Com pagnie, qu’ on les introduilè à propos 
dans notre C ollege; qu’on leu r montre eh 
quelque façon ce' qui pourra* leur plaire ; 
qu’on leur: fafTe voir ce qui peut les porrer 
à emhrafler notre Inftitut , comme font 
nos Jardins, nos Vignobles, nos Maifons 
de Campa'gne &  Métairies^ bu'nds Perës 

'.fe vont ' divertir ; qu’on leur ‘parlé- des 
 beaux Voyages qu’ ils font en divers R o y -  
 aumes, du Com m erce qu’ ils ont avec les 
 Princes 6c généralement de tout ce qui 
 peut divertir la Jeuneife ; qu?on n’ oôblie 
pas de leur montrer la propreté duRèfeéfcoi- 
re ôc des Chambres , la Converfation a- 
greable que nos Peres ont entre eux , la 
facilité de notre R ég lé  à laquelle nean
moins la gloire de Dieu eft attachée, la 
prééminence de1 notre Ordre- par deflus 
les autres,: &  qu’on ait avec eux des E n -

. * tre-»i
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tretiens plaifans aufli bien que pieux.

III. Q u ’on les exhorte en general, côm- 
rae par R évélation , à embrafler la R e li
gion 8c qu’on leur infinuë adroitement'la 
perfcétion 8c laxom m odité de notre Infti- 
tut par deflus tous les autres. Q u ’on leur dife,
&  dans les exhortations publiques &  dans* 
les entretiens particuliers, de quelle énor
mité eft le pêclié de ceux qui fe révoltent 
contre la Vocation D ivine, 8c qu’enfin orv ; 
les engage à faire des Exercices Spirituels, 
afin qu’ ils prennent leur'refolution fur l’ E -  ̂
tat de V ie qu’ ils veulent choifir.

IV . Q ue nos Peres faflent - enfdrte que 
les Jeunes Gens ayent des Précepteurs atta- • 
chez à notre Société, qui veillent conti
nuellement à ce que deflus, &  qiPils les y  
exhortent j mais s’ils :refiftent , ,qu’on leur 
ôte diverfes chofes, afin qu’ils s’ennuyent 
de la vie. Que leurs Meres leur reprefén- 
tent les diflicultez 8c lés embarras de la fa- ; 
mille. “ Enfin fi l’on né* peut les obliger à ‘ 
entrer dé leur » bon gré dans notre Société,- 
qu’on les envoyé aux Colleges de notre 
Com pagnie-, qui fon t.é lo ign ez, comme 
pour y  étudier, 8c que de la part de leurs 
M eres, il ne leur vienne que très-peu dé 
douceur;. 8c qu’ au contraire notre Société • 
les flate pour s’attirer leur affeélion. .

1 Cha
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. C h a p i t r e . IX .

, D e la maniéré d’augmenter les Revenus 
. , ' , de ms Colleges.

I. | ^ '\ U é  perfonne , autant qu'il fera 
pofliblc, ne foit admis au dernier 
V œ u pendant qu’ il attend quel» 

que fuccefiïpn, àmoins> qu’ il n’ait un F rè
re plus jeune que lui dans la Société, ou 
par d’autres raifons graves. Sur tout ôc,avant 
toutes chofes, il faut travailler à l’augmen
tation de la Société félon les fins qui ne 
font connues que des Supérieurs,/qui^doi- 
vjenc.au moins s'accorder tous en. ce la , 
qu’à la plus grande gloire de D ieu l ’ E gli- 
le fait rétablie dans fon premier * lu fire , 
en forte qu’ il n’ y ait qu’un feul Efprit dans 
le. Clergé. C ’eft pourquoi il faut dire 
fou vent &  publier par tout que la Société, 
efi: compofée en partie de Profez fi pau
vres, qu’ ils manqueroient de tout fans les- 
continuelles liberalitez des fideles en par
tie d?autres Peres; qui étant pauvres , ne 
lai fient, pas d’avoir des biens immeubles 
pour -n'être pas à charge au Peuple dans 
leurs Etudes &  dans leurs fonétions, com
me les autres Mandians. Que les Confef- 
feur donc des P rin ces, des G rands, des

... . Veu-
\
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V e u v e s ,  6Cvdes autres desquels notre 
Com pagnie -peut beaucoup cfperer, lesin- 
ffruifent firieufement de notre pauvreté, 
afin qu’en échangé des biens fpirituels &  
éternels que nous leur donnons,nous en re
cevions du moins les chofes terreftres 2c 
corporelles ; qu’ainfi nos Pères ne laüîènc 
éçhaper aucune .occafion de recevoir, quand 
on leur offre. Q ue fi l ’on a promis êc 
q u ’on différé, il faut prudemment en fai
re reflouvenir, en difiimulant autant que 
l ’on peut l’ envie que l’on a d’ être riche. 
Q ue fi quelqu’ un desConfeflêurs des Grands 
ou  des autres , ne pàroîc pas allez adroit 
pour pratiquer tout cela, il lui faut ôter 
ce t emploi dans un temps propre &  avec 
prudence,. &  en mettre un autre en fapla^ 
ces. E t ,  s’ il eft necefiaire pour la plus 
grande latisfaéfcioiidesPenitens, qu’on le re
lègue en des Colleges plus éloignez , en 
difanc que la Société a befoin de fa Perfon- 
ne & d efesT alen s.en  ces lieux-là; car nous 
avons appris il n’ y a pas long-temps que de 
jeunes Veuves mortes avant le temps n’a- 
voient pas légué des Meubles prccieux x  
nos E glifes, par la négligence de nos P eres, 
qui ne les avoient pas accepté à temps. 
P our accepter de femblables chofes y il ne 
faut pas regarder les temps, mais læ bonnç 
volonté du Penitent.

II.
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II. Il faut employer diverfes rufcs pour 

attirer les Prélats, les Chanoines, les Paf- 
feurs, &  les autres riches Ecclefiaftiques à 
des Exercices fpirituels; 6c peu à peu par 
le moyen de l ’affe&ion qu’ ils ont pour les 
chofes faintes 6c fpirituelles les gagner à la 
Société, 6cenfuite preflejitirleur libéralité.

III. Que les Confefleurs ne négligent 
pas de demander à leurs Penitens, pour
vu neanmoins qu’ ils le faflént à propos, 
quel eft leur nom i leur fam ille, leurs pa- 
rens,leurs amis, leurs biens , £c enfuitc de 
s’informer de leurs neceflitez, de leur état, • 
6c de leur intention &  refolution. Q ue 
s’ ilé ne l’ont pas encore prife , il faudra 
tâcher de la rendre favorable à la Société. 
Q ue fi d’abord on conçoit quelque efperan- 
ce de quelque profit , parce qu'il n’eft: 
pas à propos de demander tout en même 
tem ps, qu'on leur ordonne que pour fe dé
charger, d’autant plus la Confidence, ou 
pour faire une Penitence lalutaire, ils fc 
confeflent, Sc que le Confeflêur les in vi
te à le taire ; qu ’ il ufe d’ honnêteté , afin 
qu’ il découvre à  plufieurs reprifes ce dont 
il n’aura pu être informé en une feule fois. * 

<Que fi cela réiiffit 6c que ce foit une Fem 
me., il faut l ’engager par toutes fortes de 
moyens à fè confefler fouvent 6c à vifiter 
de même notre Eglife. Si c'eft un Hom m e y
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à fréquenter la Compagnie 8t à devenir 
familier avec nos Peres.

IV . L e  .point capital de toute l ’affaire 
confifte en ceci, c ’eft que tous nos Peres 
fâchent gagner la 7bienveillance de leurs 
Penitens 8c de tous les autres avec lesquels 
ils converfent, &  s’accommoder à l’indig
nation de chacun. C ’eft pourquoi, que. 
les Provinciaux faffenc enforte que l’on 
envoyé beaucoup de Peres dans les lieux 
habitez par les riches 6c les nobles, 6c a- 
fin que lçs Provinciaux le puiffent Faire 
avec plus de prudence 6c de fuccès, que 
les Reéfceurs le fouviennent de les infor
mer à propos de la moifTon qu’ il y a à faire.

y, Q u ’ils s’ informent fi en recevant les 
Enfans daus la Com pagnie, ils pourront • 
s’attirer les C o n tra ts  6c les Poflefîions, 8e 
fi cela fepeut faire, qu’ils s’ informent s’ils 
céderont queîques-un^ de leur biens au 
C o lle g e , ou par Contract, ou en les lou
ant , ou s'ils reviendront après quelque 
temps à la Société, pour laquelle fin il 
faudra faire connôtre principalement à tous 
les Grands 8c aux riches fes befoins 8c les 
dettes dopt elle efl chargée.

V I. Que les Supérieurs avertiflenc 
fortement 8c doucement les Confef- 
feurs de ces Veuves 8c de ces Gens 

.jnariez-qu’ ils s’employent utilement pour
G  U
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la Société félon ces inftruétions. Q ue s’ils 
ne le font pas , qu’on en mette d’autres 
en leu r:place, ôc qu’ on les en éloigne, en- 
forte qu| il ne puiflént pas entretenir con- 
noiflance-avec cette famille.

‘V II. Que l’on engage les Veuves &  les 
autres Perfonnes devotes, qui tendent avec 
ardeur à la perfeétion, à ceder toutes leurs 

•poffeffions à la Société, &  à vivre de leurs 
revenus, dont on leur fera part perpétuelle
m e n t, félon qu’elles en auront befoin , 
pour fervir Dieu plus librement, fans foin ôc 
fans inquiétude , comme étant le moyen le  
plus efficace pour parvenir au comble de 
la perfeétion.

VIIT. Pour perfuader au monde plus 
efficacement la pauvreté de la Société, que les
Supérieurs empruntent de l’argent des per- 
fonnes riches, attachées à la Com pagnie, 
fur des Billets de leûr*main, dont le paye
ment foit différé ; qu’enfuite , principale
ment dans le temps d’une Maladie dangereu- 
fe , on vifite conftamment une telle P er- 
fo n n e, ôc qu’on la prévienne de maniéré 
qu’elle.rende le Billet; car ainfi il ne fera 
pas fait mention des nôtres dans le T efta- 
m e n t,‘ ôc neanmoins mous y  gagnerons, 
fans nous attirer la haine de ceux qui fuc- 
cedent à leur-biens.

IX . I l  fera suffi*à * propos de prendre d e
quel-.
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quelques perfonnes de l ’argent à intérêt 
annuel, ôc de le placer, ailleurs à un plus 
gros intérêt, afin que ce revenu recompen- 
iè l ’autre ; car cependant il pourra arriver 
que les Amis qui auront ainfi prêté de l ’ar
gent, touchez dé pitié pour nous, nous a- 
bandonneront tout l’ intérêt, Toit par T e -  
ftament , foie par Donation entre vifs , 
quand ils verront que l’on bâtit des Colle
ges ôc des Eglifes.

X . L a  Compagnie pourra aufli négocier, 
utilement fous le nom des Marchands riches 
qui lui font attachez -, mais il faut recher
cher un profit certain ÔC abondant même 
jufquesdans les Indes, qui jufqu’ à prefenr, 
avec le fecours de D ie u , ont non feule
ment fourni' des âmes , mais . encore de 
grandes richefles à la Société,

X I. Que les nôtres ayent dans les lieux 
où ils refident quelque Médecin fidele à la 
Compagnie ; qu’elle le recommande prin
cipalement aux Malades, ÔC qu’ elle l ’eleve 
au deflùs des autres, afin que recomman
dant à fon tour les nôtres au deflùs de tous 
les autres R elig ieu x, il fafle enforte que 
nous foyons appeliez auprès des principaux 
Malades ôc fur tout des moribonds.

X II. Que les Confeflèurs vifitent les 
Malades avec aflîduitc, fur tout ceux qui 
font en danger 5 ôc pour chaflèr d’auprès

C  z  d’eux
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d’eux honnêtement les autres R elig ieu x  
8c Eclefiaftiques, que les Supérieurs faflent 
cnforte que quand le Confefleur eft ob ligé  
de quitter le M alade,' un autre lui fuccede 
6t.entretienne le Malade dans Tes bons def- 
feins. Cependant il faut l ’epouvantér p ru 
demment de l’ E n fer, du Jugement 6c au- 

* très chofes femblables , ou au moins d u  
Purgatoire , 6c lui dire que comme l’eau 
éteint le feu , de même l ’aumône éteint 
le péché, 6c qu’on ne peut mieux employer 
fcs aumônes qu’à la nourriture 6c à l ’en
tretien des perfonnesqui par leur Vocation 
font profemon d ’avoir foin du falut du 
prochain ; qu’ainfi il aura part à leurs me» 
rites 6c que le Malade fatisfera par là pour 
fes péchez, parce que la charité en couvre 
une multitude. O n  peut auffi décrire la 
Charité comme l’ habit nuptial fans lequel 
perfonne n’efl: reçu à la Table |. celeftc. 
Enfin il lui faudra citer les p é a g e s  de 
l ’ Ecriture 5c des faints Peres, q u i, eu egard 
à la capacité du M alade, feront les plus 
efficaces pour l ’emouvoir.

X III. Q u e l ’on apprenne aux Fem m es 
qui fe plaindrpqt des vices 6c defauts de 
leurs Maris 8c d^s chagrins qu’ ils leur cau- 
fent, qu’elles peiiventdetourner fecretemenc 
quelque fomme “ d’argent pour expier les 
péchez de leurs Maris 6c leur obtenir la grâce.

C h a-
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C h a p i t r e  X .
i

De la rigueur particulière déjà difcipline de 
. la Société envers les fujets fufpefts.

I . T L  faudra congédier comme ennemi f 
JL d e ' la Société, de quelque condition 

ou de quelque âge qu’ il foit , quiconque ' 
aura détourné nos D évots ou Devotes de 
nos Eglifcs ou de la fréquentation de nos 
P eres, ou celui qui aura détourné des au
mônes à d’autres E glifes, ou à d’autres R e 
ligieux , .  ou quiconque aura difluadé un 
homme riche &  favorablement difpofé pour 
la S o ciété ,d e  lui faire du bien ; ou q u i, 
dans les temps auxquels il aura dû diipo* 
lérdefes biens propres, aura témoigné pour 
fes Parens plus d ’affeétion, que pour la So
ciété ; car c ’eft une marque évidente d’un 
Efprit non mortifié , Ôc il faut que des 
Profès loient tout à fait m ortifiez; ou enfin 
celui qui aura derourné des aumônes, des 
Peniteris, ou des Amis de la Société, pour 
les donner à fes propres Parens. E t  afin 
q u ’ ils ne fe plaignent pas dans la fuite de la 
caufc de Jeur fortie , qu’on ne les renvoyé 
pas d’abord, mais qu’on les empêché , i°. 
d ’ entendre les Confeffions, 2 °., qu’ on les 
m ortifie ôc q u ’on les fatigue par les plus

G 3 bas'
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bas offices : 30. , il les faut contraindre de 
jour en jour à faire des chofes’ pour les
quelles on fait qu’ ils ont une très-grande 
répugnance j qu’on les éloigné des Etudes 

«les plus elevées », &  des* Charges honora
bles ; qu’on les cenfure en plein Chapitre 
&  publiquement ; qu’on les exclue des R e - Vi 
créations, Ôî du commerce des Etrangers ; 
qu’on leur ôte dans leurs habits &  dans les 
autres meubles tout ce qui n’eft pas tout à 
fait needfaire, jufques ace  qu’ ilsen vien
nent .aux murmures , Sc à l ’empatience ; 
q u ’alors .on les congédie comme des gens peu 
.mortifiez , &; qui peuvent être pernicieux 
aux autres par leur mauvais exemple.;. E t  
s’ il,fa u t rendre raifon aux Parens &  aux 
Prélats pourquoi on lés a congédiez, que 
l ’on dife qu’ ils n’avoient pas l ’Efprit de la 
Société;

lï. Il faudra encorë congédier ceux qui 
feront fcrupule d’acquérir des biens à la 
Société , &  dire qu’ils ;fopt trop attachez à 

..leur propre jugement que s’ ils veulent 
..rendre raîfon de leurs aurions devant les 
Provinciaux, il faudra dire qu’ ils font trop 
adonnez à leur propre feus. Il ne faut pas

- les ecouter, mais les contraindre de garder
, la Réglé, qui oblige tous-les Particuliers à, 

une opéïfiance aveugle.
IIL  11 faudra confiderer dès le com m en-

- ■ ' cernent
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cernent 6c depuis leur Jeunefle, qui font 
ceux qui font le plus avancez dans le zele 
envers la Société, 6c ceux que l’on recon- 
noîcra avoir de l’ affeétion pour les autres 
Jnftituts, ou pour les Pauvres , ou pour 
leurs Parens ; 6c il faudra peu à p eu , com
me ôn l’a dit, les difpofer à,fbrtir de la So
ciété comme gens inutiles.

C h a p i t r e  XL *

Comment Us Nôtres fe  conduiront d ’un com
mun accord envers ceux qui aurons été 

congédiez de la Société.

I. / ”> O m m e ceux que l’on aura congédiez 
V -/  lavent au moins quelques-uns de’nos 

Secrets , 6c que le plus fouvent ces gens-là 
font contraires à la Compagnie, il faudra s’op- 
poferdela maniéré fuivante aux efforts qu’ils 
pourroient faire pour nous nuire. Avant que 
de les congédier , il faudra les obliger à 
promettre par écrip, 6c à jurer, qu’ils ne 
diront &  n’ écriront jamais rien de désa
vantageux contre la Compagnie. Q ue ce
pendant les Supérieurs gardent par devers 
eux une lifte de leurs mau vaifes inclinations, 
de leurs defauts, 6c de leurs Vices qu’ils

C  4 au-
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auront eux-mêmes décou verts, félon la cou
tume de la Société, &  desquels, s’ il eft ne- 
ceflaire,on puifle fe fervir auprès des Grands 
6c des Prélats, pour empêcher leur avance
ment.

Il Q ue Pon envoyé aufli-tôt à tous 
les Colleges les Nom s de ceux que l’on 
aura congédiez, ôc que l’on exagere les rai- 
fons generales dé leur ren voy, telles que 
font le peu de mortification de leur efprit, 
leur desobéïflancc, leur peu d'attachement 
aux exercices fpirituels, leur entêtement 
2c chofes fémblables. Q u ’enfuite on dé
fende à tous les autres d ’avoir aucune cor- 
réfpondance avec e u x , 6c fi l ’on eft obli
gé d ’en parler quelquefois avec les Etran
gers , que le langage de tous nos Peres 
foit uniform e, 6c que l ’on dife par tout 
que la Société ne congédié perfonne que 
pour de graves raifons j  que femblable à' 
la M er elle rejette les cadavres 6c les 
pourritures; que l ’on infinuë au fli, mais 
adroitem ent, les raifons pour lesquelles on  
nous hait t afin que leur renvoy foit p lus 
plaufible. •

III. Q ue dans les .Exhortations dom e- 
- ftiq u e s , on perfuade que ceux que l ’on a 

congédiez font des personnes inquiétés, Sc 
qui voudraient bien rentrer dans la S o cié 
té ; 6c que l ’on exagere les malheurs d e

c e u x
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ceux qui ont péri miferablément après en être 
fortis.

' IV . Il faudra auffi aller au devant dés ac- 
cufàtions, que ceux qui font lortis de chez 
nous peuvent faire, &  employer l’autorité de * 
gens graves, qui diiênt par tout que la So
ciété ne congédié perfonne que pour des ïü- 
jets importans &  qu’elle ne retranche point 
les membres fàins : ce que l’on peut confir
mer par le zele qu’elle a &  qu’elle témoigné 
en general pour le fàlut des Ames de ceux 
qui ne lui appartiennent pas ; &  conclurre 
de là qu’à plus forte raifon elle doit être zé
lée pour le fàlut des fiens.

V . Enfuite la Société doit prévenir Sc 
obliger, en toutes maniérés les Grands ou les 
Prélats aupfès desquels ceux que l’on a con
gédiez ont commencé à avoir quelque auto
rité ou quelque crédit. Il leur faudra faire 
voir que le bien commun d’ un Ordre aufiî 
célébré qu’utile à l’E glife , doit être de plus - 
grande considération que celui d’un particu
lier, quel qu’ il puiflè être. Que s’ils ont en
core de l ’affeétipn pour ceux que l’on aura 
mis dehors -, il faudra alors leur déduire 
les rai Ions de leur fbrtie,-ôc exagerer même 
des chofès qui ne font pas tout à fait certai-^ 
nés', pourvu qu’on les puifie tirèr^paiwfés 
confequences probables.

V I. Il faudra en* toutes maniérés empêcher
C 5; que
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que ceux principalement qui font fortis de, la 
Société de leur bon gré , ne {oient avancez à 
quelques charges ou dignitez dansl’ E glilè, à 
moins qu’ils ne Ce foumettent, eux tout ce 
qu’ils ont, à la Société, 6c qu’il (oit notoire 
à tout le monde, qu’ils veulent en dépendre.

V II. Que l’on fafle de bonne,heure enfor- 
te qu’ ils (oient éloignez, autant qu’il le peut , 
des fondrions eclatantes^ans l ’E glife , comme 
lont les Prédications, les Conférions, la pu
blication des livres 6cc., de peur qu’ ils ne s’at
tirent l’afîèétion 6c l’applaudiiîèment des peu
ples. , Poür cela il faudra faire, une* perquifi- 
tion exacte de leurs vie 6c mœurs ; des com
pagnies qu’ils fréquentent 6c de leurs occupa
tions, &  pénétrer dans leurs intentions. C ’cfl 
pourquoi il faudra tâcher d’avoir une corre- 
ipondance fecrete avec quelques-uns de ceux 
chez qui ils demeureront. Et d’abord qu’on 
aura découvert quelque chofè de blâmable, 
ou digne de cenfurc, il faudra le faire répan
dre par des gens de moindre qualité; 6c en- 
fuite tâcher dé faire enforte, que les Grands 
6c les Prélats qui les favorifent, ayent- peur 
de l ’ infamie qui pourrait rejaillir dur eux. Que 
s’ ils ne font rien de blâmable ,6cfecondui(ent 
d’une maniéré exemplaire, que l’on extenuë 
par des difeours fubtils 6c des paroles équi
voques les vertus 6c les aétions que le Public 
admire; julqu’à ce que l’eftime qu’on en faifoit,
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6c la foi qu’on y  ajoûtoit foient diminuez ; 
car il eft; tout à fait important à la Société, 
que ceux qu’elle a congédiez , ôt fur tout 
ceux qui l ’ont abandonnée les premiers , 
foient entièrement fans réputation.

VIII. Il faut divulguer irifceffamment les 
- malheurs Se'les accidens finiftres qui leur ar- < 

riven t, en implorant neanmoins lès Prières » 
des perfonnes pieufès, pour ôter.tout foup- 
çon que les nôtres agiflent par pafîion , Sc 
que dans nos ’Maifons on exàgere ces malheurs 
en toutes maniérés pour épouvanter les au
tres • ■' ' :i

C  H A  P I T R E X II.

Qui font ceux que P on doit conferver en~
■ tretenir dam notre Société.

I. T  Es bons Ouvriers doivent tenir le premier 
rang, favoir ceux qui n’avancent pas 

moins le bien temporel que le fpirituel de la 
Société , tels que font le plus fouvent lès 
ConfefTeurs des Princes Sc des Grands, des 
Veuves Sc des riches Devotes, les Prédica
teurs Sc les Profeflèurs , Sc tous ceux qui 
favent les prefens Rcgîemens.

II. D e ce nombre font ceux dont les for
ces font fur le déclin, 6c qui font accablez

N



4̂ 4 , I n s t r u c t i o n s  S ecr, *
de vieilleffe , félon qu’ils auront employé 
leurs talens pour le bien temporel de la So
ciété , enforte que l’on ait égard à la moiffon 
paffée; outre que ce font encore, des inftru- 
mens propres pour rapporter, aux Supérieurs 
les débuts qu’ils remarquent dans les Dome- 
ftiques, parce qu’ils font toujours^ à la mai- 
ion. n. . '

J II. Il ne les faudra jamais congédier, au
tant que faire fe pourra, de peur que la. So- ~ 
Sicté n’ait une mauvaife réputation.

I V . Outre cela il faudra favorilêr tous ceux -, 
qui excellent parleur Efprit, leu rN oblefle , 
leurs Richefles , fur tout s’ils ont des amis 
Sc des Parens attache^ à notre Société & p u i£  
iàns; ii eux-mêmes ils ont une affeétion 
finccrepour elle, comme on l ’a marqué ci-de 
vant. Il les fout envoyer à R om e, ou aux 
Univcifitez les plus célébrés pour y  étudier; 
ou s’ ils ont étudié en quelque Province, il 
îaut que les^Profellburs les poufiènt avec une 
affection St une faveur particulière, jusqu’à 
ce qu’ils ayent cédé leurs biens à la Société. 
Q u ’on ne leur refuiê rien, mais qa’aprcs qu’ils 
les ,auront ccdez, on les mortifie comme les 
autres, ayant ncantmoins toujours quelque 
égard pour le paflé.

V . Les Supérieurs auront suffi un égard 
particulier pour ceux qui auront attiré à la So
ciété quelques jeunes Rijets choifis, parce que.

par
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par là ils ont beaucoup témoigné leur affe-, 
étion envers e lle ; mais pendant qu’ils n ’ont 
pas encore fait profeffion , il faut prendre 
garde de n’ avoir par trop d’ indulgence 
pour e u x , de peur qu’ils ne retirent de la 
Société ceux qu’ ils y auront attirez.

C h a p i t r e  X III.

Du choix que P on doit faire des fujeîs que Pon 
veut faire entrer dans la Société' &  

de la maniéré de les y retenir.

I. T L  faut travailler fort prudemment à 
X  choifirdejçunesgens, d’un bon efprit, 

bien faits, N o b les, ou du moins qui ex
cellent en l’ une de ces chofes.

II. Pour les attirer plus aifémenr à no
tre Inftitut, il faut que pendant leurs E tu 
des , les Reéteurs des C olleges, &  leurs 
Regens les préviennent ; mais hors le temps 
de la C lafle, il faut qu’ils leur reprefen- 
fent combien il eft agréable à D ie u , qu’ u
ne Perfonne fe conlacre à fon fervice avec 
tout ce qu’ elle polîede, &  fur. tout fi c ’eft 
pour entrer dans la Société de J. C . fon 
Fils.

III. Quand l’occafion s’en prefentera,
, qu’on
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qu’on leur,faffe voir l ’ interieur du C o lle 
g e , les jardins, ôc même quelquefois nos 
Maifons de Campagne ; qu'on les voye 
toujours avec nos Peres dans le temps de 
la R ecréation, ôc qu’ on ufe peu à peu de 
familiarité avec eu x , cependant avec pré
caution Ôc de maniéré que la familiarité 
n’engendre point de mépris.

IV . Q u'on ne permette pas que nos R e 
gens les châtient ÔC les rangent à leur de
voir avec les autres écoliers. . '

V . Il les faut attirer par de petits prefens, 
par dès privilèges conformes à leur âge ôc les 
animer fur tout par des entretiens fpiritucls.

V I. Q u ’on leur répété fouvent que c’eft; 
par un delfein tout.particulier de la D ivin e 
Providence qu’on les choifit parmi tant d’au
tres qui fréquentent le même College.

. » V II. En d’autres occallôns , fur tout 
dans les exhortations, il les faut épouvan
ter par des menaces de l ’ E n fer, s’ ils n'o- 

’ béïflent à la Vocation divine.
V III. S'ils perfiftent à demander d'en

trer dans la Société, que l’on différé de les 
recevoir tant qu'ils perfiftent avec inflance ; 
que fi l ’on s'apperçoit qu'ils veulent chan
ger derefolution,vq u ’ on les ménage au p lu 
tô t, &  en'toutes fortes de maniérés.

IX . ‘Q u ’on les averti fie efficacement de ne 
dcçouyrir leur yocation a aucun dp leurs

• ' 1 ' am is,i *

K
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amis, non pas même à leurs Pere 6c Mcre* 
avant qu’ils foient reçus. Q ue s’ il leur 
vient quelque tentation de fe d e d ir e ,e u x  
&  la Société feront en état d ’alleguer ce 
qu’ ils voudronr ; v mais fi l’on furmonte 
cette tentation, on aura toujours «occafîon' 
de les ramener, en leur rappellant dans la 
mémoire ce qu’ on leur aura d it, foit que 
cela arrive dans le temps du N o viciat, ou 
après avoir fait de (impies vœ ux.

X . L a  plus grande difficulté étant de 
débaucher les F ils des G rands, des N o 
bles , &  des Sénateurs pendant qu’ ils font 
fous les yeux de leurs Parens, q u iles .ele- 
vent dans le deffein de les faire fucceder à 
leurs dignitez, il faudra les attirer plutôt' 
par des am is, que par des perfonnes de la 
Société ; qu’ ils falîent enforte qu’on les 
envoyé en d’autres P rovin ces, ou.en des 
U hiverfitez éloignées , dans lesquelles nos 
Peres enfeignent* mais qu’ auparavant on 
envoyé deslnftruétionsaux Profefîèurs tou
chant leur qualité &  leur condition, afin 
qu’ ils gagnent leur afïeétion envers la So
ciété avec plus de facilité &  de certitude.

X I. Quand ils feront' plus avancez en
âge, il faudra les déterminer à faire quelques' 
exercices fpirituels : ce qui a fou vent ou  
nn bon fuccès parmi les Polonois 6c autres: 
N ations. - ' .v  .

\  X II .

/
V
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X II. Il faudra les confolèr dans leùrs 

troubles 6c dans leurs affligion s, félon 
la qualité 6c la condition d ’un chacun , 6c 
employer pour cela des remontraces ôc des 
exhortations particulières fur le mauvais ufa- 
ge des richeflés ; ôc ajouter qu’ on̂  ne fau- 
roit méprifer le bonheur d’ une V ocation 
fans s’expofer à la dammation éternelle.

X III. Pour porter les Peres 6c les M e- 
res à condëfcendre plus facilement au defir 
qu’ ont leurs enfans d’entrer dans la Socié
té , qu’on leur montre l’excellence de fon 
lhftitut en comparaifon de ceux des autres 
O rd res,la  fainteté, la probité, Ô clelçavoir 
de nos Peres, leur réputation-parmi tou t 
le m onde, l ’honneur 6c l’applaudiflement 
univerfel qu’ ils ont des Grands ôc des pe
tits î qu’on leur cite tous les Grands 
les Princes qui à leur grande cbnfolatiqn 
ont vécu dans cette Com pagnie de Jefus 9 
qui y  font m orts, &  d’autres qui y  v iven t 
encore ; qu’on leur montre combien il e ft  
agréable a Dieu que les jeunes gens le co n - 
facrent à lui feu l, fur , tout dans là C o m 
pagnie de fon F ils , ôc combien il eft d o u x  
de porter le jo ilg  du Seigneur dès fa je u n e f- 
fe. Q ue s’ils font quelque difficulté à  
caufe de leur jeünefle , qu’on leur m e u  
te devant les yeux la facilité de notre I n 
stitut ,  qui n’a rien de fort fâch eu x, e x 

c e p te
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cepté l ’obfetvation des trois V œ u x , &  
ce qui eft fort remarquable, qu’aucune de 
nos R églés n’oblige pas même fous peine 
de péché véniel.

/ ( - 
' C h a p i t r e . X IV .

Si
Des cas referiez. &  des fujets' pour congédier 

quelqu'un de la Société.

I. / 'A U tr e  les cas exprimez dans les C on - 
ftitutions , &  dont le Supérieur 

feul  ̂ ou le Confefiêur ordinaire avec fa 
permiflion pourra abfoudre, il y  a la So
d o m ie , la M olefle, la Fornication, l ’A - 
dultere , l’ Attouchement impudique d’ un 
M â le , ou d’ un 'Fem elle; &? outre cela, fi 
quelqu’ u n , fous pretexte de zcle, fait quel
que chofe de grave contre la Société, con
tre fon honneur ou fon intérêt, qui font 
toutes caufes juftes de congédier ceu x ’qui 
en font coupables.

II. Que fi quelqu’un déclaré quelque 
chofe de femblable en C onfeflîon, qu'on 
ne lui donnp pas l’ Abfolution avant qu’il 
ait promis de le déclarer au Supérieur hors 
de la Confeflîon, par. lui-même ou par 
fon Ç o n feffeu r, félon qu’ il paroîtra le 
plus à'propos'j &  fi l ’on av une efpcrance

D cer-
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•certaine de cacher le Crime^ il le faudra 
punir par une Pénitence conyenable, ou 
congédier au plutôt celui qui Pajura commis. 
Q ue neanmoins le Confefleur fe garde 
bien de dire à fon Penitent qu’ il cffc en 
danger d’être chafle dé la Société.

III. Si quelqu’ un de nos Confefléurs a
appris de quelque perfonne étrangère , 
qu ’elle ait commis quelque chofede honteux 
avec un de nos R eligieux , qu’il ne lui 
donne pas PÀbfolution, avant qu’elle ait 
d it hors de la Confeflion le nom de celui 
avec qui elle a péché*, que fi elle ne le d it 
p as, qu’on la falïc jurer de ne le dire ja 
mais à perfonne, à moins que la Société 
n’ y  cônfente. '

IV . Si deux des nôtres o n f  péché char
nellement , qùe celui qui le déclarera le  
premier foit retenu dans la S ociété, 8c 
l ’autre congédié ; mais que celui que l ’on  
retient foit enluite fi mortifié , 8t fi m al
traité^, que par chagrin &  par impatience, 
il donne occafion de fe faire chailèr: ce  
q u ’ il faudra executer d ’abord.
, V . La Compagnie écant un Corps noble 
■ & excellent dans PEglife , elle poura r e -  
trancher elle*mêmcxe'ux qui ne paroîtront 
pas propres pour 1-execution de notre In 
it ia it , quoi qu’on en fût, fotisfàit au com*> 
mcncement : &  l’on en trouvera facilem ent

P oe-/
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l'occafion, fi on lès maltraite perpétuelle
m ent, 2c que tout fé M e  contre leur incli
nation ; fi on les fret fous dés Supérieurs 
feveres, Sé qu*oh les éloigne des* Etudes 
2c des fon&ions les plus honorables 9 ju f- 
qu’ à ce qu’ ils viennent à murmurer.

V I. î l  ne faut retenir en aucune manier
fè  ceux qui le révoltent Contre les Supé
rieu rs1, 2c qui Té plaignent en public, ou 
en fecret, à leurs Confrères, 2c fur tout 
aux Etrangers ; ni ceux qui parmi les n ô
tres ou lés Etrangers blâment la conduite 
d elà  Société en ce qui regarde l’acquilîtioû 
OU l'adfniOifttâtion des biens temporels , 
ou  ièâ autres maniérés d’ agir, pàr exemple 
de foùtér aux pieds, d'opprimer ceux qui 
ne lui Veulent pas de bien, ou q u elle  a 
chaflez; 2c même cèüX qui dans la conver
sation fou firent qu*on parle en bons termes 
2c qu'on prenne, le parti des Vénitien** 
des François ou des autres par lesquels la 
Compagnie a été chaflee, ou a fouffert de 
grands dommages;

• V II. Avant que de congédier quelqu’ un* 
il le faut extrêmement maltraiter , l ’eloi- 
gner des fondions auxquelles il eft accou
tum é, êc l’appliquera d’autres * quoi-qu’il 
s'acquitc bien de fo n d e v o ir ;t il lefauteen* 
fu rcr, 2c fous ce prétexte l ’apliquer encore 
à quelque autre emploi. S ’il a commis qucl- 
- ' D î  que*
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ques legcres fautes , qu?on lui impofe de 
rudes peines, qu’on lui faïTe publiquem ent 
confufiôn, jufqu ’à le faire impatienter ; ÔC 
enfin , qu'on je chafle comme étant per
nicieux âüx'autres. , >

V lII ;  '$ i' quelqu’un des nôtres a une 
efpqrartce certaine d’obtenir un E vêch é, o u N 

' quelqu’autre dignité Eclefiaftique, contre, 
les vœ ux ordinaires de là Société, qu 'on 

- le contraigne d’en faire un autre, favoir, 
qu ’ il aufa toujours de bons fentiméns. pour 
l ’Inftitut de la Société, qu ’il en parlera 
b ien , &  Jqu’il n’aura point d’autre C ô n - . 
feffeur qu’ un de nos Peres; qu’ il ne fera 
rien de quelque. confequence que ce fo it 
qu’après en avoir confulté &  décidé avec la  
Société ; ce qui n’ayant pas été obfervé 
par le Cardinal T o lé t , la Société a.obtenu 
du St. Siégé, qu’ aucun fujet defcéndû des 
Juifs ou Mahometans n’y feroit admis. 
Q ue s’ il lie vouloif pas faire un femblable 
V œ u , quelque célébré qu’ il foit, qu’on le  
mette dehors comme un dangereux enne
mi de la Société.

i
•é

C h a-
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C H A P i " T R E. 'XV.
f Ki«. i

i t *
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’ 1 ■ jComment' il faù i j e ,conduire, 'avec1 nos
“ Ĵ pivotes’t^'^és\Reii^èùpj\ "

I. f \ X J c  les Confc fleurs-* &  les Preclicaf 
leurs fe gardent bien'd’oftenfer les 

Religteufes , ou de^leur donner aucune' 
tentation, contre leur -vocation ; niais 
qu’au contraire après avoir gagné PafFeéUon 
des Supérieures, ils faflènt en for te' de re
cevoir au moins les Ccnfeflîons extraordi
naires, &  de prêcher dans leurs Monafte- 
res, fi elles'en-ont quelque'reconnoiflan- 

- c e j car les A b b tfles.f principalement cel- 
. les qui font riches &  de qualité, peuvent 
^rendre de grands, fer vices, à la Société, foie 
par elles-mêmes foie par 'leurs* Parens;

. enforte que par notre entrée dans les prin
cipaux Monafieres, nous pourrons^parve
nir à avoir amitié ôc liaifon avec prèfque 
toute la V ille. '** • ^

11. 11 faudra'neanmoins défendre a nos 
D  evbtes de frequénter les Monaftcrçs de 
F illes , de peur que leurs manières*dè vi- 

"v re  venant à les.attirer, la Société.né.foie 
fïu ftré éd e  l ’attente ou elle eft d’avoir un 
jo u r  tous leuris biens;’- qu’on [es engage à 
faire vœu de chaftèté 8c d’obéïiîance entre

P  ? les
s
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Jes mains des C on fefleurs, &  qu’on le u r-  
fade voir que ce genre de vie eft conforme 
aux mœurs de la primitive Eglife ; puis
que c’eft une lumière q̂tri éclaire dans la 
M a ifo n , 6c q u elle  n’elj: point cachée fous 
le  boilfeau ,  fans que les Ames en foient 
édifiées,; ojatre qu'à l’exem pled es. Veuves 
de l 'Evangile elles fpnt du bien à* ?cfm- 
Çbrijt de leur propre fqbftance en la per- 
fonne de fes Compagnons. Enfin qu’o q  
leur faflç ces Inftruftions fous lç fçeau de 
la  (Conïeflion, de p eyrq u e les autres Rç- • 
Jigieux n’en ayept çppnôiflançe;

* 1 : m *■•, É <p* 3 . .  ;* r~r ** 1 >.7
* «

C h a p i t r e  XVI.

D,e là'yianiere de faire frofeflfcn du 
mépris des Richejfef.

I. T p X E  peur que les Séculiers ne nous 
1  J  attribuent trop de paillon pour lc$ 

R ie  belles, il fera bon derefufer quelque fo is  
J çs aum,ônes de petite çonfequçnqej o fïer- 
les par reconnoiflançe des offices rendqs 
par notre Société ; mais pour cela il n e  
faut pas lailîer d’accepter' les aumônes 9 
quelque petites qu’elles foient 9 des g e n s  
fluj nous frnt de peur' q'y’on n e

" . nous* K . >
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nous accufe d’avarice fi nous ne recevions 
que les plus confiderableç.

II. Il faudra rcfufer la fepulture dans
nos Eglifes aux gens de balle, condition 
quand même ils auroient été fort attachez 
à notre Société, de peur qu’qn ne s?iœa-, 
giné que nous chçrchons.à nous enrichir ' 
par la. pluralité dçs.mprts, &  que L’btr ne 
connoifle le. profit que. nous, avons, fajt avec 
les défunts. ' . •

III. êll faudra, en ufer avec beaucoup de.’ 
réfolution à l ’égard -des Veuves , èè des
autres perfonnes qui auront donné leurs 
biens à la Société; même avec plus de , 
vigu eu r, toutes çhofes égales, qu’avec l'es 
autres, de peur qu’ il, ne femble que nous ' 
ufions de ménagement en confideration des-, 
biens temporels. I l  faut auffi obféryer la . 
même chofe à l ’égard de. ceux qui font 
dans, la Société , après qufils lui auront 
cédé &  refigné. leurs b je ns; ju ’fqucs-îàque, ’ 
s ’ il eft nccelfaire, on doit les cbngcdicr.dfe1 
la Société , mais ayec toute forte de difere- 
tio n , afin qu’ ils lajfTent du moins à là Com 
pagnie une partie de ce qu’ ils lui auront 
donné, &  qu’ ils le lu i laifîent. par Telia-, 
ment ou e a  mourant. •

D. 4, C ha^
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Des moyens d’avancer la Société.

I .i / '’ 'V U e  tous s'appliquent de toutes- 
leurs forces à fe trouver de même 
fentiment, jufques dans les m oin

dres chôfes , au moins extérieurement; 
car de cette maniéré, quelque confufion 
qu'il y.ait dans les affaires du monde, la So
ciété s'augmentera &  s’affermira ncceffairc- 
merir.*  ̂ _

II. ‘Q ue tous s’efforcent de briller par
lctir fçavoir 6c par leur bon exemple, afin 
qu'ils furpaflént tous les autres R e lig ie u x , 
&  fur tout les batteurs ; &  qu'enfin le peu
ple louhaité que nos Pé/es faffent toutes 
les fônéiîons. Que l ’on dife même pu 
bliquement', qu’ il n’ eil pas neceflaire que 
les Pafteurs1, ayen f tant' de fcience, pourvu 
qu ’ils s’ acquittent bien de leurs d evoirs, 
parce" qu’ ils peuvent fe fervir des Con.- 
feils de la rSocieté, qui par cette' raifon 
doit avoir, les Etudes eii fingulicrc 'Recom
mandation/ ‘ ‘ v “• f ' -

III. H faut faire goûter’ aux R o is -8 c  
, aux Princes cette doétrine , ÿjuc la F o i

Catholique ne peut fubfiftcr dans l’ état 
prêtent ,• fans Politique ; mais en cela il

: fauti
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faut ufcr d’ une grande diferetion; &  par 
ce moyen les nôtres feront agréables aux 
Grands &  auront entrée dans les Confçils 

' les plus fecrets. r
IV . O n pourra entretenir leur bienveil

lance en tranfcrivanc de toutes parts des 
nouvelles chojfies &  aflurées. . '

Y .  C e  ne fera pas un petit avantage pour 
nous, fi l'on entretient fecretement Ôc avec. ' 
prudence, la divifion parmi les Grands 
même en abaiflant alternativement leur 
puiflance. Que fi l’on ^voit qu’il y  'ait 
apparence d e . réconciliation 'entre e u x ,  
que la Société tâche d’abord de les ac- • 
cordèr, de peur qu’elle ne Toit' prévenue1 
d’ ailleurs. ‘ . ,/ . .r
' - V I. 11 faudra perfuader^en toute manie-'' 
r e , au Peu pie. fur toutj ÔC aux Grands,.' 
que la Société n’a pas été établie fans un 
defiein particulier de la Providence D i
vine , ièlon les Prophéties de l ’ Abbé. 
Joachim , afin que l’ Eglife humiliée- 
par les Heretiques foit relevée par nos 

* Peres. - * s
< V i l .  Après avoir gagné la faveur des 

Grands &  des Prélats, il faudra qüe la 
Société fe rende maîtrefle des Cures, des. 
Canonicats &  autres Bénéfices, fous pré-i 
ferte de reformer plus exa&ement le Clergé.

D  5  qui

\
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qui étoit autrefois afFujetti à certaines re*? 
gles auffi bien que les Evêques, 6c ten- 
doit à la perfection. Enfin  il faudraafpî- 
rer aux Abbayes 6c aux ' Prelatures, &  il 
ne,fera pas. difficile de les avoir , fi. l ’on 
confidere la faineatitife* &  la flupidité des 
Moines. 11 feroit avantageux à l’EgU fa 
que tous les E vêchez fufiènc occupez par 
la Société 6c même le Siégé Apoftoliquc t 
principalement fi le Pape devenoit Prince 
Tem porel de tous les biens. C ’eft pour-, 
quoi il faut peu à peu, mais avec prudenr 
ce &  fecretement, étendre le Tem porel de la  
Société, 6c il ne faut pas douter que ce ne 
fû t alors un Siecle d’ o r; q u el'on  n’ y  jouît 
d’ une paix continuelle 6c univerlelle , 6ç 
que par confequent la Benediétion divine 
ne fût répandue fur l ’EgUfe.

V III. Queffi l’on n'efpere pas de parve
nir là ,  puis qu'il eft neceffàire qu’il arrive 
des fcandales, il faudra changer de P oli
tique félon les tem ps, 6c exciter tous les. 
Princes amis de notre Société à fe faire • 
mutuellement de fanglantes guerres y afin 
que l’on implore par tout le lecours de nos 
Peres, 6c qu’6n nous employé à la; récon
ciliation politique, comme étant la caufe 
du bien comumn 6c qü’ainfi notre Société 
foiç recompenfée des principaux Bénéfices



DES JESUITES^
&  dignitez Eclefiaftiqucs. , ' ■

IX. Enfin* la Société après avoir gagné 
la  faveur &  l’autorité des Princes, tâchera 
de fe rendre redoutable, au moins à ceux de 
qui elle n’eft point aimée. .
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Ste. HILDEGARDE
» "■

• I
\yibbejfe de P Ordre de S . Benoît 

, dans le XII. Siecle.

ainte H ildegarde, Allemande, 
«acquit à Spanheim Pan 1098. 
de Hjldebert 6c de Mathilde.

- Elle reçue PHabit de Religieü- 
fe à Page de huit ans, & fut dans la fuite 
elüë Abbeflê du Mont Saint Rupert proche 
de Binghen fur le Rhin. Ses révélations 
& fes miracles la mirent en fi grande ré
putation , que quand le Pape Eugcne III. 
vint à Treves l'an 1148. Henry Archevê- 
quê de Mayence &> S. Bernard lui parlè
rent des merveilles que Dieu operoit dans 
fa fervante J Hildegarde. Le Pape eri • 
étant furpris envoya vers cette Fille Albert, 
Evêque de Verdun, avec d’autres perfon- 
nes dignes de foi, afin de s’informer avec 
douceur Sĉ fans bruit de ce qui en étoit. 
Ces perfonnes l’aiant interrogée, elle* leur 
dit avec naïveté ce qu’elle étoit, 6c les ren

voya. \ ^
1
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v o y a 1 chargez des L ivres qu'elle avojt' 
écrits par révélation divine. L e  Pape les 
fit lire en préfcnce.de tous les Prélats, &  
en lqt lui-même une , bonne partie.. Ils 
fiurprirent. tous les Atfiftans, qui, prièrent 
le  Pape de ne pas laifler éteindre une fi. 
belle lumière. L e  Pape lui écrivit une let
tre par laquelle il la congratule de? grâces 
que Dieu lui .a faites, 6t l’exhorte de, les 
conferver. ' 11 lui accorde aüffi la permif- 
fion de demeurer dans le lieu qu’elle a*choi- 
•fi .pour y  vivre régulièrement avec fes 
Sœ urs félon la R ég lé  de S. Benoît. Les P a-“ 
pes fuccèfiêurs d’ E u gen e, Anaftafe IV . 
A d rien  I V  , Alexandre III. l’honorerent 
auffi de leurs Lettres 6cde leurs Avertiflé* 
m en s, auffi bien que les. Archevêques de 
M ayence , de Cologne , de Treves , de 
Saltzbourg , 6c plufieurs autres Prélats 
d 'A llem ag n e, fans parler des Empereurs 
C on rad  &  Frédéric. E lle fit réponie à 
leu rs Lettres , fans fortir de fon cara&e- 
r e ,  en ftyle myftique &  prophétique. O n  
a  le R ecu eil de toutes ces Lettres , plu
fieurs Vifion? adrefrées à divers Particu
lie r s ,  des Réponfes î  plufieurs ,Queftions 
Fur l ’Ecriture fainte, des Explications de 
l a  R ég lé  de S. Benoît. 6c. du Symbole de S, 
Athanafe. , ÇesO uvrages ont été imprimez 
à  .Cologne en if6 6 .6 c  dans..les Bibliothe-, 
—, . . ques

z-' ‘
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ques dés Peres. On a encore trois Livres 
de Révélations qui portent le nom de cette 
Sainte, imprimées avec celles dé Ste. Bri
gitte à Paris en 1513. 8c à Cologne én 
1628. & c’eft parmi ces Révélations que 
fe trouve la Prophétie fuivante. Ste. I3 i £- 
d e g a r d e  mourût l’àn 1180. Du P in  , 
Nouv. des Auteur sEcclef. X II. Siccle.

„  Il s'eleveraune efpece de G en s, qui €t 
„  nourriront des péchez dü Peuple foti$ 
j, l ’ habit de Mandians. O n  les verra fc: 
„  promener fans ' rougir &  inventer dtè 
,, nouveaux maux ; deforte que cê$ hofâ^ 
„  mes pervers feront maudits des perfott* 
,, nés fages &  des fideleS ferviteürs dè 
,, fefus-Chrift. L e  diable plantera dans 
„  leur cœur quatre principaux Vices 
,, voir la Flaterie ; afin de tâcher de ’fb
i, faire faire de grandes làrgefTes \ la
„  îouftp t, quand ils verront donner à d ’àui- 
„  très qu'à euX ; ŸHypocrifte, par laq u eL  
„  le ils tâcheront de plaire en taifânt l£s 

Complaifans \ &  enfin la M èdifince ,  
par laquelle ils s’eleyéront en blâm ant 

%r &  méprifant les autres. L es louanges 
„  qu’on leur donnera Ôc la fim plicité 

des peuples qu’ ils auront fèduits, fe r a ,
j, qu’ils prêcheront inceflammefitaUX P rin *  
„  ces des E g lifcs , mais faDS dévotion, n i  
» preuve qu*ils endurent rien pour P a 

rt m o u r
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„  mour de Dieu. Ils ôteront aux Pafteurs 
„  l ’ ufage d’adminiftrer les Sacremens j ils 
,, raviront les aumônes deftinées pour lès 
., Malades , les Pauvres 6c les malheu- 
„  reux. O n  les trouvera toujours dans 
„  les grandes afi'etnblées des peuples être 
„  fort familiers avec les femmes 6c les fil- 
„  les , inllruifant les ur)è$ 6c les autres à 
,, ^tromper fubtilement 6c avec douceur 
), leurs Maris &  leurs Amis ; &  ils feront 
„  que ces femmes leur donneront en ca- 
„  chette le bien commun de leurs familles. 
„  Car ces hommes demanderont les biens 

mal acquis, 6c s’en empareront en di- 
,, fant donnez, nous &  nous prierons pour 
„  noîiSif 6c tout cela dans le deilein de con- 
„  noître ôc de mettre au jour les defauts 
, ,  des autres, 6c de cacher en meme temps 
„  leur# propres vices. H elas! C e qui eft 
, ,  le plus déplorable j tout leur fera pro- 
„  pre de quelque part qn’ il vienne. Il 
, ,  tireront des Ufurpateurs, des Brigands, 
99 des Voleurs, des Affaifins , des Agio- 
„  tpurs, A dultérés, H eretiques, Schifma- 
, ,  tiques, A podats, des Gens de gu erre, 
„ v Babillards 6c débauchez , des Parjures, 
„  des M archands, des Enfans orphelins, 
„  dcs.Soldats, T yran s, Princes déréglez &  
, ,  de tous, les autres feelerats à l ’inftigation 
, ,  d u D ia b lc ,  à c a u fe  que le péché a des

9i amor-
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„  amorces pour eux , quoi-qu’après avoir 
„  paflë' délicatement cette vie courte 6c 
„~paflàgere , ils foient expofez à la dam- 

nation eternellè. Pour ce qui eft du 
„  peuple , il s’endurcira contre-eux d a  
„  /jour en jo u r , quand il aura éprouvé 
„  leurs artifices 6c leurs tromperies; alors 

il cefiera de leur donner, &  quand il 
„  aura cefié de leur donner ils iront vohi- 

ger autour des maifons, affamez comme 
„  des chiens enragez, baillant les yeux 6c 

pliant lo c o l en mangeant leur pain com - 
„  me des vautours ; mais le peuple les 
„  chargera d'injures Sc leur criera : malheur 
„ a vous , En fans de Triftefife , le'Monde 
„ Vous a feduits,, le Démon avoit empêtre' 
„ /votre langue (fi vos cœurs de fes filets ; 
„ votre efprtt a toujours été dtfifipé, fans 
,, avoir aucun goût pour la fiagefife ; vos yeux 
„ n’ét oient faits que pour la vanité, ($ vos 
„ pieds que pour courir (fi voler, pour ainfi 
„ dire, ver s P iniquité. Souvenez-vous qifun 
„ faux zele vous a toujours animez, que vous 
„ étiez de ricbesPauvres, des Seigneurs puij- 
„ fans fous la fimplicité 'de vos habits , des 
„ Flateurs de Veuves, des Saints hypocrites, 
„ de fvperbes. Manàiants , des Quêteurs 
„ effrontez , des Defîeurs inconfians , des 
„ Humbles arogans , des Dévots cruels,  des 
„  Calomniateurs emmiellez pour le monde (fi

„ pour
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£ pour les honneurs >• des Gens qui faijiez ira-  
„  d"* Indulgences &  qui femiez par tout le
„ poifon de la difcorde ; des Martyrs délicats y 
„  des Confejfeurs attachez au lucre, des ôr-  
9, donnât eur s commodes, des per forme s qui ne 
,, refpiriez que la bonne chere, Negotians 
„  Matfons , &  des Architectes qui deviez 
, ,  fort haut vos bâtiment ; 6?
„  pouviez monter plus haut, il a fallu que 
9% vous (oyiez tombez , comme il ’ arriva à 
,, Simon le Magicien , le Seigneur brifa 
, ,  les os à la priere des Apôtres. De même 
„  votre Ordre a été brifé pour vos fedu fiions 
, ,  &  iniquité*.. Allez maudits D odeur s d'i- 
„  niquité, Per es de la méchanceté, Fils de Vin- 
,  l juftice , w  fommes point curieux de 
„  'connoitre tes routes par lesquelles vous 
„  marchez. „ (

Le Lecteur équitable, bon ferviteur de 
Dieu & de fon Prince, n’a qu'a confronter 
cette Prophétie avec la Do&rineJ contenue 
dans tous les Chapitres des lnftruêfcions Sé
crétés des Jefuites, & avec le Decret de 
Sorbonne raporté ci-après, pour juger lui- 
même de l’application que Poû doit faire 
de cette Prophétie»
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„• fi indifféremment coûtes fortes de pèr- 
„  Tonnes, même les plus infâmes,les plus 
, ,  débordées &  les plus yicieufes , n’ayant 
„  aucune diftin&ion d’avec les Prêtres fe* 
„  culiers, foie par l ’ habit, latonfure, foie 
„  par<la maniéré de dire l’Office que l ’o n  
a, doit reciter en particulier, ou chanter 
„  publiquement dans les E glifes; n’ayant 
„  ni C lo ître , ni heures marquées pour le  
„  filence, mangeant toutes fortes de v ian r 
n .des fans', diftinétion, fans aucuns Jeûnes

£> £ P A R I S ,

Du F r . Décembre, 1554'.

Ette nouvelle Com pagnie, q u i 
* s’attribue avec affectation lè  
; titre inufité de Société de Jefus,
: & *qui reçoit fi hardiment Sc

par
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: 5,1 particuliers , jou rs, ceremonies> 6c au- 
très réglés, par lesquelles tous lés Etats 

99 R eligieux font diltinguez entre eux 8c 
99 fe  maintiennent ; 8c de plus remplie 

d'une infinité prodigieufe de difterens 
' ”  P rivilèges, Induits , Exemptions , fur 

”  tout pogr ce qui concerne la Confeffion 
99 8c l ’adminirtratiôn du Sacrement de 
”  PEuchariftie , lesquels Sacremens cette 
99 Société conféré fans aucune diftinétion 
99 de lieux, ni de perfonnes, comme aufli 
”  en ce qui regardera Prédication' 8c Pin- 

" ”  ftruélion de la Jeunefl'e, au mépris des 
Privilèges des U niverfitez, du droit des 

V E vêqu es,'des Princes &  Seigneurs T em - 
• porels i j k  étant entièrement à charge au 

99 peuple, fem blé par là^bleflér l'honneur
- de la V ie  R eligieuse, abolir l’ Exercice 
/ ’ pieux 8c neceflàjre des Jeûnes, aufteritcz 
”  8c ceremonies de P E g life , 8c bien plus 
99 donne occafion d’apottafier ouvertement

”  8c de quitter les autres R elig io n s, prive 
”  les Evêques dePobéïlîance 8cde la fou- 
99 million qui leur eft du e, les Seigneurs 
”  Tem porels 8c Eçclefiaftiques dé leurs 

 ̂ droits , trouble lès deux Etats , entre- 
9\rtient 8c* excite parmi le peuple quantité 
’ ’ dé querelles, de dîfputes, de divifions,

- ”  de^procès, de jaloufies, de révoltés 8c 
"  même plufieurs'fchifm es. C ’eft pour-

E  a  . quoi
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V} quôi le tout mûrement confiderç &  exa- 
35 idît^c 9 nous difons que cette Société cft 
”  dangereufe en ce qui concerne la Foi ,
”  q u e lle  trouble la paix de l’ E glife ,ren - 
V verfe la Religion M onaftique, &  qu’elle 
”  eft née plutôt pour détruire que pour 
’ ’ édifier Sec. „  .

/„ Il n’ y avoir que quatre ans que les Jefui- 
tes demeuroient à Paris fans y prêcher, ni 
enfeigner, lors qu’ ils furent flétris par ce 
.Decret de la Faculté de Théologie. 11 fu t 
rendu fur la déclaration que fit Euftachc ’ 
du Bellai , Evêque de cette-Ville , que le 
nouvel Inflitüt des fe fuites et oit contraire aux 
Concordats faits entre Je S . Siégé &  la Cou
ronne de France, 6? aux Droits Epijcepaux, 
Cela fut caufc que les Lettres Patentes 
qu’ ils a voient obtenues du R o i Henri IL  
pour leur établiffement, ne furent point 
enregîtrées fous ce règne. L a ch o fè  aiant 
été remife à l’examen du Colloque de P ô if- 
fy ,  fous. Charles IX. , elle paflà, m oyen
nant des conditions fort dures, 5c l’enre- 
gîtrement fut fait, lis commencèrent d o n c 
à enfeigner l’an 156 4 , &  ils le fa ifo ïen t 
gratis. ..Ce gratis plut beaucoup à b ie n  
des gens, &  l ’oppofition de r U n iv e r fitc , 
à laquelle fe joignirent l ’E v ê q u e, le  Ç lc r -  

" g c  de Paris, la Ville, 5c les Ordres M e n - 
d ia n s , ne fer vit d e ;ricn. L eu rs Claflfcs

fureng
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furent extrêmement fréquentées,, &  celles 
de l ’U niverfité fort dépeuplées : ce qui 
fit qu’ on leur intenta procès au Parlement. 
Jacques d?Àmboife , Reéteur de l’ Unix 
vern ie , préfema à la C o u r une R e q u ê te , 
ou il concluoit que cette SeStet en parlant 
de la Société des Jefuites,-fût chafi'ée 
feulement de l’ Univerfité ÔC de P aris, mais 
encore de tout le Royaum e. L ’ A vo cat, 
Antoine Arnaud , qui plaida fur cette R e 
qu ête, conclut de même fon Plaidoyé, re
quérant que cet ennemis du Roi &  ces parti- 
fans d’Efpagne fuflent mis hors du R oyau 
me. Ils furent long-tems fans pouvoir , 

.trouver un Avocat qui voulût plaider pour 
eux. Enfin aiant gagné le Procureur G e
neral de la G u e fle , &  l ’Avocat G én érai 
S cgu ier, ils .furent maintenus par provi- ‘ 
fion dans leurs fon&iônç ordinaires, fimS 
que le procès fût ju gé  au fond,

Ils refpirerent affez tranquillement apres 
cette bourafque , jûfqu’à ce qu’ arriva la 
malheureufe affairé de Jean Çhaftel , qui 
vo u lu t attenter à la vie du R o i Henri IV . 
A  peine eut-on arrêté cé Scélérat, que par 
ord re  du Chancelier o u  procéda à l ’Inter
rogatoire. L e  Crim inel dit entre autres 
çh ofes qu’ il avo ir étudié trois ans chez les 
Jefjuites ; f c  c ’eft par la qu’on les fit entrer 
idan* çe Procès.; VpÎGi ce qu’eu raportc

. . . - y  ...........  v,.-E: 3 ~



\

7à E x t r a i t  des  R e g i t r e s ^
l ’ Hiftorien C ayet.’

,, C e  Parricide interrogé s’ il avoit eftu- 
„  dié en la Phiiofophie au College des Je- 
,, fuiftes, d ié t , que ouy &  ce fous le Pere 
„ Gueret,, avec lequel il avoir efté deux 
«an s &  demi. Enquis s’il n ’a voit .pas 

*  efté en la Chambre• des M éditations, où 
„  les Jefuiftes introduifoient les plus grands 

. „  pécheurs , qui voyoient en icelle Cham - 
„ b r e  les Pourtrai&s de plufieurs Diables 
„ d e  diverfes figures efpouventables, fous 
„  couleur de les réduire à une meilleure

v ie , pour esbranler leurs efprits, &  les 
,, poufier par relies admonitions à faire 
9J quelque grand cas, ’d iét, qu’ il avoit efté 
„  fou vent en cefte Chambre des Méditations. 
,, Enquis par qui il avoit efté perfuadé à 
„ tu e r  le R o y ,d ié t ,  avoir entendu en plu- 
^ fieurs lieux qu’il failloit tenir pour 
„  maxime véritable qu’ il eftoit loùible de 
„ tu ë r  le R o y ,  &  que ceux qui led ifo ien t 
„  l’appeloient Tyran. Enqu:s, fi le p ro- 
„  pos de tuer le R o y  n’eftoit pas ordinai
r e  aux jefuiftes, diéfc, leur avoir ouy d i- 

, „  re , qu’il eftoit loifible de tuer le R o y ,  
qu’ il eftoit hors de l’ E g life ; ôç ne lu i 

a, failloit o b e y r, ny lé tenir - pour R o y  -, 
„ ju fq u es à ce qu’ it fuft .approuvé par Je 

'•» Pape. ^Derechef interrogé en la G ra n d  
•> Chambre Meffieurs les; Préfidènts»' &  

‘ ^  „  C o n -

)
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”  Confeillers d’icelle 8c de la Tournelle ' 
” 'aflc'mblez,il fit les mesnies refponfes, 8c 
5* figuamment propofa 8c fouftint la thaxi- 
5? me , Q u 'il efloit loifible de tuér les- R oys, 
’’ me s me ment le Roy régnant, lequel tfejloit eu' 
5’ P Eglife , ainfy qu’ i ld i f o i t , farce qu'il »V- 
’ ’ fio it approuvé par le Pape. „

11 fut condamhé au dernier fuplice par 
Arrêrdu Parlement du 2,9. Décembre 1594., 
ce qui fut exécuté le jour-même aux flam
beaux. Voici la teneur de cet Arrêt qui 
bannit en même tems tous, les Jefuites de
Trarice. .

/ -

A R R E  T
„ , ï ,

! parlement de Taris contre Jean 
. . Cbaflel &  les Je fuites..*

”  ï  A  C our . . . .  a condamné Sc-condam- 
9* i-y  ne ledit Jean C  ha fiel à faire amende 
99 honorable, devant * la principale porte de 
”  l ’Eglife. de P a ris , nud erç chemiïe» te* 
” .naht une torche de cire ardente d a  
’ Vpoix de deux, livres 8c illeç à  genoux 
”  dire 8c déclarer,, que malhéureufement 
55 &  proditoirement il a attente ledit crès- 
99 inhumain 8c très-abominable parricide &  
"  blefie le R o y  4 ?uo coufteau, la :fac&;
'** 1 6  4 » &
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55 &  que par f aülfes 8c damnables inftf uéfcio'ns,' 

il a dit audit procès d ire  permis de tu er 
3? les R ôys 8c que Le R o y  H enry Q u a- 
"tr ié fm e , à préfent régnant, n’eft en P E -  
39 g life , jufques à ce qu’ il ait approbation 
^ du . Pape s dont il Te repent 8c demande 
59 pardon à D ie u , au R o y  8c à Jufticc. 
V (3e‘ fait , eftre mené 8c conduit en un 
,39. tumbereau en la Place de G rè v e : illec  
" te n a illé  aux bras 8c cuiflès, 8c fa main 
39 dextre - tenant en icelle le coüfteau d u 
q u e l  il s’eft efforcé commettre ledit par- 
39 ricide , couppée : 8t après, fon corps tiré  

* ' 398c démembré avec quatre- chevau x, 8c 
39 fes membres 8c corps jettez au feu 8c 
"co n îu m ez tri cendres, 8c les cendres*jct- 
39 tées au vent Sec.

"  Les Prêtres du College de C lerm on t, 
59 8c tous autres foi-difàns de «la Société de 

comme corrupteurs delà JeunefTc, 
"perturbateurs du repos p u b lic , ennemis 
5-? dü R o y  «8c de l ’ E fla t, condamnez à vu i- 
"dfet dedans trois jours, après la fïgnifica- 
3? tioti: du préfent Arreft j hors de «Paris ~ 
?9& -au tres Villes 8c lieux où^font «leurs • 
"  Colleges j 8c quinzairicaprès hors dti 
"  Rôyàum e y fur qjeine^v où 'ils* feront 
"  trouve^ ledit tem ps’ paffé , d ’eftre p ris  
3? c ^ m e  "criminels 8c coupables dudit cri-  

^c^kzS-Màjeôé^iôcc. V *\«v-î
, «i • * f '  -’i  ■ L e• % *
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L e  Pere de Jean Chaftel &  le Jefuite 
G ueret * fous lequel PAffaffin faifoit foi* 
cours de P h ilo fop h ie, furent auffi ju gez 
le  10. de Janvier fuivanc, en ces termes.'

5> L a  C ou r a banni 6c bannie lésdits 
35 Gueret 6c Pierre Chaftel du R oyaum e 
33 de France -, à fçavoir ledit Gueret à 
33 perpétuité, 6c ledit Chaftel pour le cemps 
33ocefpace de neuf ans, 6c à perpétuité de ' ' 
33 la ville 6c fauxbourgt de Paris , à eux 
33enjoint garder leur ban, à peine d’tttrc 
3> pendus ôc eftranglez fans autre forme ne 
33figure de procès  ̂ * ordonne ladite
33 C our , que la maifon en.laquelle eftoit 
33 demeurant ledit Pierre C haftel, fera ab- 
33 b atu ë, defmolie 6c razée, 6c la place ap«
33 pliquee au p u b lic , /ans que à l’advenir 
33on y  puifie baftir : en laquelle place,
33 pour mémoire perpétuelle du très-pieŝ .
33 chant 6c très-deteftable parricide attenté 
3J fur la perfonne du R o y ,  fera mis 6cérir 
33 gé uiv Pillier éminent de pierre de taille,
33 avec un tableau auquel feront inferiptes 
33 les caufes de ladite dém olition, 6c* ére- 
,3â:ion dudit P illier, lequel fera faiétdes 
33 deniers provenans des clemolitions de ladi- 

% 33 te maifon, ' .
33 C eft A rreft,continue PHiftorien Cayet,

33 fut auffi exécu té, 6c ceftc maifon fut 
3’  dcfm olie, en la placé de laquelle , fut 

1 F- $ dres-
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”  drelTé un pillier aux quatre faces duquel 
”  furent gravez fur tables’de marbre noir en 
v  Lettres d’o r , fçavoîr en l’ une l’ Arrefi: de 
” .Jcan Chaftel 8c des Jèfuiftes. E t és 
35 trois autres faces des vers 8c plufîèurs au- 
”  très inltriptions. C e Pillier a efté der 
” puis abbatu, 8C au lieu on y  a 'fàiét ve 
r n ir  une fontaine. f
- Les Jefuites firent imprimer en F lan 
d re s ,1 tant à D ouaÿ qu'en d ’autres v illes , 
un Avertijfsment aux Catholiques y  fur l 'A r 
rêt quiàvoit été donné contre eux. Cet A ver- 
tiflemenit courut tant en-Latin qu’en Fran
çois en divers Royaum es delà Chrétienté.

Durant le cours de là procedure, des 
Comtniflaires nommez étanr allé faire la 
vifitèdans leur College ',v pour s’emparer 
des Papiers qui ̂ s'y rencontreroient, un  
d’eux~fè ‘ trouva faifi de quelques E crits 
cbntre la dignité dès Rois en général Sc 
de'quelques autres Libelles injurieux en par
ticulier à là mémoire du feu R oi Henri III. 
&  au R oi Henri IV. actuellement régnant. 
C e  Jefuite fe nommoit Jean G u ign ard , 
natif de Chartres 8c étoic Bibliothécaire 
dû Collegek --

• Peu après que cet Arrêt fut exécuté, o n  
v i t .paroître une 'Apologie pour fehan Chàfiel 
&  pour les Per es &  E(choit ers; de la So- 
Yieté de Jcfus, .où la  peinicieufe doétrinc
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de Cette Société, par raport au meurtre des 
R o is , éft txpofée dans tout Ton jour* ' E l
le  eft divifée en cinq Parties. '

Dans la première, l’ Auteur avoue que f i  
Fon s’ arrête à l ’ecorce de T a tiô n  de Jean 
Chaftel , on trouvera qu’il a commis un 
parricide abominable. „  M ais, ajoute-t-il* 
„  qui verra aufîx, non ce qui fe d i t  , mais* 
,, c e q u ie ft ,  &  par le jugement n o n d éju *  
v  ges paffionnez, mais de l’ Eglife &  des 
,, Eftats, &  de toutes L o ix  tant divines 
„  que humaines, Ôc de temps immémorial? 
,, receuës, publiées,reverées , pratiquées 
„  ôc tenues en F ran ce, à fçavoir' un 
„  excommunié, un heretique, un relaps, 
„  un prophanateur dé çhofes facrées, un 
„  déclaré ennemy pub lic., un opprefleur 
„  de la R eligion , ôc comme tel exclus de 
,, tout d r o it  de parvenir à la Couronne, 
„  &  partant un T yran  au lieu de R o y ,  
„  un ufurpateur au lieu de naturel Sei- 
„  gneur , un criminel au lieu de Prince 
„  légitim é, fe gardera bien de dire autre- 
„  ment (G ce n’eft qu’ il euft perdu le fens 
,, ôc toute apréhenfion d’ humanité , ÔC 
„  d’amoiir envers D ieu , envers l’ Eglife ôc 
,, la patrie) finon que d'en avoir voulu 
,, depefcherle inonde eft un a&e généreux, 
„  vertueux ôc héroïque, Comparable aux 
>> p lus grands Ôc plus reçonpmendables qui

N' » te
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*  fè fbicnt vcus en l ’anriqukc d e P H ifto ire  
„  tant facrée que profane. 'ÿ p y  ayan t 
„  qu’un poin& à redire, c ’efl: qu’ il ne l 'a  
„  mis à chef p o u f envoyer le mefehant en 
„  fon lieu , comme Judas, dont il foutient 
„  les Sectaires qui font les Calviniftcs. „  
A u  Chapitre X II. de, la V . Partie page 
3*49. il fait efperer qu’ un autre aflafün 
réuflira mieux. „  Si de fraifehe m ém oire, 
„  dit-il , le premier co u p , donné au P rin - 
„  ce de G ueux (parlant de G uillaum e 
,, Prince d’O ran ge) n’adrefla qu’ en la 
,, m achouere, le fécond n’a failly après 
„  dont le  premier fu t  le prefage, com m e 
„  encore fera-t-ij en celuy qui en a eu au

même endroiét. *  „
A  la fin de la V . Partie, il s’ efforce de- 

juftifier les deux Jefuites, dont l ’un avoit été 
mis à la queftion , &  l ’autre pendu ; &  il 
fait un M artyr de celui-ci. Il conclud fon 
L iv re  par une forte exhortation à extermi
ner l ’ennemi de Dieu &  de fon Eglife. 
Cette Apologie de Jean Chaftel fut im* 
primée en iyp y.

Q uelqu’un la fit rimprimer en i6 r o . 
après la mort tragique de tïen ry  le G rand, 
ç e ^ u i n’a pas empêché que ce L ivre  ne 
jfeit devenu fort rare. Celui qui le .fit

'' r ■

.* * Henri IV. ' né fut Héifé certe fois-ïà qu’à & Ievre,
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rim primer a lo rs, avoue que la principale 
caulè qui l ’ y porta, ce fu t, entre plufieurs 
autres, afin que le monde vift clairement que 
c'eft de l'efcole des Jcfuifles que les ajfaflins, 
comme R availlac , s'avancent. E t quant a ce 
que les Jefuites trouvèrent expédient de fup- 
primer cette A p o lo g ie , le nouvel Editeiir 
ajoute, que ce ne fut pour honte ou penitence 
qu'ils pourr oient avoir des mefcbancetez. &  par-. 

, ricides f i  abominables ÿ mais' feulement. afin 
que l'horreur, que les Roys &  Princes s'en 
apercevants , en pourroient prendre contre 
eux ,  ne les empefehafi d'entrer ' dans leurs 
Cours (fi Confeils pour y executer les volontez 
du Pape. '
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Uand ils veulent faire rélblutiori à 
quelqu’un de tuer fon Roy, après 

—*■ que le pauvre mifèrable elt entré 
en la- Chambre des méditations , ceftc 
Troupe de pigeons venus d’enfer, apporte 
un Coufteau enveloppé en ün fàndel enfer
mé dans un petit coffret d’ivoire, couvert 
d’un rfgnus D e i, environné .de caractères, 
parfumé de quelque bonne lenteur, ôc-en 
entrant jettent quelques goûtes d’eau bé
nite deffus, & l’on met au manche d’icelur 
coufteau cinq ou fîx grains bénits , qui 
repre/èntent, qu’autant qu’on donnera de 
coups de ce coufteau , autant tirera-1-on 
d’âmes du Purgatoire j & le, mettant en la

„ inan-
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, inanche du Meurtrier ; ils difent ces mots:
5> F a , Mignon de Dieu, ejfaye comme fephté 
, le'glaive de Samfonx le glaive de Judith, du~
, quel die trencha la tefte a Hotoferne , le 
, glaive des Macbabées &  celui de S. Pierre 
, duquel il coupa Pareille a Malchus, le glaive 
, du Pape fuies fécond, « w  lequel il arracha 
, des Princes Setufi *  , Imola,
, Fayence , For/y, Bologne &  autres Filles 
, avec grande effufion de fang. Fa , fois 
, homme robufte, £5? Seigneur confirme ton 
, Mw. Puis cette Troupe infernale fè met à 
, genoux, 6c le plus apparent d’iceulx.fàit 

cette conjuration. Fenez. Chérubins  ̂ venez,
, Séraphins , l ’hrones &  Dominations , w - 
, »*£ Anges bienheureux d'amour pour rem- 
, plir ce Faiffeau de gloire etemelle, &  luy 
'apportez préfentement la Couronne :̂de la 

, Fierge, Patriarches 6? des Martyrs. 
Il n'éft plus nofire, // ejl voftre. Et toy, 
Dieu, qui es redoutable, *qut luy révélas en 
fies méditations fiqu'ilfiailloït tuêr un Tyran 
&  Heretique , donner la Couronne 
au lRoy Catholique y. efiant difpofê'par mous , 
au meurtre , redouble Ce s nerfs, renforce 
fa  puijfance, afin qu'il execute -tavolontê. 
Donne luy un Corcelet fecret, avec lequel il 

fchappe la fureur 'des Sergeants. Donne fuy 
' . > ' • * < , n des

* C’eft la Ville cje Sttia dans l’Etat EcclcfiaÆique,
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„  des rifles, afin que les éfpults *  de ces Barba* 
„  res ri*atteignent fles membres facrez.. Efpantes 
„  rayons fur fon ame, afin qu'elle anime teU 
„  hment le corps, qu'il Ce jette au travers des 
„  t  eftrouts fans peur. Cette Conjuration 
„  fiuie, ils le mainent devant l’Autel &  luy 

* „  montrent un Tableau où les Anges tirent 
„  Jacques Clém ent4 , Jacobin, 5clepré/ên- 
„  tent devant le Thrpne de D ieu, difànt, 
„  Seigneur, voila ton bras, voilà ton vengeur 
„  l'executeur de ta juftice j 5c tous les 
,, Saints fe lèvent de leurs Çeges poyr luy faî- 

re place. Après que ces choies font, fai- 
» êtes, il n'y  a que quatre Jefuites qui par
v ie n t .  à ccft homme , 5c quand ils entrent 
„  vers, lu y , ils luy dilênt: qu'il leur flentblç 
„  d éifié qu'ils font efperdus de voir la flple#* 

qui efl à Ventour de luy, . fis luy bai- 
ient les pieds 5c les mains, ils ne le tien- 

-„,neot .plus pour homme, £c fc  difànt en- 
,i vieux de l ’honneur 5c la gloire qu’il poflè- 
„  de desja, avec foupirs il luy difènt; j i  fa  
„  mienne volonté que Dieu m'aifi eflu &  choi- 
„  fy en vofire place ; / f  fer ois affleuré de n'aller 
„  point en Purgatoire , waw àire&cment en 
.^Paradis*

. . . . . .  Ayjs
■ .  , . . . .

* Vieux mot alnfi écrit dans rOrifeinal. ' 
t  Autre vieux mot ainfi écrit dans l'Original».
4  Mfisryier du Roi Henri JII.

i
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JV/r maniéré dont-fi gouvernent 
’ tes Je fuites.

- : i . ** /'

Par un Religieux desintéreiîç. *'

Traduits de F Italien avec ;  ,
• . ! [ des Remarques.

A V A N  L P  R :0  P . o l
». » * * i n  '■ ^'•n * . i ' • * * • . .*' » <n.. ' «_ - „ f t * ,

Es Jefuites ont toujours été ce' 
qu’ils font aujourd’hui. L ’ambi
tion St le défîr de dominer ont 

■ toujours fait le! Çaraéfcere pro-‘ 
pre de cette Compagnie. C ’efl: cequipa- 
roîtra clairement par le petit Ecrit que je 
donne au Public

Je né me fuis pas mis en peiné de cher
cher beaucoup de preuves pouf la vérité 
de ce qu’il renferme ; l’experience d’un 
Siecle entier en eft une plus que fuffifante.

F L ’Ori-v S
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L ’Original de cet Ecrit eft Italien, & 
fut publié d’abord k M ilan en 1617. êc 
l'année fui vante à Rome avec Permiffion 
des Supérieurs. J?en ai trouvé une Copie 
dans le Mercure fefuitique, Tome IL 

* Je ne m’étends pas fur l’excellence_ de cet 
Ouyrage.' lime fuffit de dire que. de tous les- 
Livres , qui developent les Myfteres des 
Jefuites , il n'y en a pas qui donne une 
idée plus jufte êc plus précife de leur Poli
tique que celui-ci. C ’eft une Peinturé vi
ve Sc naturelle où chacun les reconnoîtra 
à la première vue. On aura même peine à 
fe perfuader qu’elle n’ait pas été faite de 
nos jours.

11 ne faut que lire les Loix 6c les Con- 
ftitutions fur lesquelles Ignace de. pieufe mé
moire a bâtijl’Edifice de la Compagnie : pour 
être perfuadé que la Religion des Jefuites 
dans fon Origine e{t l'Ouvrage de TEfprit 
Saint, qui l’a plantée dans la yigne.de fefus- 
Cbr.ifi>CQmmc un Arbre, dont le fruit devoit 
être .un antidote .fouverain contre le ve
nin des Herefies, 6c les. Éeurs d’autant de 
Vertus Chrétiennes 6ç Rêligieufes, dont 
fa bonne odeur arracheroiç les Pécheurs à 
leurs désordres, 6e.Jes rameneroit à la Pe- 
nitçnçe. liefl certain que les premiers Pè
res, qui . donperent, pqpr ainfi dire, la vie 
a cette Plante, l’arrolèrent de l’eau de la.

Cha-
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Charité* & la cultivèrent félon l’intention 
de leur premier Fondateur. Elle produis 
fit deux branches, Tune de l’Amour de 
Dieu,& l’autre de l’Amour du Prochain* 
& fit d’abord des progrès admirables par 
ces deux principes, foit dans l’Education 
des enfans*foit dans le falut des âmes, foie 
dans la propagation de la Foi Catholique.

Mais le Demon q̂ui s’attache d’autant plus 
à détruire les Oeuvres de Dieu, que des hom
mes font plus d’efforts pour les avancer* 
prit occafion de la grandeur même de 
cette Religion, & des fruits prodigieux 
qu’elle avoir produits en Epeu de tems, 
pour renverfèr les fondemens de fon In- 
ffitut, & par un artifice digne de cet Ef- 
prit de tenebres, il vint à bout de defle- 
cher entièrement, & de faire mourir ces 
deux' premières Branches de la Charité, 
pour enter à leur place deux autres Bran
ches funeftes, qui répandirent dans toute 
la Chrétienté, comme je le ferai voir dans 
la fuite de ce Difcours, les plus grands 
maux qu’elle puifie jamais foùffrir , je 
veux dire la branche de l’Amour propre, 
Sc celle de l’amour des avantages tempo
rels. Je protefte devant Dieu , que ce 
n’cft ni l’intérêt, ni la Paffion qui con- 
duifent ma plume ; mais uniquement le 
zele du bien public, pour lequel je recon« 
- .  ̂ F a  nois
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nois que je fuis né, & jcn’ai d’autre intention 
que de découvrir aux Princes l’artifice de 
ces. Religieux , afin qu’ils prennent de 
juftes mefurcs -, pour ne s’y pas laifler 
furprendre.

11 eft à propos de fçavoir que la profef- 
fioq particulière que font les Jefuites d’e- 
lever la Jcunefie, les fit d’abord rècher- 
cher avec empreflement dans plufieursen
droits, êc leur attira la faveur de plufieurs 
Princes , parce qu’il n’y a'point de Ville , 
ni de Royaume qui n’ait befoin de bons 
Maîtres pour l’éducation des Enfans.

C’eft ce qui fit qu’ils fe multiplièrent 
prodigieufement , & qu’ils devinrent en 
très-peu d’années aufli puiflans que les au- 

'tres Ordres en plufieurs fiecles. Unejtelle 
grandeur aveugle bien fouvent les Eiprits, 

fait changer les meilleurs fentimens. 
JLeî Defcendans d’Ignace enflez d’une gloire 
fi rapide , conçurent tant, d’amour pour 
leur Compagnie, qu’ils s’imaginèrent qu’ il 
n’y eç, avoir point de plus utile à l’Eglife, 
ni qui fût plus capable qu’elle de reformer 
l’Univers. Dans cette pèrfuafion ils con
clurent entre eux, qu’il n’y avoit pas de 
moyens ni d’artifices qu’ils nedûflent met
tre en^ufagepour l’augmenter6c l’étendre, 
puifque c’étoit étendre 6c augmenter en elle 
la véritable Milice du Seigneur, le bien

d e
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de fon Eglife, & pour, me Tervir de leurs 
termes,l’unique Patrimoine de Jefm-Chrîft<
■ Que n’ay-jc ici la fabtilité d’un Ariftote' 

pour pénétrer, l’Eloquence d’un Cicéron 
pour expliquer la maniéré admirable £c 
prbfque incroyable dont ces Peres viennent 
à leurs fins pour. Tagrandiflement de leur 
Compagnie. Mais je me contenterai d’en 
toucher quelque choie, ôt le peu que j’en 
dirai fuffira pour donner à mon Lcéteur 
un beau champ d faire fes reflexions, 6c 
à s’en former l’idée qu'il trouvera la plus , 
vrai-fembiablc. G’eft' pourquoi je vais lui 
propofer quelques Chapitres,, ou plutôt 
quelques Articles , qui ferviro.nt de Fon
dement à fes raifonpemeps.' '

A r t i c l e L
i

LE s Jefuites ne furent pas long-temps à 
.connoître que l’inftruélion de la Jcu- 

nefle, la'Prédication, l’adminiflration des 
S.acremens 6c les autres .exercicesSpirituels 
n’étoient pas. encore des moyens fuflifans 
pour elever la Société au degré; de'gran
deur & de gloire , ou ils afp.irent. J’ai‘ 
déjà parlé de l'empreflément avec lequel 
ils furent recherchez dans les commence- 
mens. Cependant malgré ce bon aceueil, 
ils s’apperçurent d la fuite du tems que.

.. . . F 3 , l’afïe-
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l’affc&ion de plufieurs fe refroidifToit extrê 
mement à leur égard ,foit qu’ils n’cuflênt pas 
irépondu à ce que l’qn attendoit d’eux, l'oie 
pour quelque autre raifon. C’eft pourquoi 
jugeant par là, que la Société, dans Ton ber
ceau , pour ainfi dire, avoit manqué d’ex- 
perience, & n’avoit point encore pu faire 
le dernier effort, ils, trouvèrent deux au
tres moyens de l’agrandir.

Le premier (i) fut de faire concevoir
* aux

> \

( 0  U n’y a p,as de Provinces ni de Royaumes qui ne 
puiflent fournir une infinité d’exemples de pareillesufutr
pations. Perfonne n’ignore que les meilleures Abbayes 
de la France font entre leurs mains, & que de toutes 
lés Mailons qu’ils y pofledept, il n’y en a prefque point 
qu’ils n’ayent enlevées à d'autres Religieux. C’dt 
pourquoi je me pontenterai de citer ici quelques exem
ples anciens fur Iefquels l’Auteur a fans doute fondé fon 
jugement. .

Ils employèrent ia fourberie & la calomnie pour 
s’emparer du Couvent des Religieufcs du St. Efprtt de 
Be^ers daus le Languedoc* en reprefentant à Clément , 
VIII. que ces Filles menoient une vie dereglée & 
fcandaleufe. Elles fe virent obligées par une Bulle de ’ 
ce Pape de ceder leur Monaftere aux Jefuites, & de fe. 
tjifperfer dans d’autres ; & ces Peres craignant que cette 
nouvelle proye ne Jeur échapât, obtinrent du Rpi Henri 
IV. un Edit qui attachoit les revenus de ce Couvent à, 
leur College de Beziers & accQrdoit feulement une Pen- 
fion alimentaire pour les Religieufcs.

Ils enlevèrent par le même artifice l’Abbaye de la 
Bléchï prés à’Angytwx?. Chanoines R éguliers de St AuguT 

’ ....
' L’Ab-
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aux Princes & aux Peuples du mépris 
pour toutes les autres Religions, en dé
couvrant leurs defauts, afin de s’cléver fur 
leurs ruines. C ’eft pat là , qu’ils vinrent 
à bout de s’emparer de plùfieurs Monafte- 
res, Abbayes &' autres revenus confîdera- 
blés , ôc d’en priver parleurs intrigues &c' 
leursrraports les Religieux qui les pofie- 
doient auparavant.

1* 4 Le
• / '».

L’Abbaye de B fille-branche dans la Province du Maine 
apavtenoit à l’Ordre dcCîteaux; les Jefuitesnoncontens’ 
de s’en être apropriez les revenus, obtinrent encore du' 
Pape & du Roi la permiffion d’en chafîcr les Religieux..

Ils trouvèrent cependant quelques fois des obftacles 
dans leurs entrep.riles; car étant venus a bout parla 
voye ordinaire de la Calomnie' de fè faire donner par 
Grégoire XV. qui leur étoit entièrement dévoué, le 
Monaftere des Religieux Bcnediftins de St. Paul près de 
Rome , lorfqu’ils allèrent fe prefenter avec leur Bulle 
pour prendre pofieiîion de ce Monaftere, ces Religieux ' 
prirent tous les armes, & reçurent les Jefuites d’une 
maniéré à leur (aire perdre l’envie d'y revenir.

Les Carme* d'Anvers leur firent à peu près le même 
accueil. <

\ Ils auroient été les maîtres’de la Chartreufe de Lucer•* 
ne chez 1 Qs SniJfes, fans l’oppôfition du Cardinal Doflat. 
Ils avoient reprefenté à Clement VIII. que cette Char- 
treufe étoit fort peu remplie, & qu’ils feroient beaucoup 
plus de bien dans ce Pays que ces Moines reclus: ce qui 
avoit prefque engagé ce Pape à la leur accorder; mais 
Je Cardinal prit ouvertement le parti de* Chartreux, & 
fit echouer les defleins des Jeluites.

Alphcnfe de Vargas parie amplement de leurs Ufur-; 
pations en Alkjnagnt.,
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Infécond moyen (2) fut de fe mêler des 
affaires d’Etat, fe de faire jouer tous lçs 
refïorts imaginables, pour fe.rendre necef- 
faires a la plus grande partie des Princes 
Chrétiens. Ils y réüflîrent; mais par des 
voyes, qu’ il eft auffi difficile d’expliquer, 
que de penetrer. Leur General refidc 
continuellement à Rome, & tous lés au-, 
très lui rendent une obéïflance entière 6c 
fans referve. 11 fait choix d'un certain 
nombre de Peres , qui ne s’éloignent ja-' 
mais de fa perfonne, 8c pour cette raifon 
font appeliez Affiftans. Il y en a pour le 
moins un de chaque Nation, dont il prend 
le nom* -enforce que l’un s'appelle PAUL 
fiant de: France, l’autre d'Efpagne le 
troilieme d*Italie, le quatrième d ’Angleter- 
f e , le cinquième d’Allemagne, & ainfî de

- tous\

(i) Rien ne leur eft plus exprefféiiient deftendudans 
lt Congrégation generale de 1593. Pr&cipitur omnibus 
in virtute faniU obedientuy cr fub pcenâ' inhabilitatis ad 
qu&rn officia er dignitates, feu Vrdationes , vocifque tam 
a&ivq quant paffivi privationis , nequifp'tam publiât z? 
fecvlarium Pr'mcipum negoths alla ratione fe immifccre 
audeatvelprafumat.

C’eft-a-dire : il efl exprefjêment dêftndu a tous, en 
vertu de la feinte obéiffance, yr fous peine d'être inhabiles 
k-aucune Charge, dignité ou Prelature, comme auffi de 
privation dp voix atlive c? paffive, de fe mêler de Quelque 
maniéré que tt fait des affaires'des Princes feculitrs.

\
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tous les autres Royaumes ou Provinces. 
Le devoir de chacun d’eux eft de donner 
avis au Pere General de toutes les affaires 
qui fe paffent dans la Province ou le 
Royaume dont il eft Afliftant : ce qu’il fait 
par le moyen de fes Correfpondans, qui 
font leur rcfidence dans la Ville Capitale 
de la même Province ou du Royaume. 
Ceux-ci s’informent exaéfcementt!dé l’état,' 
des qualitez, du caraétere , des inclina
tions êc des intentions deâ Princes; &• 
font partir chaque ordinaire des dépêches 
pour les- Affiftans , qui les inftruifént de 
ce qu’ils ont découvert, ou de ce qui vient 
d’arriver. Les Affiftans né manquent pas 
aulli-tôt de faire part de toutes ces nouvel - 

• les .au General. Il lés aflemblc tous, 6c 
pour lors ils font une efpece d’anatomie, 
de l’Univers. On propofe les intérêts ôcles 
defféins de tous les Princes Chrétiens ; on

i  i  ... -, 7
délibéré enfuite.fur toutes les chofes que 
l’on vient d’apprendre par le canal des 
Correfpondans*,, on les examine avec foin; 
on les compare les uns avec les autres; ÔC 
enfin félon que l’intérêt & l’avantage de 
la Société le demande, on conclut, qu’il 
faut favorifer un Prince au préjudice d’un 
autre, foutenir celui-là , 6c fe déclarer con
tre celui-ci ; & comme les fpeétateurs du 
jeu jugent plus aifémenc des coups que les 

- ; '  F 5 . Jou-



90 ' Avi s  a u x

Joueurs mêmes, ainfî ces Peres ayant de
vant les yeux les intérêts de tous les Prin-. 
cçs, ils fçavent mieux que perfpnne ob- 
ferver les circonftances des lieux Sc des 
tems , & éprendre les véritables moyens 
pour féconder les entreprifes d’un Prin
ce qui peut à fon tour féconder les. leurs.i . . .

A R TIC LE II.

C ’Eft un très-grand mal, il ne faut
pas que des Religieux,, entrent dans 

les affaires d’Etat. Le falut de leurs pro
pres arneŝ  & de celles de leur .prochain 
doit faire leur unique occupation. C ’eft 
pour ce fujet qu’ils fe font retirez du mon
de, au lieu que par ce moyen ils s’y plon
gent plus que les Séculiers mê me ma i s  
quelques autres çonfequences plus dange- 
reufes, que ce mal traîne après foi , de
mandent qu’on y remedie efficacement. 

Premièrement, les Iefuites (2) confcs-'
fent

(3) Ceci eft directement contraire à un des Canons 
de la fécondé Congrégation generale, Nec Pr'mcip'tbus, 
ncc .Don insis aliirfeiularibus. , aut Ecclefiafiicis ajfignari 
debet aliquis ex' noftris. Bsligiofis, qui aulas eorum fequa- 
tur, e? in eis habitet, ut ÇonfîJJarii, aut Theologi, aut 
alio quovis muncre fungatur, niji forts ad perbrevt tempus 
unius vel duorutn menfîum.

C’eft'à.dire, On ns doit accorder aucun de ncsReligieux
■ aux
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fent une grande partie de la Noblefle de 
tous les Etats Catholiques, pour cela 
même ils n’admettent point à leurs Con- 
fefïionnaux les perfonncs pauvres de l’un 
qu de l’autre fexe. Bien plus, ils confef- 
fent encore fouvent les Princes mçmcs ; 
enforte que par cette voye , il leur eft 
facile de penetrer les defleins, les refolu- 
tions , les inclinations, tant des Princes que 
des Sujets. Ils en informent aufii-tdt Je 
General, ou les Affiftans, qui font à Ro
me. Or pour peu qu’on ait de prudence 
Sc de jugement, n’eft-il pas facik.de com
prendre quel tort ils peuvent faire aux 
Princes quand leur propre intérêt, qui eft 
Punique but de toutes leurs aétions, les y 
engage? -

Secondement, le fecret eft comme une 
qualité çflentielle êt infeparable, à laquel
le eft attachée la confervation d’un Etat. 
Otez l’un , il eft prefque neceflaire que

Pau-
» . 

4ux Princes ni aux Soigneurs Temporels &  Ecclefiafiiques■, 
pour fulvre leurs Cours ou y demeurer en qualité de Cen- 
fejleur , de Théologien , ou fous prétexte de quelque autre 
Charge que ce foit, f i  ce ne fl pour un très-court efpace de 
ttms y comme d'un mois ou deux.

Mais eft il furprenant qu’ils ne s’y fouqjettent pas?̂  
Aucune de leurs Conftitqtions n'oblige fous peine de 
péché, pas même veniel': d’ailleurs leur.General a le 
pouvoir dé les changer & d’en faire de nouvelles.
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l'autre périffe., C’efl: pour cette raifonque 
les Princes font fi feveres contre ceux qüi 
revelent leurs fecrets, & qu’ils les punis- 
fent comme Ennemis du. Prince Sc de la 
.Patrie. De même aü contraire,un Prince 
fe gouverne avec beaucoup plus de pruden- 

, ce &C de circomfpeéfcion, lorfqu’il peut dé-, 
couvrir les deflèins d’un autre; êc c’efl: 
dans cette vue que les Souverains emplo- 

- yent des fommes fi confiderables pour en
tretenir des Ambafladeurs & des Efpions. 
Ils ne îaiflène pas neanmoins d’être fort 
fouvent trompez dans les raports qu’on 
leur fait; mais les Jefuites, c’efl: à dire le 
General & les Afliftans, par le moyen des 
Confeflions , & des perquifitions que font 
leurs Correlpondans, qui demeurent dans' 
les principales Villes de la Chrétienté , 
aufli bien que par le fccours de leurs au
tres Créatures, dont nous parlerons dans, 
la fuite, font toujours infbruits fidèlement 

- 8c en détail de tout ce qui fe réfout dans 
les Confeils les plus fecrets. lis connois 
fent mieux, pour ainfi dire, les forces, 
les revenus , les depenfes & les deflèins 
des Princes,,,que les Princes mêmes, Sc 

, cela fans autres frais, que ceux du porc. ... 
des lettres, lesquels dans la feule Ville de 
Rome, au raport des Maîtres.de la Pôfte? 
montent pour chaque ordinaire à. 6û., 70.

1
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& fouvent ? 100. Ecus d'or. Etant donc 
auflï pleinement inftruits, qu’ils le font, 
des affaires & des intérêts de tous les Prin
ces, n'eft-il pas en leur" pouvoir de les 
decrediter auprès des autres Souverains, 
de les faire méprifer de leurs peuples, de 
leur fufciter les ennemis qu’il leur plaît, . 
en un mot de foulever contre eux leurs 
propres Etats? Ce qui leur eft d’autant plus. ' 
aifé , que par la voye des Confeflîons Ôt 
des recherches, ils font inftruits des plus 
fecretes penfées des fujets, & connoiffent 
ceux qui font attachez aux Princes , êc 
ceux qui ne le font pas. C’eft pourquoi 
comme il leur eftaifé, par leslnftruétions 

* qu’ils reçoivent fur les affaires d’Etat, de 
defunir les Princes, ôc de faire naître entre 
eux mille foupçons , ils peuvent avec la 
même facilité le fervir de la connoiflance 
qu'ils ont des fentimens des fujets , pour 
exciter dans un Royaume les troubles, 
les feditions, les révoltés , & pour y ren
dre la Perfonne du Prinêe méprifable. 
D'où il faut conclure, que pour l’intérêt 
public, non feulement les Princes ne doi
vent pas fe confellèr à-des perfonnes qui 
font une étude fi particulière dé jà Politir 
que des Etats, & qui s'en fervent comme 
d’un moyefn affuré pour s’infinuer dans les 
bonnes grâces des Souverains; mais qu’ils

ne
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ne doivent pas même permettre que leurs 
Çonfidens , leurs Secrétaires, leurs Con- 
feillers 6c leurs autres principaux Mihi-i ' 
lires les choiliffent pour leurs ConFefleurs. 
£îous ne manquons point aujourd’hui 
de perfonnes auffi dignes pour le nsoins 
de cet emploi par leur do&rine leurs 
mœurs, que les Jefuites. Il y a de faints 
Religieux qui ne s’appliquent qu’au gou- 

, yernetnent des âmes, 6c à celui de leur 
Minifterei ,■

A r t i c l e  III.

MAis pour mettre dans une plus gran
de evidence tout ce que nous avons 

dit jufqu’à prefent,6c ce qui nous relie encor- 
re à dire, il faut fçavoir «ju'il y a quatre 
cfpeccs de Jefuites.'t

Les premiers font des Séculiers de Pua 
6c de l'autre fexe agrégez à la Compagnies 
lesquels vivent fous une certaine réglé 
d’obéïflance aveugle. Ils fe conduifent 
dans toutes leurs actions par le eonfeil de 
ces Peres, & font toujours difpofez à exé
cuter leurs commanderiiens. Ce font pour 
l'ordinaire des Gentilshommes , des D %• 
mes de condition, des Veuves fur tout, 
des Bourgeois , de riches Marchands , 
lesquels comme des plantes fertiles pro-
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duifent tous les ans aux Iefuites une grande 
abondance d’or & d’argent. De ce nombre 
font ces Dames que l’on appelle commu
nément devotes,à qui les lefuites infpirenc 
le mépris du monde & qu’ils dépouillent 
par cet artifice de leurs bijoux, de leurs ' 
habits, de leurs meubles * Sc enfin de leurs > 
meilleurs revenus.

La fécondé efpece efl: feulement com- 
pofée d’hommes , Prêtres , ou Laïcs* 
Ceux-ci vivenc dans-le monde, & obtien- 
ennt fouvent par le crédit des Jefuites, des 
Penfions, des Prieures, des Abbayes, & 
d?autres Bénéfices; mais ils font vœu * de 
prendre l’habit de la Compagnie quand il 
plaira au General de l’ordonner ; ce qui 
fait qu’on les appelle Jefuites in voto. Ils 
font d’un merveilleux fecours à ces Peres 
pour établir leur Monarchie dans toutes 
les Cours des Princes & des Grands, donc 
ils ont befoin, comme je le dirai dans'l’Ar* 
tiçleV il.1 •

Les Jefuites de la troifieme Efpece, fout 
ceux qui demeurent dans les Monafteres, 
&  qui font ou Prêtres , ' on Clercs , ou 
Gonvers. Qûoi-qu’il ne leur foit pas per
mis de quitter la Société , le General a 
cependant le pouvoir de les "congédier 
quand il veut, parce qu’ils ne font pas 
encore parvenus au degré de Prôfès, dont

> nous

\ t
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nous allons parler, 6c qu’ils peuvent être 
ejevez aux charges les plus honorables, de 
la Compagnie. Ils n’en font que plus obli
gez de fe foümettre aveuglément aux or
dres des Supérieurs.

Ceux qui compofent la quatrième Efpe- 
ce, font les Jefuites Politiques, qui gou
vernent 6c qui font mouvoir le vafte Corps 
de cette Compagnie. Ce font ceux-là qui 
fe font laiffez fedùire. aux tentations de 
l’Efprit malin , ÔC qui mettent tout en 
ufage, pour faire.de leur Compagnie une 
Monarchie parfaite , en commençant de 
Pétablir à Rome -, où viennent aboutir 
prefaue toutes les grandes affaires du Chri- 
ltianifroe.

C’efi là que refide le Chef de ces Poli
tiques , c’eft-à-dire le Pere General avec 

,un grand nombre de Profès, qui fe font 
iaftruire par des Efpions, des affaires les 
plus importantes qui fe traitent à la Cour 
de Rome. Enfuite, après avoir délibéré 
fur le fuccès , qui leur peut être; le plus 
avantageux, ils fe font un devoir de par
courir chaque jour les Palajs dés Cardi
naux , des Ambaffadeurs 6c des Prélats. 
Ils s’infinüent adroitement dans leurs bon
nes grâces, 6c les entretiennent fur l’affai
re qui s’agite pour lors, ou qui doit bien
tôt être, agitée. Ils la leur reprefement

. de
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de la maniéré qu'il leur plaît, & par les 
endroits qui font les plus favorables à 
leurs propres intérêts. Ils changent fort 
fou vent la face des chofes, en montrant, 
comme on dit ordinairement, le noir pour 
le blanc ; ÔC comme les premières expor
tions, fur tout quand elles font faites par 
des perfonnes religieufes, ont coutume dé 
faire de grands effets dans l’efprit de ceux! 
qui,les écoutent, de là vient fouvent que 
les affaires les plus. importantes, qui ont 
été conclues par le moyen des-cAmba(fa
deurs, ou d’autres perfonnes confiderables 

"de la Cour de Rome, n'ont point eu l’if, 
fuë que les Princes en attendoient, parce 
que les Jefuites, par leurs intrigues ÔC leurs 
expofitions intereffées , avoient prévenu 
les efprits & avoient fait enfortc que celles 
des Àmbafîadeurs ou des autres Agens 
eufîént moins de poids que les leurs. Ce 
n’eft pas feulement à la Cour de Ro'me, 
qu’ils- font jouer cet artifice , ils s’en fervent < 
encore avec tous les Princes étrangers, ou 
par eùx-mémes, ou par le moyen des Je
fuites de la fécondé efpecc. Quoi-quc 

* Ton puifié dire que la plus grande partie 
des affaires du Chriftianifme paffe par les 
mains dé ces Peres, & qu’il n’y a que cel
les auxquelles ils ne s’oppofent point qui 
rcüfîiflënt : l’adreffe avec laquelle ils vien-

G . * ' ' nenc
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neut à bout.de leurs defleins eft furprenan- 
te & prefque impénétrable. Il me feroit 
difficile d'en donner une idée parfaite ; 
mais je fuis perfiiadé que les Princes fe la 
représenteront telle qu’elle eft, s’ils veu- 

' lent fe donner la peine de lire le peu 'que 
j’en dis ici. Ils ne manqueront q>as de fai
re aufli-tôt reflexion fur les affaires paffées. 
Ils fe rappelleront les intrigues avec lef- 
quelles elles ont été menées. Ils recon- 
noîtront la vérité de ce que j’avance & le- , 
ront convaincus par eux-mêmes, queccttc 
adrefle va au delà de tout ce qu’on peut 
dire. '

Les Jefuites ne s’en tiennent pas là , êc 
cet artifice caché, qui les rendoit en quel
que façon les arbitres de toutes les affaires 
du monde , ne leur fuffilant pas encore, 
ils crurent que le chemin le plus fur & le 
plus abrégé pour parvenir à cette jurifdi- 
éfcion monarchique & defpotique qu’ids 
louhaitent , étoit de fupplier, comme ils 
firent autrefois le Pape Grégoire XIII. 
de, favorifer publiquement leurs defleins 
ambitieux, qu’ils eurent foin de lui repre- 
fenter fous les fpecieuxv dehors du bien 
commun de l’Eglife, en ordonnant à tous 
les Légats & Nonces Apoftoliques, de 
prendre pour Compagnon & pour Confi
dent quelque Jefuité, aux conieils de qui

s i
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ils ŝ en raporteroient dans toutes leurs 

, «étions.

An T ÏC LE IV**
a

P Àr cette adreffe &  par cette connoif- 
fànce des affaires d’Etat, les princi

paux Jcfuitcs fc font attiré l’amitié de plu- 
fieurs Princes tant fpirituels que tempo
rels. Ils leur ont perfuadé que c’étoit à la 
Société qu’ils étoient redevables des heu
reux fuccès , qu’ils «voient eus : ce qui a 
produit deux-effets très-pernicieux.

Le premier eft, qu’en abufant ainfî des 
bornez &  de la faveur de ces Princes1, ils ne le 
font pas fait un fcrupuledeperdfe&dc ruï- ' 
nerplufieurs familles particulières, quoi-que 
riches & nobles d’ailleurs ; en dépouillant 
les Veuves de leurs richeflcs , & laiflant 
leurs Pàrens dans une exrême mifere  ̂

en attirant dans leur Compagnie les jeunes

tens en qui ils remarquent le plus d’efprit, 
t  qu’ils congédient fouvent enfuite fou$ 

un pretexte honnête, s’ ils ne leur trouvent 
point route$ les difpofitions qu’il̂  deman
dent ou s’ils deviennent infirmes, fans leur 1 
rendre les biens qu’ils pdffedoient aupa- . 
ravant ; parce qu’ils s’en font conftituer he
ritiers dans la Profcflion ; en refufant l’en
trée de leurs Ecoles aux Pauvres, contre

G a les
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les ordres de leur fondateur Ig m ce, & l’in
tention de ceux qui né leur ont lai fie des 
revenus , que pour cet effet. Ils ren- 
droient de grands fervices à l’Èglife, s’ils 
agifloient autrement ;. mais leur interet 
particulier , unique but de toutes leurs 
actions,s’y oppofe. }'• '

Le fécond inconvénient eft, que ces Pe- 
res font adroitement connoître au monde 

' les relations particulières & le crédit qu’ils 
ont chez les Princes. Ils en font gloire,
& ils le dépeignent encore plus grand 
qu’il n’eft en effet, afin que tous les Mi- 
niftres recherchent leur amitié , &C que 
Pon ait recours à eux pour obtenir les 
grâces & les faveurs.

C’eft ainfi qu’ils fe font publiquement 
vantez de pouvoir faire les Cardinaux, les 

> Nonces, les Lieutenans, les Gouverneurs 
êc les autres Officiers. Bien plus., quel
ques-uns ©nt eu l’effronterie d’affurer que 
leur General avoit plus de pouvoir que le 
Pape même. D’autres ont ajouté qufil 
valoit mieux être d’üne Compagnie qui 
peut faireles Cardinaux, que d’être Cardi
nal. Toutes ces chofes ont été dites en - 
public; & de tous ceux qui fréquentent 
ces Peres familièrement, il n’y en a pres
que point à qui ils n’ayent tenu de. fera- 
blables difeours. /

■ ' Ait-

a (
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A R T i c l e V.

A  La faveur de ces intrigues fecretes ,  
qu’ils ont dans- les Cours, ils pré

tendent être en pouvoir de faire du bien 
6c de nuire à qui il leur plaît. Ils en 
viennent fouvent à bout en fe couvrant 
du manteau de la Religion, afin que leurs 
impoflures trouvent plus de creance. Mais 
quand ils propofenc un fujet à quelque 
Prince, ce n’eft jamais fur le plus digne 
qu’ils jettent les yeux. Il faut être dans! 
leurs intérêts pour en être favorifé, finon, 
quelque mérité ,que l*on ait d’ailleurs , on 
eft afluré de les avoir pour ennemis. 
C ’eft pourquoi il n’y a que leurs partifans 
à qui ils procurent les dignitezdont ils di£ 
pofént, 6c ils s’embara fient peu s’ils font 
bien afteétionriez au Prince, ou s’ils ont 
les qualitez neceflaires pour remplir digne
ment les charges auxquelles ils les deftinent ; 
ce qui eft une fource fécondé de mauvàifes 

. affaires pour- le Prince, de troubles 6c de 
révolté parmi le Peuple. *

A r t i c l e  VI.

QUand un Comité de Galere voit un 
yent favorable, il ne fait que don- 

G  3 ' ner

Z'

i
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ner un certain coup de fîfHet, auffi-tôt 
toute la Chiourflne eft fous les rames 8c 
vogue de toutes fes forces. Il en eft de 
même des Jefuites. Lors que dans les 
Afleroblées qui fe tiennent tous les jo u rs , 
chez le G eneral, ou chez les Afîiftans de 
R o m e , on a conclu qu’il y va de l ’intérêt- 
de la Société , qu’ un tel fujet foit elevé à 
certaine dignité, lé General en donne avis, 
à ceux qui font éloignez de Rom e. A u flK  
tô t , d’un commun accord, £t dans le mê
me inftant, pour ainfi dire, ils fe mettent 
tous en campagne , pour faire obtenir à 
cette perfonne l’Em ploi qu’ ils lui fou^ 
haïrent. Celui-ci feroit bien ingrat s’il 
oublioit une telle faveu r, &  s’ il laïflbit 
échaper les occafions d’en témoigner, fa re- 
connoiflance aux Jefuites par d ’autres fer- 
viccs. Audi ne le fait-il pas, &  ces.fortes 
de perlonnes fe croyent’ plus redevables de 
leur grandeur à ces Peres, qu’aux Princes 
même dont ils l ’ont reçue.

C ’eft par ce moyen que les Jefuites ont 
' tantdcGrands à leur dévotion &  plus atta

chez aux intérêts de la Société'qu’à ceux 
du Princç. C ’eft par ce moyen que les 
Princes font jouez. Ils s’imaginent avoir ac
quis un ferviteur fidele, tandis qu’ ils ont 
ouvert la porte à un Efpion des Jefuites, 
qui bien fouvent dans la fuite, par l’ infti-

' galion
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gation de ces PereS, devient le principal 
infinim ent de leur 'perte , malgré toutes 
les faveurs dont ils l’ on comblé. Je pour- 
rois appuyer ce que je dis de plusieurs exem* 
pies allez clairs j mais, l ’experience 6c la 
vo ix  publique en font des preuves plus.que 
fuffifantes. E t pour faire connoître que 
ce n ’eft: ni la paillon, ni la haine , qui 
m’emportent , je  ne m’arrête pas fur une 
matière lî délicate , 8c je con clu s, que 
ç ’eft peut-être pour cette raifon, que les 
Jefuites ont coutume d’ appeller leur C o m 
pagnie une grande Monarchie , comme 
s’ ils étoient les Maîtres des-Souverains 8c de 
leurs Miniftres. Il n’ y  a pas fort longtemps, 
qu’un de leurs principaux Pcres, ayant à 
parler au nom de la Compagnie à un P rin 
c e , commença fon Difcours par ces paro
les pleines d 'a rro g a n ce 6 c  fondées fur la 
perfuafion où ils font d’être de véritables 
Nonarques : notre Compagnie fu t toujours en 
bonne intelligence avec votre Sérénité & c.

LE s Jefuites s’efforcent défaire connoitre 
au monde que tous ceux qui ont reçu 

quelque recompenle du Prince ne la d o i- , 
vent qu’à leur crédit 8c à leur faveur; 8c 
par là ils trouvent le moyen de fe voir

A r t i c l e  V II.

plus
$i
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plus aimez des f u j e t s q u e  les Princes m ê
mes ; ce qui eft tres-prejudiciable au bien 
p u b lic , pour deux raifons.

L a  première, parce que c ’eft une chofe 
incompatible avec l’ intérêt d’ un E tat, que 
des Religieux fi ambitieux &  fi politiques 
ayent allez de pouvoir fur Pefprit ÔC là 
volonté des Miniftres pour être en état de 
fufeiter quand il leur plaira des révoltés 
&  des trahifons. L a  fécondé , c’dft que 
par là , c ’eft-à dire , par l ’çntremife des 
M in iftres, qui leur font dévouez, ils intro- 
duifent au fervice des Princes,* erl qualité 
de C onfeillers, ou de Secrétaires, de ces 
Jefuites invoto , dont nous avons parlé ci- 
defllis. Ceux-ci font tant auprès de ces 
P i •inces, qu’ils leur perfuaderjt de prendre 
quelque Jefuite pour Confeflèur, ou pour 
Prédicateur j Sc les uns &: les autres font 
autant d’ Efpions, du General , à qui ils- 
rendent un compte exaét &  fidele de tout 
ce qui fe pafl'e dans, les Confeils les plus 
fecrets. D e là vient, que fort fouvent les 
projets echouen t, &  que les fecrets de la 
plus grande confequence font découverts , 
fans qu’on en puifié deviner l ’auteur, 
Quelquefois même les moins coupables 
cri font foupçonnez', ' -
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A r t i c l e  VIII.
\

GOmme i) eft naturel que les fujets fui- 
vent les inclinations de leur Prince , 

ainfi tous ceux qui font fous l’obéïfiànce du * 
General,' voyant qu’il donne tous lés foins à 
la Politique 6c aux affaires d’ E ta t, 6c que 
c ’eft par ce moyen qu’il prétend elêver 6c 
entretenir la Com pagnie, il n’eft pas cton- 

1 nant qfü’ils le conforment à Ion exemple. 
Ils em ployait le crédit de leurs Parens 6c 
de leurs Amis pour fe faciliter l’accès auprès 
des Princes, ils tâchent de fe concilier leur 
amitié,' 6c de devenir les confidens de leurs 
deflèins les plus cachez , afin d’en donner 
avis aux Afiiftans de R o m e , ou au Pere 
General.

C ’eft là le vrai fecret de mériter fa faveur 
6c d’en obtenir quelque dignité. 11 eft: im- 
poflible d’ y parvenir par d’autres chemins y 
parce que chez ces Peres les Charges 6c les 
Emplois diftinguez ne fe donnent qu’à ceux 
que Pon connoît propres pour procurer à la 
Compagnie cette grandeur où ils afpirentj 
6c ce n’eft que dans les affaires de Politique 
qu’on juge de leur mérite.

G 5 Ar-
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A r t i c l e  IX.

p O m m e  de plufieurs {impies tous differens, 
on vient à bout de tirer par la force de 

P Alambic une Eflence fouvcraine pour les 
playes, &  que les .Abeilles vont recueillir le 
miel fur diverfes fleurs ; il en eft de même 
desjefuites; ils fçavent faire leur profit, par 
la force du rationnement, de toutes les rela
tions qu’ils reçoivent touchant les interets 
des Princes, &  de toutes les révolutions qui 
arrivent dans leurs Etats. Ils en expriment, 
pour ainfi dire , un 'remede pour la playe 
prefque incurable de leur ambition , &  ils 
en tirent une certaine fçience de l’avantage 
propre &  particulier , dont ils le 1er vent ' 
merveilleulsment bien pour accomplir leurs 
defièins , fans envilâger à qui ils peuvent 
nuiré, ou faire plailîr, en y  parvenant: ce 
qu’ ils font prefque toujours par des voyes 
pernicieulès. De là vtient qu’ils mettent fou- 
vent fur le bord du précipice les Princes, 
dont ils ont déjà pénétré les fèntimens. Ils 
fc chargent de leur fournir der moyens infàilr 
libîes pour faire réiilîir leurs entreprilès , 8ç 
pour executer heureulement leurs projets. 
Mais dès que cet artifice ne leur laiflë, plus 
rien à efpercr pour leurs, propres interets, ôc 
qu’ ils en ont tiré tout l’avantage qu’ils fouhai-

„■ tent,
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tent, ils confiderent que l’exceflive grandeur 
d’ un tel Prince pourroit bien un jour leur être 
préjudiciable, ils traînent l ’afmire en Ion- 
gneur le plus qu ils peuvent , comine les 
Avocats Font'les procès; 6c enfin avec une 
adrefle Furprenante, ils rompent toutes les 
mefiires, 6c renverFent entièrement les des- 
Feins , dont eux-mêmes avoient donné le 
plan. L a  Ligue de (4) France qu’ ils ont 
ménagée, conclue, 6c qu’ ils abandonnèrent 
ehFuite, quand ils virent que les choies tour
noient à.l’avantage du R oi : (y) l'Angleterre 
qu'ils ont promife plus d'une Fois aux EJpa- 
gnols , d’autres, faits de cette nature, qui 
n’ont pas beloin de preuves, Font Foi de ce 
que je viens de dire.

A r t i c l e  X .%

T  A  ConFequençe que l’on peut tirer de tout 
ce que* nous avons dit jufques à prefenc,

n . elt

(4) Voyez le Cathechifmedes JefaitesL.x. c. 3.
(5; Le Roi d’Efpagne fit partir en 1588. une Flore 

de 158. voilles pour fe rendre maître de l’Angleterre, 
fur la parole qwe lui avoient donnée les Jefuites de favo- 
rifer fes defirs par les troubles & les trahifons qu’jls ex- 
citerôient dans ce Royaume. Le Pape avoit donné 
fa Benediâion à cette Flote, &l*avoit appellée l'in-v'm- 

 ̂ cible-, cependant elle fut prefquc'entièrement coulée à 
' fond. ^
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eft, que les Jefuites n’ont point de véritable 
attachement pour aucun 'Prince , quel qu’il 
puifTe être, foit Spirituel ou Tem porel, mais 
qiu’ils ne le fervent qu’autant que leur pro
pre intérêt le demande.

Il s'enfuit donc qu’aucun Prince , Sc à 
‘ plus forte raifon aucun Prélat, ne peut leur 

confier le maniement des affairés, parce qu’en 
fe montrant, comme ils fon t, egalement affe
ctionnez à toutes les Nations ; 8c le rendant 
François avec les François, Efpagnols avec 
les Efpagnoîs, &  ainfi desv autres Peuples, 
félon que l’occafion l*exige, ils fe foucient 
fort peu de nuire aux uns plutôt qu’aux au
tres, pourvu qu’ ils y  trouvent leur avantage. 
C ’eft pourquoi de] toutes les entreprifes , 
où les Jefuites ont eu part, il y  en a très-peu 
qui ayent eu un heureux iuccès. L a  raifon 
en eft'évidente, leqr intérêt particulier eft le 
but des fervices qu’ils rendent. Dès qu'ils 
font fàtisfaits, ils ne le mettent plus en peine 
du refte ; 8c ce qui eft l’effet de la Politique 
la plus raffinée, fi quelques-uns d’entre eux 
paroiflènt entièrement attachez à la Couronne 
de France, d'autres à celle d?Efpagne, d’au
tres à l’Empereur, én un mot à tous les 
Princes;dont ils recherchent la faveur, ce 
n’eft que feintes 8e diffimu]ation$; car lors 
que quelqu’un de ces Princes «veut employer 
dans quelque négociation un Jefuite , qu’ il
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honore de fa confidence, celui-ci fait auffî- 
tôt fçavoir a» General l’affaire dont i l  eff: 
vchargé. Il attend fa réponfe ÔC les ordres 
pour tout ce qu’ il doit faire, &  ne fe con
duit que conformément à fa volonté, fans 
examiner, fi ce que lui ordonne le General 
eff: contraire ou non à l ’ intention du Prince, 
qui lui a confié le foin de cette affaire, env- 
lorte que chez ces Peres, les interets de la 
Compagnie font prcferez à ceux des Princes.'

D ’ailleurs, comme les Jefuites connoiffent 
parfaitement les intérêts de tous les Princes,

' &  qu’ ils font exaéfctme&t informez, comme 
tous l’avons déjà d it, de ce qui fo pafi’e dans 
leurs Conlèils les plus focrets ; ceux qui fei
gnent d’être partîfans, de la France, font au 
R o i &  à fes principaux Minières certaines 
Propofitions importantes, concernant l ’Etat, 
que les Peres Politiques-de Rom e leur cn- 
voyent. >Ceux qui paroiflenc tenir pour 
YEfpagne, font la même choie &  ainfi dés 
autres : ce qui jette une telle défiance dans 
l’efprit- des Princes Chrétiens , qu’ils font 
toujours en garde les uns contre les autres.

' L e  repos public &  le bien de la Chrétienté 
iouffrent extrêmement de cette défiance.
. E lle fait trouver des, obftacles prefque in- 

furmontables dans la conclufion d’une Ligue 
contre l’Ennemi commun du nom Chré
tien , SC ôte toute folidité à la Paix que les

Prin-
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Princes lignent entre eux. 7

D e plus par cette conduite artificicufe, ils 
ont tellement ouvert les yeux au monde, &  

< l ’ont fait devenir li pénétrant dans les affaires 
d ’ E ta t, qu’au grand préjudice de l’E glife, 
on ne penfo prefque plus aujourd'hui à autre 
chofe, que la Politique e ft, pour ainfî di
re , la balance où fe pefent toutes les actions. 
Mais ce qu’ il y a de pis, c’eft que les Héréti
ques même le font aperçus de la Poli
tique de ces Peres , &  l ’ont .fi bien 
apprife, qu’ils la mettenc maintenant en ufa- 
ge contre nous avec les Princes qui les pro
tègent } de forte que ceux qui n’ étoient au
paravant que des Luthériens, qu’on pouvoir 
efperer de faire revenir de leurs erreurs, font 
aujourd’hui des Athées , &  des Politiques 
dont la Converlion eft impoflibîe, fans un 
miracle de la Grâce.

Je ne veux point ici me taire,  6c il eft à

ÎTopos que l’on foache par quelles voyes les 
efuites viennent à bout de mettre les Prin

ces dans leurs intérêts. 11 y  a quelques an
nées qu’un de leurs Peres nommé Perfonice 
(6) &  qui étoit Aflïftant d'Angleterre, fit un 
L ivre  contre la Succeflion du R o i à'EcoJfe à

la
!

(6) Voyez le Catech. des Jefuitcs, Tome z. ch. 13. 
& 18.

\
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la Couronne d’ Angleterre. U n  autre .Perc 
nommé Çtitoniers,. 6c quelques autres Jefuites 
defendoient, dans une Réponfequ’ils mirent 
au jour f les Pretenfions du R o i d’ Ecojfe y 
en combattant les rai fons Sc les, fêntimens du 
P.cre Petfonice. lis feignirent ainfi d’être 
delunis entre eux , quoi-que le tout nef 
fû tq  u’ Un artifice conduit par le General, afin 
que quelque chofè qu’il arrivât, ils euflent • 
un moyen a duré de fe! mettre en faveur au
près du fuccefleur de cette Couronne , quel 
qu’ il pût être , &  fatisfaire les, intérêts de 
leur Compagnie.

Il eft donc évident que les Jefuites ne ten
dent à autre choie dans tout ce qu’ils font 
qu’à fe Ibumettre en quelque façon les Prin
ces, 5c il eft par confequent vrai de dire, que 
leur Religion eft une véritable Monarchie.

* ' • * 
A rti cle  X I.

* f  ;

Q Uoi-qu’il foit certain que les Jeluitess’em- 
baraflent peu de nuire ou de rendre fer- 

„vice aux Princes, quand il y  va de leurs in
térêts , &  que l ’experience d ’une infinité 
de faits ne permette pas d*en douter \ cepen- , 
dant je veux en cet Article mettre cette véri
té dans tout Ion jour. Il n’y a perfonne a» 
Inonde, àrqui ils doivent plus„de foumifEon 
6c d ’àttachemenc qu’au lonveram Pontife.

Mille
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M ille raifbns les ÿ  obligent, outre le vœ u 
particulier qu’ ils font de lui obéïr aveuglé
ment. Cependant, malgré toutes ces obliga
tions , lors que le S. Pape Pie V . qui mérité 
tous les Eloges poffibles, vo u lu t, par une 
infpiration de l’Efprit faint , reformer ces , 
Peres, en les obligeant de chanter l’Office 
au C hœ ur, 8c de faire profefïion à la ma
niéré des autres Religieux , ils refufèrent 
abfolumentde s’y foumettre,àcaufè du grand 
préjudice qu’ils prevoyoient que cette R efor
me leur apporteroit ; jufquès là*, que ceux 
qui furent d’avis de deferer à la volonté du 
S. Pontife, ôc qui étoient en très-petit nom
bre, furent appeliez par les autres, comme 
par mépris 8c par derifîon, Quintiniens, 8t 
furent exclus pour jamais de toutes les Char
ges. Ils s’oppofèrent de même au glorieux 
Archevêque de Milan, St. Charles, lors q u’én 
qualité de Légat à latere def Sa Sainteté, il 
entreprit de les réduire à la dilciplinc des 
autres Religieux.

Mais qu’ y a-t-il en cela de furprenant ? 
Sont-ils plus fournis aux faints Canons, 8c 
ne font-ils pas malgré leurs Decrets un T ra
fic profane des Perles, des Rubis 8c des D ia- 
mans, que l ’on apporte des Indes? Il elt à 
croire que la plus grande partie des Pierres 
precieufès, qui fè vendent à Venife, viennent 
de ces Peres. Cette opinion eft fondée fur
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le raport de ceux qui leur ont ferv i, &  
qui leur fervent encore de Courtiers. - 

Q ue les Jefuites ne fervent pas fidèle
ment le fouvetain Pontife, c ’eft une chofe 
que fçavent parfaitement bien ces (7) Pe-

' resÿ
*

(7) En i6oz;lé Pape Clément VIII. étant fur le 
point de condamner par un Decret folemneria doctri
ne de Molina, les Jefuites ne fâchant plus de quelles rufes fe 
iervir pour parer ce coup de foudre, s'aviterent d’avan-, 
eer dans des Thefes foutenuës publiquement en l’Uni-' 
verlité £ Alcala & ailleurs,qu’iin’étoit pas de foi qu’un 
tel homme, que l’Eglife fegardoit comme lefouverain 
Pontife, fût veribîement le Vicaire de Jefus-Chrift 6c 
le fucceüeur de St. Pitrfe. %

Cette Tropofition dérruifoit l’Infaillibilité du Pape,’ 
& autorifoit les Jefuites à méprifer fon Decret ; mais 
fa Sainteté ayant été inilruite de ce qui s’étoit pâlie, en
voya ordrç fur le champ à fon Nonce de citer juridi
quement à Rome fous les Doéïeursd’>4/c4l4 qui a voient 
eu part à ces Thefes. Le Nonce leur lignifia auffi-tôt 
le Monitôire de Citation’, fans même en donner avisau 
Roi d’Efpagne , qu’après que la chofe fut faite.

L*Inquifition.d’Efpagne indignée de l’injure que le 
Pape lui faifoit, en evoquatusà fon tribunal une Caufe 
dont la connoifance 8c le. jugement lui-apartenoient, 
fit mettre en prifon le Pere Melchior Onnata qui a voit 
foutehu la Thefe; Louis Turriano qui y avoit piefidé; 
Gabriel Vafquez.premier Profelfeur de Théologie dans 
le College d'Alcala, 6c Nicolas Almefan, Reéfeur du 
même College. Elle engagea en même temps le Roi 

vd’Efpagne à demander au Pape, que cette affaire fût. 
jugée en Efiagne: ce qu’il fit par une Lettre fort lon
gue 6c fort prefiante qu’il écrivit au Duc de Saffe fon 
Àmbafiadeur à Rome. Le Pape fe rendit à fes fuppli.

H canon?
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res, qui*pour ce fujet ont été citez jurid i
quement à Rom e. Je ne ve u x , ni ne puis 
les nom m er,, ni même m’étendre davanta
ge fur cct Article,, de peur de déplaire à 
quelque Prince , àt qui mon difcoùrs ne 
feroic par tout à Fait agréable , ôc je me 
fais une loi de les ménager ; mon intention 
n ’ étant pas d’en offcnfer aucun *mais de leur 
rendre à tous les fervices dont je fuiscapable. ' 
D ’ailleurs, je ne prétends par faire ici une 
Satire contre les JefuiteS ; je les aime ôc les 
honnore fincerémcntj mon but eft '-feule
ment de donner une legere teinture de 
leurs maximes ôc de leur Politique.

- f*’
A r t i c l e  X IÏ.

1 ■ ;  r

ON  voit quelquefois une perfonne dans 
une maladie darigéreufe pôufîer des 

 cris pritoyables vers* le C iel. Chacun ju -

,» »*♦ •
> * i  *4

dations & renvoya ce Jugement à l’Inquifition d'Efpa- 
gne, à condition que les Coupables feroient punis com
me ils le rheritoient ; mais l’Inquifitcur General, qui 
étoit entièrement dévoué aux Jefuites & dont Vafquez 
étoit Confefleur, fit fortir les Priio'nniers, fans attendre 
même les'nouvelles de Rome , à la follicitation des 
grands du Royaume que les Jefuites avoient engagé à 
lui écrire pour.ee (ujet; & cela malgré toutes les belles 
promefles qu’il avoit faites au Pape. ce qui indigna fort 
Je St. Pere contre le Roi & l’Inquifition. ■
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fee que ce Malade fouffre de grandes dou- 
leurs ; mais perfonne ne peut connoître ù  
caufe &  l’origine du mal. De même i tout 
le monde le plaint des Jcfuites ; celui ci 
pour en avoir été perfecüté, celui-là'pour 
en avoir ' reçu de mauvais fervices. . L e  
mal ne laifle pas de continuer , &  l ’on 
n ’en pénétre pas aifement la fource, qui 
n’eft autre, que le defir inlatiable qu’ ils 
ont de s’agrandir.* R ien  n’efl capable de 
les arrêter , quand il s’agit de îàtisfaire 

' Cette .ambition demcfuréc ; ils ne fe font 
point une affaire de facrifier indifféremment 
tout le m onde, de fe moquer des Princes, 

.d’opprimer les pauvres, d’enlever les ri- 
cheffes des V e u v e s, &  de ruiner les plus 
Üluftres familles ; &  très fouvent pour 
vouloir s’ ingérer dans les p$6s importantes 
affaires, ils font la caufe des foupçons ÔC 
dés diviffons qui naiflént parmi les Princes 
Chrétiens. N e feroit cc pas üri grand in
convénient ,f i  la partie qui atiroit été for
mée la derniere dahs leC orps naturel, &  
qui ne feroit deftinée que pour fervir d’in- 
Ârument aux autres plüsconfiderables, fi, 
d is-je , cette partie attiroit à elle le ffang 
le 'p lu s pur &  tous les efprits animaux? 
N e  éauferoit-ellc pas infailliblement la de- 
ftru& ion de tout le compofé? Il n’eft pas 
moins dangereux pour le Corps de l’ E-

H  2 'g l i f e ,
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g l i f e , que la R eligion  des Jefuites, qui 
n ’ y  a été form ée, que comme un in flru - 
ment dèfliné à la Converflon des H éréti
ques &.'des Pécheurs , veuille attirer à  elle 
toutes les affaires les plus importantes des . 
Princes &  des Prélats, 8c connoître leurs 
intérêts pour en profiter. Que s’enfuit-il 
de là? que la tranquilité publique ôt par
ticulière eff troublée ; qü’on opprime beau
coup de fujets , qui meriteroient d’être 
elevez; qu’on en eleve d’autres, qui roc- 
riteroient de palier le réfie de leurs jours 

' dans l ’ob icu rité, fans parler d ’une infinité 
d’autres confequences aufîi fâcheüfes.

Je pourrois ici raporter un grand nom
bre d’exemples convainquans pour faire 
connoître aveç^quelle paffion , ou .plutôt 
avec quelle fureur ces Peres cherchent à 
s’ agrandir; mais je nie contenterai des paro
les même du Pere Perfonice, qui T e ' trou- > 
vent dans un L ivre  qu’il a écrit en Ânglqis y 
intitulé La Reforme d'Angleterre, ôc où'a près 
avoir blâmé le Cardinal P o lo , Prélat dont 
la mémoire doit être en vénération dans 
tous lés fiecles, tant poiir la fainteté de f à ‘ 
v ie , que pour les grands fervicès .qu’il a 
rendus‘ à . l ’ E glife  ;»ÔC après avoir même, 
ofé tlôuvér quelque défaut dans le Côrici- * 
le  de Trente, il conclut , en difant, ”  que 
» quand i*Angleterre feroit revenue au fein

« d e

t
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„  l ’E glife  Catholique , il prétend, y  faire 
„  revivre la perfection &  U difeiplino de 
„  la primitive E g life , mettre tous les biens 
„  Ecclefiaftiques en com m un, &  en don- 
„  ner la direction à fept Perfonnes Pages , 
„  tels que font les Jefuites, afin qu’ iis les 
„  diftribuent félon qu’ils le jugeront à 
„  propos. ”  11 ne veut pas , il defiend 
même fous de grieves peines , qu’aucun 
autre R eligieux', de quelque Ordre qu’ il 
fo it , retourne dans le Royaum e fans leur 
permiffiôn. Il n’ y a que ceux qui vivent 
d ’aumones à qui ils permettent d ’yentrer. 
Mais dans quel 'aveuglem ent ne jette-pas 
l ’amour propre ? à quelle extravagance ne 
fe portent point les Perfonnes les plus pru
dentes, quand>une fois elles én font pofle- 
dées ? Ce que ce Pere ajoûte eft entière
ment ridicule. ”  Quand l*Angleterre, d h v 
„  i l , aura été ramenée à la vraye F o i , il 
„  ne convient pas que le Pape , du .moins 
„  pendant cinq ans , veuille tirer aucun 
„  fruit des Bénéfices .Eclefiaftiques. de ce 
„  R oyaum e, il doit tout remettre entre les 
„  mains des fept Sages, pour en faire l’ u- 
3, fage qu’ils trouveront le plus utile à ’ 
„  PEglife. ”  Il étoit bien perfuadé, qu’a- 
près les cinq premières années, les Jefuites. 
auroient recours à leurs artifices* ordinaires, 
pour fe faire confirmer lé m em ePrivilcge 
, V H  3 . pour
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cinq autres années * &  qu?ils feraient tant 
qu’à la fin ils fouftrairoient entièrement 
P Angleterre à la Jurifdiéfcion de fa Sainteté. . 
Q u i ne voit ic i, comme dans un Tableau 

. naturel, l’ambition dés Jefuites 6c l’avidité 
•qu’ ils ont d’établir leur Monarchie? qui. 
ne voit avec quelle adrefle ils fçavent par
venir a leurs fins intereflces, fans fe met
tre en peine fi c ’eft au préjudice des -au
tres, ou non? Mais qu oi,fou s le Pontificat 
dt  Grégoire X III. n’ont-ils pas demandé le 

-gouvernement de toutes les Eglifes Par- 
. roifliàles de R o m e , pour jetter dans cette 

V ille  les premiers fondenïens de leur M o
narchie ? Et ce qu’ ils n’ont pû obtenir à 
R o m e , ils font enfin venus à bout de Pob- 
tenir en Angleterre , où ils ont depuis peu 
(8) fait 'élire un Archiprêtre , Jefuite in 
votOy qui bien loin de protéger le C lergé ,

' p erfecu teW  contraire comme un L ou p  en
ragé tous les Prêtres qui ne dépendent pas 
des Jefuites, &  les réduit dans un état de 

„ defefpoir, jufques à leur defendre fous dè 
rigoufeufes peines de parler enfemble.,

' 1 ' ' 13cr * t’ 1 ‘ , * , \ . ' - i

(3) II- s’appelloit George Blackvel, &l’on pcütvoirrHi-. 
ftoirc.-cje fes vexations .dans un Livre intitule: Relati» 
compendiof* jurbarum , quas'^efuiu Anglï un à cum 
î>. Georgio BlnckveÜ» Jîrchipresbittro , Sactrdotibus femi• 
nar'urum populopue concivert, &:* • i
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D e là vient que prefque tout le  C lergé 
&  Angleterre eft maintenant Jefuite in voto 
&  que ces Pe res ne reçoivent plus perfon-, 
ne dans leurs C olleges, qui ne foit engagé 
à prendre l ’ habit de Jeîuite. Encore bien 
donc que ce Royaum e viendroit à le réu
nir à l ’ Eglife Romaine , il auroit toujours 
le malheur de voir naître dans fon fein 
une Monarchie Jefuitique, parce que'les Je- 
fuites feuls difpoferoient des RevenusEccle-. 
iiaftiques, de toutes les Abbayes, Canoni- 
cats , Evêchez , Archiprêtriles ôt autres 
dignitez.

11 eft vrai , £c je ne puis le 'd ire  que 
les larmes aux yeux , que l’on ne voie 
aujourd’hui que très^peu d’ Heretiques 
fe convertir , fur tout ' en Angleterre , 
parce qu’ il n’ y refte prefque plus rien 
de l’ ancien Clergé , qui y faifoit des 
fruits 'admirables , quoi-que les Iefui- 

, tes , qui penfeut toujours moins au falut 
des âmes, qu’à leurs propres interets, s’en 
attribuaflént tout l’ honneur; outre que les 
Hérétiques s’ apperçojivent auffi de la >per- 
fccution que fouffrent les Prêtres Catholi
ques de la parc des Jefuites, &  des artifi4 
ces donc ils ufent : ce . qui faic que ces 
Peres leur font tellement odieux, que la 
plus grande partie refufe de fe con vertir,

H 4  par
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par la feule crainte de tomber fous leur 
tirannie. Je pafle plufieurs chofe fous filence; 
Je ne parle point des prctenfîons qu’ ils fe 
flattent d’avoir fur les Etats des autres 
grin ces, pour faire connoître avec quelle 
avidité ils fouhaitent la grandeur 6c la 
domination, le  ne dis rien de fladrefle avec 
laquelle ils s’ infinuent dans leurs bonnes 
grâces , en leur faifant accroire que les 
Peuples leur font entièrement dévouez j 6c 

,.qu?il dépend d’eux par confequent de les 
rendre afleéfcionncz aux Princes. C e font 
Jà des chofes évidentes, dont chacun fe 
peut convaincre, 6t je finis ce difeours par 
quatre petites Réflexions^

I. Il eft impoffitÿe que des hommes fi 
bouffis d’arrogance 6c qui forment de fi 
hauts projets, ne foient par toujours ama-r 
teurs des nouveautez; ce font eux qui les 
cherchent, 6c qui les font naître , parce 
que ce n’eft qu’ à la faveur des nouveautez 
qu’ ils peuvent imaginer , qu’ ils arrivent 
à leurs fins par le chemin afluré des'aflai- 
res d’ Etat $ ofi nous avons vu qu’ ils font 
fi habiles. C ’eft pourquoi les Jefuites 
font incompatibles avec un Prince , qui 
aime la paix, 6c la confervation de ion 
Royauiqe^ parce qu’ ils font les maîtres d’ y  
exciter une infinité de: troubles. Ils peu-

\ • v e n tr
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vent même l’en dépouiller (9) 6c le faire paf- 
fer fous la domination d’ un autre, fi ce 
Prince ne veut pas leur être favorable, ni 
fe gouverner |?ar leurs confeils.

II. Si' les Jefuites font capables de cau- 
ler de fi grands defordres dans le m onde, 
quoi-qu’ ils n’ayent point de jurifdiéfcion 
temporelle , que feroit-ce fi quelqu’un 
d ’entre eux parvenoit à la dignité de Sou- 
verain, Pontife ? 11 commenceroit par rem^ 
plir le Confiftoire de Jefuites, ce feroic 
le moyen infaillible de perpétuer la Papau. 
té dans la C om pagnie, outre qu’en cher
chant toujours leurs intérêts, 6c fe voyant 
de plus loutenus du Pape, ils feroient en 
état de mettre plufieurs Royaum es en dan
g e r , fur tout ceux des Princes voifins. ..

l i t .  Ce Pape ne manquerait pas de faire 
tous fes efforts pour mettre quelque V ille  
qu quelque Jurifdiétion Tem porelle fous 
la.puiffançe des Jefuites, ce qui leur ou
vrirait les chemins 3 mille autres projets , 
qu ’ ils ne pourraient executer fans faire tort 
au x Princes.

IV . L e  Confiftoire n’ étant une fois corn- 
pofé que dç Jefuites , tous le Patrimpine

H  y  de

(■ 9) C’eft ainlî qu'ils donnèrent à Philippe fl. Roi d’Ef- 
pagne, les moyens de s’emparer du Royaume'de Por
tugal, '

\

) I
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de fefus-Chrift feroit entre lebrs mains; 8c 
-comme l ’H ydropiquc eft d’autant plus al
téré qu’il boit davantage, de même l’am
bition de ces Peres croiflant avec leur 
grandeur,' il n’y aqroit point de troubles 
qu’ il ne fufiént en pouvoir d’exciter. R ien  
n’eft plus fujet aux changemens que les 
Etats. Ils viendroient à b o u t , à force, 
d’ intrigues &  d’ artifices, d’en afioiblir les 
maximes, d’en renverfer les loix > &  d’y  
fubftituer la forme de leur gouvernement. 
N ’eft-ce pas là le moyen afiuré d ’établir 
une véritable Monarchie ? Maintenant ils 
cherchent à attirer dans leur Com pagnie 
quelque Fils de "Prince qui difpofe de les 
Etats en leur faveur; ôç il y a déjà long
temps que leurs vœ ux fcroient accomplis, 
fi'P on  n’eût pas découvert leurs defl'eins 
&  fi l’on ne s’ y fût pas oppofé.

Mais dans là fuppofition d’ un Pape Je- 
fuite, iis s’empareroient fans aucun obfta- 
cle de l’Etat Ecfcfiaftique ; 6c comme ils 
ne manquent point de pénétration ni de 
rufes, ils trouveroienc mille prétextes 8c 
mille moyens qui leur réüfliroient pour 
l ’augmenter. Quand meme ils n’en vien- 

’ dfoient point à bout , les foupçons &  la 
défiance,qu’ils jetteroient dans Pefpr.it des 
Princes voi fi ns, ne feroitnt-ils.pas des m aux 
afîez cohfiderables ? Il eft donc necefiaire

que
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pour la traftquilité publique , pour la 
confervation des Etats , pour d ’ honneur 
de l’ tîglife , &  pour l'avantage de tout 
l'U n ivers, N .S  P.le P a p e P ^  V .avec le fe- 
cours des Princes Chrétiens , mette une 
bonne ôc folide reforme dans cette C o m 
pagnie, dont Pefprit &  les. intentions font 
extrêmement corrom pues, de peur qu’ il 
11e lui arrive ce qui arriva autrefois aux 
Druides,* dont les Iefuites paroiffent imiter 
la conduite, lors qu’ ils furent entièrement 
détruits au. temps *de l ’ Empereur Claude. 
Quand cm m’ ordonnera de donner au P u 
blic le Remede que je trouve le plus effi
cace, pour ramener ces Peres à leur pre
mière perfeétion, je le ferai avec toute la 
Charité 6c toute la force qu’ il plaira à Dieu 
de in’ infpirer. le  fuis perfuadé que ce 
R em ede, bien loir de leur être nuifible, 
leur fera au contraire avantageux, puifque 
je n’ ai d’autre vue que de faire changer 
leur Monarchie en une meilleure. Çe 
monde 6c fes richefles , dont ils veulent 
être les ihaîtres,' font des objets trop me- 
,prifables y mon b u te ft  de les rendre M o 
narques .des âmes , qui font le tréfor de 
L Ç .  v ’

RE-
• -t**
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D es A flem blées E xtraordinaires de 
la F acu lté;d e T h é o lo g ie  d 'Anieres 

étab lie  dans la V ille  àlOnopolis 
liruée entré les D iocefes de 
Luçon &  de la Rochelle x 

contre le janfenifm e.

A V E C . ' •
;

Une Cenfure portée -contre 
plufièurs Livres pernicieux &

• infeéïez du poifon mortel 
de cette funejle Herejie.

' * . t

æ A  Faculté d’Anieres ayant été 
avertie par pluiîeurs personnes 
graves, ôc zelées pour la bonne 
Doétrine de l ’ Eglife y que le  

lanfenifme faifoit des progrès immenfes 
fous prétexté de pieté, &  que cette mal- 
heureufe Herefie. tant.de fois foudroyée ne 
JaifTbit pas de j-epulluler, fur tout en ces 

'd eu x Diocefes de la Rochelle &  de Luçon, 
où s’eft g liflé , comme ailleurs, un L iv re  
intitulé, Reflexions Morales fur le Nouveau 
Tcflament, par £>uefncl, L iv re  qu’on dit 

. i être

V
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être dangereux 6c pefliferç, donc le con
tenu eft en effet ni ' plus ni moins con
damnable que le T itre ; quoi-que, grâ
ces aux foins des deux admirables Prélats 
de ces deux infortunez Diocefes , ledit 
L iv re  aie été proferipe Sc deffendu fous les 
peines les plus rigoureufes, même fous 
celle d ’Excommunication , ipfo fafto , 6c 
que ces feveres deffènfes ayent purgé les- 
dits deux Diocefes au moins de fept ou huit 
Exem plaires de ce L ivre  pernicieux, à la 
grande édification de toute PEglife ; bien 
que ladite Faculté le confie beaucoup fur 
le progrès que les fages 6c judicieux efforts 
de ces deux fçavantiffimes Prélats feron t, 
non Feulement dans leurs deux Diocefes, 
mais encore dans tout le Royaum e où ils 

* font connus par l’étendue prodigieufe de, 
leur genie* la profondeur ,de leur érudi
tion, leur zeie infatigable 6c l’exa&e acteti- 
tion qu’ ils ont l ’ un 6c l ’autre, foit dans 
leurs Solitudes champêtres, foit dans leurs 
Cabinets , où ils travaillent fans celle 6c 
avec ém ulation, l ’ un à conferver foigneu-*. 
femerit fa fanté, 6c l ’autre à la recouvrer, 
efficacement. • ‘

Ladite Faculté d* Ameres établie dans la 
V ille  d ’ Onôpolis où. la riviere tfA m à thie  
traverfe ces deux D iocefes, non feulement 
pour témoigner fon dévouement aux deux

Pro
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Prélats qui^ont .etendu confiderablcmcnt 
fes Privilèges , 8c qui dans la Collation 
de leurs Bénéfices Ont très-fouverit préfé
ré fes fuppôts à fous autres ; mais aufli 
pour féconder une entreprise qui ne peut 
lui être que glorieufe , Sc utile à 'fefdits 
fuppôts, a jugé à propos de combattre de 
nouveau le 'JanCenifme en tout 8c par tout, 
8c à cet effet d’exterminer tous L ivres in
fectez de cette funefte Herefie y. les heur
ter de cul 8c dé tê te ,#ruer contre 8c cou
rir fus;. 8c afin de mettre à execution un 
dêffein 11 digne d ’elle ÔC d’ën. drefler les 
projets : , : ’ ’ *
' Ladite Faculté a été convoquée extraor

dinairement par ordre de M r. ’Hin-han , 
Sieur des grandes O reilles, D o y e n , à la 
requifition de très-fage Maître Martin Bas- 
i é , Sindic de la F acu lté , poùr le premier 
Septembre i 7 i i . Lîdàn$ notre Mail'on du 
Moulin * ou Mouliniere >, pour délibérer fur 
l ’affaire prcfente. :

E t  ledit jour premier Septembre 171 ï .  
ladite Faculté s'eft trouv,ée en grand nom
bre dans notre dite Maifo.n Mouliniere, oü 
tous ont pris leurs places , chacun félon 
fon rang, 8c M ^.H itbèan9t Sieur des gran
d e sO re ille s , D o y e n , ayant expofé le fu- 
jet de la Convocation : on a délibéré par 
où  il falloit commencer les féànccs ; 8c

 ̂ . corn-
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comme plufieurs de nos très-fagcs Maîtres 
ont reprefenté que le plus ou moins d ’anti
quité donnoit fou vent le poids aux.chofes, 
on a cru qu’ il falloir d'abord examiner le 
temps auquel le fanjenifme avoit Commen
cé. Pour-quoi fç a v o ir , &  le tout accom
plir, la Faculté a rélolu qu’ il falloir pro
céder à pas lents fuivant fon ge'nie, &  à 
cet effet on a choifi à la pluralité des voix 
quatre Députez entre nos fages M aîtres, 
fçavo ir, Maître Roujjin, Mre, Grifet, M rc. 
Ventrebianc, 8c M™. Criquet, quatre D o 
re u rs  diftiriguez non feulement d æ s la 
feiençe de T héologie , mais encore dans 
celle de la Chronologie &  de l ’H ifto ire, 
lesquels ont été chargez de faire les re
cherches neceflaires pour, l’expofition de 

N ce point ; ÔC l’ on a affigné l ’ Àflemblée pro
chaine au 3. du prefent mois de Septembre.

Ledit jour 3. Septembre , tous ayant 
pris féance, Maître Rouftin notre très-fage 
M aître, après avoir dreffe fes oreilles fu i
vant la coutume des Docteurs opinants, 
a dit : . . '  . V _

,, L e  Janfenifme n*eft'pas né d'aujour- 
„  d ’ hui ni d’ hier, &  il eft bien plus an- 
„  cien qu’ on ne penfe, puîfque fanfenius, 
„  qui en eft l’ Inventeur, étoit D ifciplede 
„  St. Auguftin , qu'ilî s’ en vantoit haute- 
„  ment. O r on fçait que St. Auguftin

- f „  vivbit
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„  vivoit dans le III. S iècle, 6c nousfom - 
,, mes dans le X V II. ou X V II I . Ergo le 
n fanfehifme eft fort ancien.

„  Il eft vrai, a ajouté M rc. Grifet, que 
v fànfenius étoit Difciple de St. Augujtin, 
„  même Difciple des plus affeétionné , 
„  puifqu’ il a pris le nom même de fon 
„  Maître 6c s’eft fait appeller Augujlin : 
„  ce que je  fçay pour l ’avoir ouy dire de 
„  mes propres oreilles par des gens bien 
„  in form ez, qui m’ont avertis de ne lire 
„  qu’ avec grande précaution , YAugufin  
,, de Corneiïlé fànfenius.

„  Il n’ y a pas de'dou te, a dit aufli M 1-e. 
v Fentreblanc, qu’ il n 'y ait eu une grande 
„  intelligence entre fànfenius ôc St. Augu- 

car on m'afluroit l'autre jou r que 
„  fans St. Augu f i n  , fànfenius auroit été 
, , ‘très-bqn Catholique. O r il n 'y  a qu’ une 
„  grande fréquentation 6c une grande ami- 
„  tié qui ait pu déterminer ainn Jarifenius 
f  à preferer le Parti de St. Auguflin à celu i 
3, de l'E g life , lu i'fu r  tout qui étoit E v ê -  
„  q u e , 6c d’ailleurs, fçavan t, 6c fort lion- 

nête hom m e, ainfi qu'on me l ’a alluré.
„  A  ces Veritez qui prouvent l’ antiqui- 
té du fm fenifm e% a ajouté Maitre Cri- 

„  ÿuet\ je  joins une remarque qui ne m ’eft 
point connue par ouy dire feulem ent, 

„  mais que j ’ay faite de vifu. I l y  a q u el-

» qu e»
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£ qûes endroits dans les Epîtres de St. Paul 
•„ qui ne s’accordent pas mal avec ce que 
„  difent Jànfetiius ôc St. Augufttn dans letirs 
„  Ecrits , de forte que les confrontant l ’au* 
„  tre jo u r, je CrUyois St. Paul Janfeniftei 
,,'fan's qu’un dev nos. Maîtres m’ apprit que 
,, le nom de fanfenïjle étoit uneefptee d’in- 

jure ÔC que je fis réflexion que St. Paul né 
n doit pas être injurié. C e  qui vous proti* 
„  ve cependant, M effieurs, que le fanft*  
„  nifme eft' fort ancien.

.La Faculté applaudit à ces fçavantes ôc 
curieufes recherches , ôc M r. le Doyen * 
après avoir remercié les Députez au nbiii 
de la Com pagnie, a ordonné que le touE 
feroit infère dans les Regîtres de la F acu l
té par M fe, Sanglé, Greffier de-ladite Fa* 
eulté, pour y avoir recours quand befoin 
fera.

Enfüitc Mr. le Doyen iayaht fait ôbfer* 
ver que l’antiquité du fanjeniftne ne pou
voir être qu’ un préjugé dangereux , a ex* 
horté la Faculté en general ôc les vieux 
D oéleurs en particulier, à redoubler leurs 
efforts pour s’en détacher, fi faire fe pou- 
voit ; ôc attendu que fuivant l ’experience 
q u ’ en a la Faculté^ mi moyen d’éviter la 
G alle  c’cfl; d’éviter les G alleux,ôc qt/ê pour 
les éviter il faut les conftoître : la Faculté a 
cru devoir s’inftruire de ce qüc c ’étoit qu’ un

 ■ ï ' - 7*»Jk
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Janfenifte .& des marques par lefquellcs on 
les connoît, afin de les fuir à toutes jam
bes en cas de rencontre, & de fe prefer- 
yer de contagion par toutes fortes # de 
moyens. Et poiir etudier cette Définition 
difficile,on a nommé à la pluralité des voix 
Mre. Rouge ane , M re. Brayant, M re . Boit* 
le-fon ÔC M re. Quadrupède y quatre Doéteurs 
extrêmement profonds, êc l’on a remis 
l’Aflembléc au 6. du prefent mois.

Ledit jour, 6. Septembre , tous ayant 
pris feance, Mre. Rougeâne , après avoir . 
touflé catégoriquement, en fe raffermit 
jfant fur les pieds, a dit : ”  Meilleurs, il 
j,n’eft rien de fi difficile à rencontrer que 
i,la Définitiôn d’ün fanfenifie, & fur tout 
„dans ces deux Diocefes-ci où ils ne fe 
„font pas connoitre volontiers, Cepen
d an t , après une fcrieufe attention fur 
„ cette matière, j ’ai remarqué que lors qu’un 
^Ecciefiafiâque ne joue point aux Cartes,
„ qu’il foutient que cela eft deffiendu par 
*,les Canons,qu’il évite la vifite des femmes 
„ mondaines , qu'il fe contente d’un mé
diocre ordinaire, qu’il boit peu de vin*.
„ qu’il jeûne exaéfcement le Carême, qu’il 
„hait une Vie diflipée, qu’il s’applique à 
„la lcéture, qu’il comdamne la Comedie*
„ le Bal, les Danfes, qu’il regarde comme 
„  un Crime la pluralité d e i Bénéfices, qu’il

^publie
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^publié que lors qu’unfeul fuffit pour tin 
>, frugal Entretien , on fe damne d’en 
ü prendre deux ou plufietirs ; en un mot 
,,lorfqu’iI eft exaéb à remplir tôus fes de- 

voirs, on l’appelle un Janfeniflt ; & lùivant 
j,mon opinioni qui eft fondée fur là com- 
„ mûrie opinion, un 'fanfenifiê eft un hom- 
j, me tel que je viens de le dépeindre. ' •

„A  cette jufte $C fçavante Definitioti 
„d ’un fanfemfte , a dit Mre. Brayant, j ’a- 
„ joute encore, Mefticurs, qu’un Janfenift'e
i, eft un homme qui dans fes Sermons ou 

Ecrits cire fou vent S t. Auguftin St S t . '
}) Thomas j car on dit que ces deux Saints 
*, font très-certainement les deux Patrons 

des fanfeniftesi, d'où-l’on a même douté 
que nos religio fi (limes Prélats rie fulfent 

,̂ un peu fanfeniftes* parce qu’ils bnt cité 
,,très-louVent St. Attguftin dans leurs Let
tres  Paftorales ' ( je veux dire dans celles 

qui font imprimées fous leurs rioms ) 
$,ce qui aüroit pafle même pour vérité , , 
,, s’ils n’a voient hautement prçtefté contre 
„  le Janfenifinç, s'ils n̂ étoierit fecreteriienr 
i>Sc publiquement amis des fefuites qui 
„  font la guerre * aux fanfeniftes plus vive- 

vement que les Sturcs ne la font au3c 
Chevaliers à tM a lshe^  s'ils n’avoient pas 

$,faït eux-mêmes la leçon à S i. Augu(iin%
j, en lui, reprochant qu*il n’a pas parlé

I *  4 P » *
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.^proprement 6c comme il. faut, fur fout 
depuis qu’il a été Evêque; s’ils n’a- 

*„voient retranché plufieurs paflages de ce 
„ Pere , parce qu’ils ne s’accordent pas 
„avec leur Doétrine, qui eft celle de la 
„Foi, 6c s’ilsm’avoient pas enfin renoncé 
„ aux agrémens de l’cfprit,'eri déclarant qu’ils 
„ne recherchoient pas l’e|cgance du ftile', 
,vni lesornemens de l’Eloquence : ceque les- 
i5, fanfmijies ri’auroient jamais fait fiaifément 
„  qu’eux. ” -

„A  Ces marques qui font connoîcre 
„par tout un Janfenifte > a dit Mre. B oit-  
v  le-fon^ j’ajoute qu’un fanfenifie eft un hom- 
„me qui différé l’Abfolution aux pauvres 
,vPenitents Sc qui împofe de grandes 6c 
„ longues Pénitences pendant des mois en- 
„ticos & fou vent pendant des années ; en- 
„fin au dire duquel il faudroit ctre 
„ faint pour communier : ce que j’ai appris 
„  d’un fefuite de mes amis qui me dil'oic 
,?encore hier , que les '/anfenides étoient.

. „gens de mauvaife hutneur, que l’on de- 
,~voit rejette? de la Société des hommes ; 
,,6c pour me le perfuader , il me faifoit. 
)sob(erver que les Dévots rigoriftes étoient 

infuportables, fur tout au beau monde,. 
„qui ne s’accommode pas de toutes ces 
„ difficultés ; qu’il falloit vivre avec les 
„ Vivans , 6c que ü l’on n’adoucifloit un 

1 > 7  ■ ■ ' /- -peu
• • ' \
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^péfi-les choies, dans le temps prélent où 
„to u t eft a lle z 'p e rv e rti, les Eglifes- de
v ie n d ra ie n t  defertes au grand détriment 
„ d e  la Religion. Et il ajourait, pour me .
„  mettre de fon parti, que 1 zs fanfeniftes,
„  n’appuyoient leurs maximes que de St.
„ Charles Borromée, Archevêqûe de Milan. 
^parlant aux Confefl'eurs, comme fi nous 
„  étions ën Italie , 6c ne donnoient pour 
„  exemple que des io , 12, 6c zo  années de.
5, Penitence, comme fi nous étions encore, 
„d an s les premiers fiécles de l ’Egïife F ce 
,, qui fervira de nouvelle marqué pour re- 
„connoître un fanfenifte qui ne manquera 
„  pas dé füivre obftinément cette condui
r e ' ,  quoi-que blâmée par un fefuite dont. 
, , le  fentiment doit être bien Catholique 6c 
„ f u r  tout bien approuvé de la Faculté. ”  

„ C e  que* viennent de dire nos très-fages 
„ Maîtres eft très-judicieux &  très-vérita
b l e s ,  a dit M re. Quadrupède ; mais*j’ofo 
„ y  ajouter qu’ils n’ont pas pénétré ni déve
l o p p é  ce qui caraéfcerife un fanfenifie 8c 
„ le  fin -de fon erreur. Audi en faut-il 
„  demeurer d?accord , cette matière n’cft 
,, gueres connue dans les Ecoles de la Fa- 

' *•„c u lte , 6c m oi-m êm e, je  l ’avoue, jamais 
„  je n’aurois deviné un pareil point de Con- 
„  troverfe, fi »le hazard ne m ’avoit fourni 
,,1 ’occafion de m’en inftruirc, ço qui eft

J  $ \ w arr>
JL
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^arrivé de la forte.
” 11 y a environ un mois , qu’un f a  

’ ’ fuite qchappé de fa Maifon ordinaire fc 
trouva dans ces Cantons & comme il 

” prêchoit dans, les Parroifles voiffncs , 
’*ce$ Parroiffes lui payoient en grain la 

'̂rétribution-ide fes Sermons. Il me choi*?
”  fît , je ne fçai par quel hazard , pour 
^porter le provenu dç fa Quête circulai-, 
” re, & nous marchions ainfi de compas 
^gnié, moi, fort ennuyé de ne pouvoir 
’/que braire avec lui, parles chemins, 6c.
V lui fqrt fâché de ne pouvoir me prêcher. 
’ ’ comme il auroit fait aux Payfans alTern-f 
” blez : ce qui étoit fa grande fureur. , À- 

près quelque. tempsnous fîmes rencon
t r e  d’un homme qui Sj’acçofta du ÿefuitç % 
V&c comme il allait au Village prochain, 
t l  lia conyèrfation , n’ayant fans doute, 
J?.rien de mieux à faire pour lors. Ceç 

. ” homm,e. me parut honnête homme, 6ç 
”  cependant ,aflèz fa n fm jie fç e , que je. jugeai 

fes d̂ifeours. Apres quejquesreveren- 
’?cesordinaires en pareilles rencontres, on 
tom ba fui; les affaires du temps, le zer 
” le de nos Catholici filmes Prélats fut,trais 
,Jfe par l’an 6f par l’autre Voyageur d’une 
”  maniéré ,bien différente,, Il y eut entre 

• f ”  eux .quelque .débat a|Tez-vif , même de 
.carc A ^ h f u i t e , pquç rqe laifier croire/ 

... 1 - i V qu ’4
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F AC. MANIERES,
"  qu’il-prenoit grand intérêt à la querelle. 
55Ce débat étant fini/, & pour préludeplu-» 
j"fieurs imprécations contre les fanfenifte$ 
39 en general ayant été décochées pars le 
’’ fejuite , fuivant la coutume , les Voya
geurs entrèrent en matière Ôt notre hqm- 
39me fur tout priai e fuite de lui dire ce 
"que c’çcoit qu’un f.anfenifle quant au 
"dogme, & de le lui dire fans paffi\>n ) fi 
"faire fe pou voit.
' "Puilquc vous me priez de vous par- 
991er fans chaleur, quelque impoflible qu’il 
"foit de le faire en cette rencontre, dit 
"le Jefuite' en enfonçant fon chapeau , je 
"vous dirai qu’un fanfeniftç eft un homme 
"qui fondent les Cinq Proportions fameux 
" fes, condamnées par i’Eglife,ou qiii fait 
"feS efforts pour faire croire qu’il les con- 
p damne avec l’Eglife : ce qui eft impie, 
’ ?heretique, fcèlerat , anathème St digne 
"du feu. Qu bien, ajouta-t-il, -fi vous en 
99 voulez un Caraéfcere plus particularifé’,1 
99 \esjanfeniftes font des gens qui foutiennent 
"qu'il faut avoir Une Grâce efficace pour 
"  faire les b̂onnes Oeuvres , St que les 
"Grâces fuffifantes ne fuffifent pas pour 
" l'aétion, tans'la Grâce efficace, lequel 
"  mot de Grâce efficace ils empruntent de 
V C a lv in , félon le lêntimcnt de l’extatique 
33 Archevêque de Cambrai St de uos Reve-

l  ^ \  ”  rcot

/
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„'.rendiffiraes Prélats, & avec lequel C#/- 
ils feront affociez, jugez, brûlez, Sc 

t, damnez pour jamais fans grâce aucune. 1 
Notre nouveau Compagnon tout étonné 

de cette promte condamnation s’écria qu’il 
çroyoità, propos dediflinguer celui quifdu- ' 
tient les CTiiq Proportions & celui qui 
s’efforce de faire croire qu’il les condamne* 
& il ajouta qu’il n’avoit jamais cru le mot 
d’efficace fi dangereux ôc fi 'funefte , ÔC 
qu’il lui fembloit raifonnable que l'on ap
pelât feulement efficace, ce qui a tout fon 
effet. ^

A cette repartie, le Jefuitetout ému me 
donna un grand coup pour me faire avan- 

- cçr, dont mal me prit, & quitta bKufque- 
ment le Compagnon, en le traitant tout 
baut de Janfenifte , - ce qui m’a appris le 
yrai Caraétere d’un tel Heretique.

Maître Quadrupède aiant fini , Mr..le 
poycn. après avoir donné aux.quatre Do* 
étcurs les louanges qu’ils meritoient, a ti
ré de leurs fçavantes expofitions toutes les 
confequences les plus juftes & les- plus 
Utiles que faire s’eft pu., & entre autres 
chofes a fait remarquer, qu’il falloir fe dé
fier avec' grand foin des JanfeniJles% puis 

% qu’ Hs Ce rencontro.ient. jufques fur les 
grands chemins Sç lorfque moins on y 
jpenfçûti 8ça chargé Maître Sanglé, GreU 
- - - ’ ' fier,

\
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fie r , dÜenregîtrer de fi belles Diflertations 
pqur y  avoir recours en temps §c lieu.

C e  qui étant fait , Maitre Mâche-Char
don, Chanccllier de la F acu lté, s’eft levé, 
&  a d it, ,, que connoître £c éviter les fan-, 
„  fenijies n’étoiu pas le feul moyen de le 
„  preferyer de leur pernicieufc E rre u r, 
,, puifqu’ il avoit appris avec grande dou- 
, ,  leur que le poifon du Janfenifme fe glis- 
„  foie dans les Livres même’ les plus ap- 
„  prouyéz, &  a conclu qu’il étoit à pro- 
„  pos de dsffendre la leéture 6c l’approche 
„  de ces L ivres, ajoutant pluficurs raifons 
„  dignes de fa fuffifance pour appuyer fon 
„  fendment. ' ■
. Et. foudain s’efl; excitée uiie rumeur uni
verselle dans l ’ A llem bléé,chaque Doéfeur 
a battu %du pied en figne de ze le , &  on a 
demandé avec chaleur le nom des coupa
bles pour les punir fans retardement.

Sur quoi Maître Mâche-Chardon a dit 
qu’on ne lui en avoit encore dénoncé que 
quatre, à fçavoir /’ Imitation de fejus-Cbrijl, 
le Catéchifme du Concile de Trente ou Caté
chisme 'ad- Parochos, les Méditations du Pere 
Avancin Je fuite,, 6c le L ivre  du Pere St. 
Jure auflï Jefuite, intitulé: de la Connoiffan
te £s? de l* amour de N . S . J, C.

A  ces mots la conllernation a paru peinte 
fur tous les yifages,&  après quelque temps 

 I 5  d’ u » ,
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d’un morne filence, une clameur generale 
a retenti avec effort. ,, Quoi donc, a dit 
„ FAflèmblée toute emuë , les Jefuites 
„  même,Xçsjcfuises^om fefuites qu’ils font, 
,, fe trouvent entichez de ce venin funefte. 
„ Et où donc trouver la faine Do&rine?,, 
Après quoi les clameurs étant ceffees> Mr. 
le Doyen, lesyeux encore "tout baignez de 
pleurs, mais, reprenant cependant de fon 
mieux fa gravité ordinaire, la dit ;

„  Le danger eft grand êc demande un 
„ prompt fecours. „

Ce qui étant entendu, l’on a fur le champ 
•nommé quatre de ,nos très-fages Doéteurs 
& Maîtres trèŝ habiles qui ont même pro- 
fefle dans notre Maifon dé la Chardonnie- 
re,' à fçavoir Maître Pécora , Mre. Croifé- 
u ir , Mre, Rudent , & Maître Onarion 
pour examiner lesdits Livres & fendre leur 
rapport ; & pour ce faire on a affigné 
l’Àfièmblée prochaine au dix du prefent 
mois.

Et ledit jour, l’Aflemblée s’étant trou
vée des plus nombreufes à caufe de l’inu 
portance-de la matière; M'e. Pécora péné
tré d’un foint zelc, a dit, „ O temps , q 
„  mœurs ! qui l’eût jamais penfé qu’un

Livre fi ancien , fi-vanté, & pour qui 
„  l’eftime eft fi generale , un Livre tra- 
„  duit en toutes les langues,lu d’un cha-

' i> cun
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,, cun &  porté par tout le m on de, fût 

plus fufpect mille fois que celui q u i,
, ,  grâces aux foins de nos Zefatifîimes Pré- 
„  latez, a été jugé digne de la Genfure ôc 
3, de la derniere rigueur.

„  O u i Meilleurs , je  dis que ce L ivre  -• 
,, dônt-il s’agit eft plus fufpcéfc que celui 

de §uefnel tout Heretique , tout impie 
,, qu’on veut le faire paroître , &. vous 
„  ferez de mon fentiment, lorfqup vous 

foumettant comme vous le devez aujç 
déciiîons de nos E vêqu es, vous verrez 

„  dans celui-ci le venin des C in q  Propo- 
v  fitions tout à découvert Ôc donné au?;
„  fideles en breuvage ordinaire &  qqori*
„  dien, tandis que dans .le dernier ce venin 
,, au moins fc cache lui-m êm e, ainfi que 
„  nos Exaébiffimes Prélats l ’ ont eux-mê- 
„  mes remarqué.

„  Pour convaincre de cette*vérité, j*ou-.
,, vre limitation de fefus-Çbrift , L ivre  
„  IIL Chapitre 4. nomb. 3. où font ces 
„  termes : Ces perfimnes-là , dit D ieu , tom- 

bent [auvent dans de grandes tentations &P 
3, dans de grandes fautes, parce que je m*op• 
n P?fe a ê es * ME adversante. Quefnêf 
,, a dit feulement que les efforts de la na*
„  ture laiflêé à elle-même font foibles ,
„  mais c’eft bien pis de dire , que Dieu 

foppofi aux efforts, dy pécheur, que de dire*

5)
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'v que ces efforts font fo ib le s car f i , fuivant les 
w termes de lim itation , Dieu s’oppofe au x 
3,' pécheurs, il eft bien élpïgné de les.aider 
„  de fa* grâce, 6c i f  eft donc vrai de dire 

qu’ il y  a des pécheurs qui n’ont jamais 
de grâce , ,6c à qui par confequent les 
Commandemens de Dieu font im pof- 
fibles : ce qui eft unePropofition erronée 
6c fanfenifle.
» A u même L ivre  III. Chap. yy. riomb.
3. on lit encore ces termes: fepropofe 
fouvent de faire pîufieurs bonnes oeuvres, 
mais parce que la-Grâce me manque, deest 

„  gratia , pour aider ma foibleffe, je  ne 
„  les fais pas. Suivant ces termes, la G râce . 

manque donc aux Juftes mêmes qui fe 
propofent de faire le bien, 'mais qui ne 
font que de foible.s efforts : ce qui eft 
bien plus formel- 6c plus dangereux, que 
ce que dit Quefnel à ce fujet, où parlant 
de St. Pierre, il fe contente de s'expri
mer de la forte ; Apprenons de là la dif-s 
ference qu'il y a entre l’ homme aidé de 
la Grâce 6c l’homme laiffé à lui-même.
„  Au même endroit nomb. 4. on lit: 
Les biens de la nature font communs aux 
bons (S aux mccbans, mais la Grâce eff 
le prùpre don des Elus, E leçtorum pro- 
piuum est G ratià : deux Propofitidns 
fanfenifteszn unefcule,phrafei 1. P p o cla  

: » G r a f '
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, Grâce n’cfl: pas donnée à tout le monde, 
,, §C par confequent les Gommandemens de 
,, Dieu font impofiibles à' ceux qui ne font 
, ,pas Elus. II. Donc fefus n’eft mort que 
„pour les Elus , puifqu’il n’y a qu’eux 
„ qui profitent du fruit de fa mort & à qui 
„ la Grâce foit donnée : ce que Q u efn d  
„n’a jamais avancé.

ces paroles de St. Paul aux Gelâtes 
„Ghap. U. v. zo. fe  vis en la fo i du Fils 
„ de D ieu qui m'a aimé &  qui s'ejl livré  
„ lui-même .pour moi , il a fait'à la vérité 
„  cette .reflé̂ ion : combien fa u t-il avoir re» 
„ noncè aux chofes de la terre, pour avoir la  
„ confiance de s'approprier, pour ainfi dire, 
n Je fu s, fon Amour, fa mort &C fesmyfte- 
„res , comme fait St. P a u l en difant, i l  

m'a aimé &  s'efi livré pour moi. De laquel
l e  Reflexion nos acutiflîmes Prélats ti
ren t cette confequence: Donc ceux qui 
j, ne font pas d’une vertu éminente ne 
„ peuvent avoir la confiance que fefus foie 
„ mort pour eux. Confequence qui eft fans 
,, doute mal tirée & hors du fens de la Re* 
, , flexion de £>uefiel, puifque-, quoi-qué 
5, l’on s’approprie en quelque façon la more 
„&  l’amour de fe fu s, il ne s’enfuit pas c[Ue 
„ l ’on en exclue les autres qui ont moins 
„de vertu & à qui la mort de fefus n'eft 
„pas fi abondamment appliquée ; mais

/- -
• S
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”  feulement en moindre degré ; ce qüi eft 
” en eflet le fentiment dé Quefnel, qui fou- 
55 tient avec toute PEglife que la mort de 
** feCus devient propre à chacun de nous * 
99 par le Baptême , comme fi chacun de 
55 nous avoit été véritablement crucifié pour 
”  la gloire de Dieu.

”  Dans ce même Chap. IIL nômb. $. on 
”  lit que la Grâce eft plus forte que tous les En- 
99 nemis , gratia cunctis hostibus æst; 
99 fortior. Or entre no.s ennemis i9Imi- 
99tation met fouvent notre Concupifcencc 
55 &  notre Volonté corrompue. Donc la 

Grâce eft plus forte que la Volonté;donc 
*’ h  Volonté ne refifte jamais 'à la Grâce : 
9*ce qui eft la quatrième propofition du 
99 fanfenifme.
' ” Quefnel dit à la vérité que rien ne refi* 

” ]fte à Volonté de fefust quand il veut de- 
’ ’ lier le Pécheur 5 mais cela ne dit pas for- 
99 melleraent , qu’on né refifte jamais à la 
i5puiflancc de la Grâce, comme.le dit /’/* - 
99mitation , en foutenant que la Grâce eft 
"plus forte que tous nos Ennemis * . * 1

De plus, puifque nos orthodoxiffimes 
) ’ Prélats ne veulent point fouffrir les ter- 
? 9 mes de Grâce Efficace, Puijfante\, Divine $ 
*’ dc Volonté toute‘puiffante de D ieu, l’Au- 
” teur.de limitation a eu grand tort d’em- 
99 ployer dans fon, L iv r e , celui de Grâce 

' * ' 1 , • 99 forte
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i ,  forte Çÿ puïjfante , Sc il devoit. prévoir 
„ qu’en le faifant, il ne feroit pas agréable 
,̂à ces deux grandes Lumières de l’Eglife, 

,,qui ne difent rien qui ne foie de foi Sc 
„qui fuivant leur propre expérience par
len t comme Juges de la Foi, & comme 
„ Interprètes de la Doétrine de l’Eglife.

„ Enfin dans ce même Chapitre nom- 
„ bre 6. on litt Que fais-je fans la grâce i 
n quyun Bots fec &  une fouche inutile qut n*ejï 
„bonne qu’à je t te r ï Q u i d  s u m  s i n e  g r a .  
„ T I A  , NI SI  ARIIiUM LIGNUM ET. STlkPS  
„ I N U T I L I S  AD EJIC1ENDUM ? D e s q u e l s ,
,/termes on peut tirer deux confequetsces 
<?des plus herctiques. I. Donc on peut 
„être fans' Grâce , fine g ra tiâ , & par con
séquent dans i’impoflibilité d’obferver les 
„Commandemens de Dieu. II. Donc en 
,j certains états on n’a pas plus d’indiffe- 
„cence pour agir ou p c  pas agir, qu’un 
„ Bois fec St une fouche aride a d'indiffe- 
„ rence pour porter on ne pas porter du 

fruit: ce qui cilla III. Propofinon fan-' 
5, fenijle, Sc ce que Quefnel n’a jamais dit 
,„ni penlé. Sans dpute* a ajouté Maitre 
n Pécora, que ce Livre contient, bieti d’au- 
, , très Erreurs, que je n’ai pu développer 
„ dans le peu de temps qui m’a été donné 
„pour l’examiner. Sans doute, pour me 
,, fervir des termes de nos Energiquidîmcs

„Pre-
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„  Prélats, on y voit le Syfteme im p ie 'qu i 
„ fa it  Dieu injufte, cru el, qui de foi anc- 
j,aiîtit rÊ fperan cc &  la Vigilance C h ré 
t i e n n e ,  qui infpire à l ’ hotqme l’ indolen* 
5,ce pour le b ien , &c la tranquilité dans le 
„Crim e. Sÿftêm e qui fe trouve dans les 
„ Proportions-du fanfemsme , lefquelles * 
5,ainfi que je viens d_e faire voir, font horri- 
„blem ent femées dans le L ivre  de VImita- 
„tio n  d\ulleurs fi juftem enteftim é, fi van- 
5,té , fi chéri des honnêtes gens, &  fi,gé
n éra le m e n t approuvé. , r

„  Et ce qui prouve enfih ce que j’ai a- 
„V an cé, M eilleurs, à fçavoir qu’ en nous 
„foum ettant Comme nous le devons aux 

D édiion s de nos doêtilfimes Prélats , 
„n o u s trouverons ce L ivre  plus fufpeéfc 6c 
^,plus dangereux que les Reflexions Morales 
j, de §u efn el, dans lequel il n’elt pas.evi- 
,, dent que les Propofitions foient inférées* 

où leur venin n’eft; que cach é, au, dire 
„  même de nos Prélats exaétiflimes.

Maître Pécora ayant fin i, Maître Croifê- 
noir a d it, „  Si quelqu’ un de nous a lieu de 
„ fe  recrier êc d’être furpris , c ’eft moi lans 
„ d o u te , M efiieurs, puifque par l’examen 
,, du L ivre  que la Faculté ma co n fié , je dé
c o u v r e  un myftere*qui doit effrayer ôc 
„  étonner un chacun. L e  dirai-je, M cs- 
„ f ie u r s , le Concile de Trente même, que

„ vous.
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\] Vous &  moi avions cru bon Catholique 
3, ju fq u ’à préfent, n’a pu fe garantir de 
$, l'erreur; ^ c r o y o n s  en n osln faillib ilif. 
j, fîmes Prélats, ce Concile eft fa n fe n ifte ^  

j, fuivant Ton langage 8c fa doctrine. 
3, Chacun fçaitque c ’eft par Ton ordre ex- 
j, près en la Seflion X X I V . Chapitre V I L  
„  que le C a té ch ism e  que j’ai examiné a été 
5* imprimé , 8ç que fa Vcrfîon 8c fa lcéture 
„  y  ont été recommandées aux Evêques &
3, aux Curez de toute l ’Eglife. Ainfi il
4, ne contient que ce que le Concile veut 
„  être cru par les Fideles.
- „  A  l’abri d'une telle recommandation „ 
,Y qui ne croiroit être en fureté? O n lit  
j, neanmoins dans la IV . Partie de ce L i-  

v r e  Nom b. i o. fixiémc Demande : C e f t  

3, a in fi que D ie u  à  la  v é r i t é  f o u f f r e  qu e les g en s  

„  de b ien  &  de p ié té  fo ien t te n te z  ; m a is i l  ne le s  

„  abandonne p a s  de f a  G r â c e , cep en da n t 

, ,  quelqu e f o i s  p a r  un fu g e m e n t de Dieu a à jjt 

3, j  lifte  que f e c r e t ,  nos C r im es dem andent c e t -  

„'/<? p u n itio n ' ; nous fe m m e s  a b a n d o n n e z  a. 

„  n o u s -m ê m e s , i f t  nous tom bons dans le  p éc h é *  

3,  NoBIS 1PS1 RELt CTI CONOeDIMUS. V o î-  
* l’abandon de la grâce bien clairement 
3,  énoncé: ce qui eft une Herefie félon nos 
,3 Catholiciffimes Prélats.

Dans la même quatrième Partie ,  
•j, N om b. 23. on lit : 9 uc demandons-nous

K p a r

/

;
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99 p a r  ce tte  P r i e r e , f in o n  -, q u e n 9é ta n t  p o in t  

99 abandonnez, d u  fecou rs d iv in  ,  d i v i n o  
99 p r è s i b  i o  d e s e r t i s ,  nous ne c o n fie r io n s  

99 p a s  a u x  te n ta tio n s  p a r  la  trom p erie d u  

99 D é m o n .  M ê m e  H c r é f i é ,  M e f f ie u r s !
99 Mais voici bien d'autres excès. Je 

v  vais rapporter tout le/Paflagc , quoi- 
99 qu’ un peu lo n g , parce qu'il eft formel 
v  e n  tous Tes termes. C 'eft dans la II. 
99 Partie N om b. 23. où l ’on explique les 
v  paroles de la Confccration du Calice. 
99 O n  l i t , f i  nous exa m in on s la  V e r t u  d e la  
99 P a ffio n  ^ J é s u s - C h r i s t ,  i l  f a u d r a  a v o u e r  

”  que J e  S a u v e u r  a  répa n du fo n fa n g .p o u r  l e f a -  

99 lu t  de tous les hom m es ; m a is fit nous p e n -  

99 fon s a u  f r u i t  que les  hom m es en r e ç o iv e n t ,  
*9 nous com prenons a ifê m e n t que V u t il i té  d e ce  

99 fa n g  ne f e r a  p a s  p o u r  t o u s , m a is  feulement 
35 pour plufieurs : n o n  a d  o m n e s  s e d  a d

99 MULTOS TANTUM. C 'e f i  p o u rq u o i J e J u S  a

. 99 d i t , p o u r v o u s &  p o u r  p lu fie u r s  : p r o  v o -  
. 99 b i s  e t  p r o  m u l t i s ; &  d ifa n t p o u r  v o u s t 

99 i l  a  v o u lu  m a rq u er c eu x  q u i éto ien t p r é fe n s  

99 ou ceu x  qu9i l  a v o it  c h o ifis  d u  p eu p le  f u i f % 

99 te ls  qu9étoient les  D ifc ip le s  à  q u i i l  p a r l o i t ,  
99 h  /’ excep tio n  d u  T r a ît r e  f u d a s , e x c e p t o  
5’  Juda ; & f d ifa n t  p o u r  p lu fieu rs  ,  i l  a  

99 v o u lu  fig n if ie r  l e  re fie  de f e s  E lu s  ta n t d e s  

,J J u i f s  que des G e n tils .

. ’' G9efi. donc avec grande raifort t que Jejus_
*' n*m

»
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ji dit pour tous t puisftf.il parloit des
>» fruits de fa Paffion &, <qifil n'a apporté le 
„  fruit, de fa PaJJion qu'à ceux la feulement 
„  qu'il a choifiSy d e l e c t i s  t a n t u m . f 

„  V o ilà , comme vous v o y e z , Meilleurs,' 
„  la Cinquième Propoficion du fanfenisme 
„  bien à découvert, jamais ppuesncl n’a 
„  rien dit de fi form el, &  ce n'eft que 
,, par des confeqùences éloignées &  ai b u  
„  iraires qu’on tire Perrcur de ceiqu’ i l 'a  
„  écrit. ’ ’ ' ' •
. ,, Il a dit à la vérité, que tous céü3c que 
^ D ieu veut fauver par Jefus-Chrift , font 
„  infailliblement fauvèz ; mais eiclu d -t-il 
#, les autres de la Grâce des Sacremens 
„  bien reçus ? Nullem ent. 11 a dit que 
j, les fouhairs de fefus ont toujours leur 
„  e ffe t , mais dit-il que fejus n’a pas fou* 
„  haité de donner fes grâces à quelques- 
„  uns? Il ne ledit nulle part.

„  Mais dans cet heretique Catéchisme 
,, aux Curez, on dit effrontément que c ’effc 
,, avec raifon que fefus-ChriJl n’a pas ,dic 

que fon fang feroit verféuniverfellemenc 
„  pour tous , pro u n i  vers i s, mais qu’il 
„  a dit pour vous &  pour 'plufteurs, parce 
„  que l’ utilité &  le fruit de fa Paffion ne 
, ,  fera pas pour tous, mais pour plufieurs, 
„  Non ad omnes , fed ad multos tantum 
„  eam utilitatem per venire.‘ D onc , point 
,  . K »  „  de;
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„ d e  G râce donnée univerfelleracnt à tous: 
„ îe s  hommes fans exception, comme nos: 
t,Profondiflim es Prélats foudennent qu’ i l  
„ e f t d e f o i .

„ D o n c  le fruit de la Paflion ne s’eft pas 
rn étendu fur Judas qui en eft exclu s: E x -  
,,‘cepto Ju d a  , quoi-que les fanfeniftes les 
„p lu s  outrez lui donnent des grâces inte- 
„  rieures &  véritables, du moins pour un 
„ te m p s, ainfi qu ’on me l ’a alluré. E n* 
,,core dit'on dans ce L ivre  pernicieux que 

’„ la  Ste. E glife  inftruite... par P E fp rit.d e  
„ D i e u ,  a pris les mots pour vous &  pour 
vplujîeurs, l’un de St. Mathieu 8ç l’autre de 
„S t. L u c  , êc lésa joints enfemble pour de* 
„c la re r  le fruit &  l ’ utilité de la Paftion.

„ Enfin,  il eft à remarquer que le Ca
téchism e  ne s’appuye que 4ur les paroles de 

- „  fefus-Chrîft, ainfi que les fanfeniftes, &  il eut 
„fan s doute mieux fait de s’ enoncer com 
bine fit M r. M alle t, Grand Vicaire de 
„ Roueni aggregé de notre Faculté, qui a 
„,tant combattu l ’ Hcretique Arnaud &  le 
fy Nouveau 'Feftament de . Mons , &  q u i ,  
, j lorfqu’on lui obje&a le&paroles de J. C . 
, , répondit qu’ il eût été à fouhaiter que J . 
„ C .  fe fût exprimé autrem ent, &  .qu ’ il 
, “eût dit nettement q u e f o n  fang leroit re~ 
,,‘ pandu pour tous £c non pas feulement 
n pour piufim s : Ç onfçil vravment falutaire

V-r f|V
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£ &  qui cft plus orthodoxe en effet, que l»
M confiance, aveugle que ce Catéchisme im r-

que avoir aux paroles de Jefus-Chrifi 
„  notre Safuveur. ”

Lors Maître Çroifénoir tout hors d’ halei- 
ric ayant vu que Mf. le Doyen &  plufieurs 
Doéteurs bâilioient: ce quJil a attribué à 
la  durée de la féance, a jugé à propos de 
ce fier en faifant remarquer feulement que 
la feule expofition des Paflàges ci-deflus 
fuffic pour la condamnation de ce L iv r e ,

, quoi-quefait &  publié par ordre du Concile 
de 'Trente même ; St depuis approuvé par 
tous les Synodes qui lui ont fuccedé.

C e  qui étant fini, Mr. le Doyen s’ apper» 
cevant par lui-même que la féance étoit af- 
féz longue fans repaître, a remis l’ Examen 
des deux autres Livres dénoncez au 12. du 
préfent mois de Septembre.

E t ledit jour la Faculté s’étant encore 
aflêmblée, Mre. Rudent D éputé, après avoir 
bâillé trois fois êt fecoué les oreilles pour fe 
reVeiller,, a dit ;

„  L e  L ivre que la Faculté m’ a donné à 
„  exam iner, e ft, fi je  ne me trom pe, inti- 
,, tulé : Méditations du Pere Avencin , fefuitey 
„ traduites de Latin  en François par le Pere 
„  des Ruelles , aufîi Jefuite , êc imprimé 
„  R u e  St. Jacques chez Robert Pepie en 
„  1698. Je dis, fi je ne me trom pe, car

K J ; comme
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„  comme je ne fais que d’en ceflér la leélu- 
„  re, je fuis encore fi endormi, qu’à peine 
,, me puis-je me fou venir de fon Titre.

,, je crois ce Livre imprimé avec de l’ef- 
r„  fénee de pavot, tant il cft ennuyeux 8c 
'a foporifique j & aufli n’en ai-je pu retenir 
„ qu’un Paflage, où on lit page 157. en 
„ la Méditation 116. en parlant du Rcnon- 
„ cernent de St. Pierre : la Colomm de V E -  
5» gjifi eft lourdement tombée, Ve f i  la peine 
3, des prêfomptueux , afin qu'étant lai fiez. a> 
„  eux-mêmes , ils reconnoifient le peu qu’ ils 
,, peuvent. Cette Expreflion, laifiez. à eux- 
„ mêmes, renferme tout le venin de l’Hc- 
„ refie, elle fait voir que les prefomptueux 
„ n’ont point de Grâce , 6c qu’ainfi les 
„ Commandemcns de Dieu font impoffi- 
M blés. Toutes Confequences de nos Ze- 
„ latiflîmes Prélats, A cette Remarque, 
„  je joins une Réflexion qui mérite toute 
„ l’attention de l’Alîemblée ; c’eft , Mef- 
w fieurs, que le Pere Avencin eft: très-con- 
„ damnable de fe fervir de l’exemple de Sc. 
M Pierre dans fon Livre, puifqüe nosacu- 
M tiflimes^Prélats ont fagement remarqué, 
,, que cet exemple favori des fanfenifies 9 
M pour fourenir que la Grâce manque quel- 
,, ,quefois aux juftes St. Augufiin , S t * 
„ Thomas, '/anfenius, A rnaud , & Quesnel^ le. 

’ *  propofenc en, plufieurs endroits de leurs;'
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” Ecrits; & c’eft pervertir l’ordre descho- 
3,fes que de fouffrir qu’un fefuite , fans 
33 doute bon Catholique, imite en quoi que 
3* ce foie les Janfenifles, quand même ils fe- 
99 roient faints. Comme je ne puis rapeller 
55ma mémoire, attendu le pefant fomnifc- 
3,re qui s’eft échappé dudit Livre, & qui 
M’ occupe encore tous mes fens , a ajouté 

M re. R udeni,  je me contenterai de cer en- 
99 droit fidellement extrait & rapporté, 8c qui 
”  feul fuffit pour prouver que ledit Livre 
” eft pernicieux & condamnable. •

’’ Je n’aurai pas le même fort que notre 
v très-*(âge Maître qui vient de me précéder, 
” a dit M«. Onarion, & fi j’ai à me plain
d r e  du Livre que la Faculté m’a donné à 
”  examiner, c’cft parce qu’il m’a trop éveillé 

trop ému. En effet, Meilleurs, il'nc 
”  s’eft gucres vu de Livre plus tifiu d’er- 
"reurs & plus capable d’excitèr dans un 
?,bon Catholique le trouble & l’agitation, 
” que celui qui cft intitulé: D e h  cornets- 
35 fance &  de la mort de Jefus-Chrift Notre 
33 Seigneur par le Pere Jean Üaptifte S t . Jure 
33 Jcfiiite, chez Cramoify en 164p. Qui le 
droiroit, que fous un titre fi fpecicux on 
33 cachât fc venin le plus fubtil & le plus 
3’ funefte? „

■ " Je ne vous en noterai que quelques en
droits,, ne pouvant vous rapporter tous

K  4  93 «eu*
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„qui font fanfeniftes ôc Hérétiques  ̂ fans 
„  vous lire leLivre entier, ce que je ne croi pa$ 
„ devoir entreprendre.

". „On lit Ltvre 3. Chap. 8. Se&. 2. page 
5> 653. ces paroles : l'homme humble ayant 

-n connoiffance &  expérience de P extrême fo i- , 
, , bleffe des forces de P homme , fça it qu'avec 
9itous les fecours fuffifans de la Grâce, il ne peut 
r fans l'efficace rien faire de bon. Donc , fè- 
„lon le Pcre St. fu r e % les Grâces fuffifanr 
,, tes ne donnent pas le pouvoir d’obfervcr 
„lés* Commandemens ,dè Dieu , quoi-que 
Mles Ÿhomifles, tout Hérétiques qu'ils font, 
3,conviennent qu’un homme fans la Grâce 
„  Efficace a toujours le pouvoir de,faire le 

, „  bien, Sc que même les fanfeniftes tombent 
„  d’accord que les Commandemens de Dieu 
#,ne font jamais impoffibles ,aux pécheurs 
„  quels qu’ils foient.mêmc fans aucune grâce.

I l  ne peut rien faire de bon : Cette Propo- 
>r{îtion eft deteftable , & jamais jQuesnel,

' „to,ut Qiiefnel qu’il eft, n’a approché de 
pareils fentimeus.
„On lit page 717. D ie u , félon lesTheoIo- 

vgiem  Catholiques, prive,même fouvent, un pê- 
ncheur des grâces fujjifatites \ Mors comme un E -  
„  thiopien nepeut changer,de.peau, de^même cette 
9,ame infortunée ne peut fe convertir que .d'une 

maniéré éloignée., parce qu'elle a toujours la lt~ 
9ibertç en cette vie. Ce qui eft jqfterpenc 

•- ; „ l’He-_
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it 1* Herefic des Janfen tfes, des Thomiftes Sç 
„5, de S t. Auguftin.

„On lie page ^4. Les humbles fontfeuls 
9,capables des chofes grandes, &  ils le font 
, , toujours, farce qu’ ils font Joutenus &  fo rti-  
9)f e z  de D ie u , ou les fuperbes n’ayant qu’ eux» 
„  mêmes ne peuvent qu’ ils ne[oient tr'es-imbecil- 

les, ne s’ appuyant que fur le rofeau de leur
„  F er tu prétendue , ils n’.trom pas loin fans 
„cheotr. Autant de mots autant d'herefies, 
a, félon nos Religiofiflimes Prélats. L es  
,»humbles font feuls capables , donc tous les 
a, autres en font incapables, & ne le peur 
9, vent pas. Ils le font toujours,^ donc ils ont 
„une Grâce infaillible & par, confequenc 
5*neccfTaire(& neccflitante ; car c’eft la mê- 
„rae chofe, fuivant nos deux Scientiflimes 
„  Prélats. Parce qu’ ils font fou ten u s&  fortifiez  
s,de D ie u :  donc étant les leuls fortifiez de 
9I Dieu , les autres ne, le font pas & man- 
„  quent de graGe.

5,C ’eft pourquoi il ajoute , tfayant 
a, qu’eux-mêmes, exprefiion Quesnellifte , He- 
a, refie. I ls , n’ iront pas loin fans cheoir •• donc 
M ils cheoirotit infailliblement ÔC néceifairç- 

ment ; encore Herefie.
„ Au Livre 111. Chap. 3. Seét. 10. page 

„  681. entre autres Proportions.dangereufes 
.„.on lit.: V n  grand Saintjdefiitué .du fecours de 
,,/? grâce deviendra bientôt grand Pécheur 
/  K  f  „ quel-
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9t quelque s-uns en ayant une portion plus grai£ 
" d e  , d?autres plus petite , &  d y autres en 
99étant exclus. Exclus delà grâce, eftbieu 
*' plus que privé.

*' Le falut de l’homme n'eft pas mis en 
" fa main, mais en celle de Ton Créateur 
”  outre que par cette vue , il n’attribuë 
3,rien à la Vertu ; donc l’homme ne fait 
50 rien du tout, & n’a plus jic liberté.

” Enfin Livre llL Chap. 9. Scéfc. 3. p i
èges 71.1, 71a, 713, 71 7, 716, & 718. on 
”  lit des Propofitions femblables, & que je 

n’ajoute point à celles que j'ai déjà remar- 
*’ quécs, afin de mettre fin à nos féanccs & 
”  a’accellcrer une Condamnation qui ne 
35 peut être ni trop fortement ni trop prom- 
” ptement decer née par la Faculté. ,,

Ce qui étant fini, chaque Doéteur a ap- 
pellé plufieurs fois Mr. Hinham ; notre 
Doyen s’eft approché d’eux avec emprefle- 
xnenfèc tumulte, & ayant reçu l’opinion 
d’un chacun dans la forme ordinaire, il 
s'eft aflïs & a prononcé de la forte.

” L a F aculté d’Anieres établie dans 
’ ’ la Ville dïOnopolis fituée entre les deux 
”  Diocefes de la Rochelle Sc de huçon , y  
” extraordinairement aflèmblce dans fa Mai- 
” fon Moulinienne ou du M o u lin , fur ce 
” pris l’avis des tres-fages Maîtres & Doc
teurs d’iccllç, a condamné & condamne 

;
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wau f e u , à l ’ eau ôc à t o u t e  a u tr e  p e in e  q u e  
, , c e  f o i t ,  le  f m f e n h m e  en  c o r p s  &  e n  a m e ,  
„  e n  t o u t  o u  e n  'part ie j e n  g r o s  ÔC e n  d e ta il  ;
,,Enjoint àtousfcs fuppôts portant bâts ou 
„ portant Telles, fanglcz ou non fanglez, 
„  arrêtez ou allant le pas, gambadants-, tro
ttants, ou gallopants , en un mpt' a tous 
„dc quelque qualité 6c condition qu’ils 
„ puiflent être & en quelque Etat qu’ils fe . 
„ rencontrent, de heurter de cul ôc de tête 
f, ledit fanfenisme> ruer contre icelui, ÔC 
„lui courir fus, fous peine d’etre ignomi- 
„nieufcment debâtez , deflellez , défiât*. 
„ glez, même deferrez des quatre pieds ipfl 
„fa £ lo  s & adhérant en partie aux fupc- 
„rieurc$ ÔC dô&es dccifions des deux Sei- 
„ gneurs Evêques deda Rochelle & d tL u çon , 
„ a déclaré le Livre intitulé Reflexiom M § -  
„ raies fur le Nouveau Tefiamcnt par g>uefnel9 
„ atteint êc convaincu de feint- fanfenifme au$ 
„ moins , & en cette qualité a deffendd â 
„ toùslesdits fuppôts, jeunes ou vieux, pe- 
„  tits ou grands, noirs ou gris, de le lire, 
„ toucher, ôc> même regarder, lous peine 
„dc fufpenfion par leur propres licous, 
„ pendant l’elpace ôc temps d’une Qrâifon 
„ mentale pour-la première fois; ôc deba- 
„  ftonnade publique en cas de récidivé. Et 
„  vu la Remontrance de très-do&e perfon- 
» nage Maître Mâche-Chardon) GhanceHier
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9ydc la Faculté, enlembkr ouy le 'rapport 
j,d e  nos trcs-fages Maîtres les Profèfl'curs 
, , par elle nommez pour l’examen des qua
t r e  L iv res , Y Imitation de fefus, lc C a te -  
yytechisme du. Concile.de Trente, les Médita
t i o n s  du Pere Avencin, Jefuite, &  le L i
èvre du Pere Si. Jure , auffi Jefuite, ci- 
„d effu s énoncez, le tout v û , lu ,d u çm en t 
„  Vérifié êt lentement exam iné, a ordonné 
„6 c  ordonne" que lesdits L ivres feront en
v o y e z  bien liez 6c garrottez auxditsdeux 
4, Seigneurs Evêques &  à eux portez par un 
9tdcs fupppcs de ladite Faculté, pour par 
9,lu i être fait auxdits Seigneurs Evêques 
„  très-humbles fuppîications de les revifer 

corriger, fi mieux n’aiment lesdits 
„  Seigneurs Evêques les cenfurerfcondam - 
„  ner, ou fupprimer fuivant l ’avis de la Fa- 
^cuké. E t pour rendre notoire à tous pré^ 
, fens &  futurs le zcle qui l ’anime pour con- 

9,ferver lapureté delà Doétrine en ces deux 
9, Diocefes, ou l’y  rétablir en cas qu’elle 
?,fpit ébranlée, ladite Faculté veut 6c en- 
„ten d  qu’ il foit fait inceflamment à Tes frais 
„6c dépens 6c à fa diligence par Mre. Ignare 
„ Altiborm y qu’elle a nommé à cet efièt, une 
3Jdefcente 6c recherche dans les. Bréviaires 
9>&  Mifièls desdits deux Diocefes, afin de 
„fça vo ir  s’il ne s’eft point gliflé en iceux 
„  quelque J  monisme ou parue d’icelui 6c

1Mpour
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5, pour, après le rapport dudit Commiflaire 
3, ouy,  y  être em endé, rayé,b iffé , f i le c a s  
„ y  échoity le tout fans préjudice aux droits 
„ desdits Seigneurs Evêques , &  fi m ieux 
„ i ls  n’ai ment entreprendre par eux-mêmes 
„ u n  defiètn fi louable ôc fi digne de leur 
,, follicitude vrayment Paftorale E t fera 
„ la  prcfeme Deliberation de la Faculté in- 
„ferée &  regiftrée par tout où befoin fera, 

pour y avoir recours. ’ E t ledit jour ladite* 
Deliberation a été* enregiftrée , comme 

„  dit efl:', par moi Sanglé, Greffier, cn-pre- 
„(en ce de l ’Aflemblée. C e  fa it, après plu- 
,3.fieurs accollades , gam bades, petarradés 
„ÔC ruades , tçes-fages Maîtres fe font die 
„  A d ieu , jufques au revoir.

* C A R A C T E R E S  J E S U IT IQ U E S  ’

T ir e z  de divers'Auteurs anciens.
.  . —.  . • * \

S. Athanafe contre les Ariens, I. D ifcl
5 '■ aux Evêques'd*Egypte. '* ;

» ’• •- ■

C Haque Herefie aiànr pour Père1 êefub 
qui étant pervers afeté Homicide Sc 

M enteur xlès- le* commencement, comme il 
a honte d’ un nom fi o.diçux, ilfe  pare du beaut 
N o m ' d e  J tS u s, qur:eflr fouverainemenÉ 
edevé par dellùs toutcs ch6fes.: 11
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, Le même, z. Dijc. centre les Ar'm il

1 /^ E tte  Se&e ruféc .& trompeufe, quieÆ
j  la plus nouvelle 6c la derniere de

toutes , voyant Tes, Sœurs, plus anciennes
qu’elle publiquement décriées, fe deguife
à Texterieur , & fe parant des paroles de
l’Ecriture Sainte, comme le Diable qui cft
fon Pcrc, s’efforce d’entrer dans l’Eglifc
fous ce beau dehors, afin d’en feduire plu-
ficurs par ce moyen.

*

S.Jerome Tom. I. Epît, au 
7 ; _ Moine Rufiicusv . \ * ,

J ’ai vu certaines gens, qui, apres avoir s 
renoncé au Monde par leurs habits ÔC 

par leur Prefeflion extérieure feulement, 
n’ont rien changé pour cela de leur ancien
ne maniéré de vivre; qui n’en font que plus 
à leur aife , qui n’en font que meilleure 
chcré, 6c qui étant toujours dans le grand 
inonde 6c parmi les Miniflres , affrètent 
pourtant le nom de Solitaires.

Le même, fur le Cbap. XIIL d*I{aiel

CE font de faux Apôtres, des Ouvriers
__d’iniquité, ^ transforment en A-

potreç

/
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pôtresde J .C . & qui fement de l’ivraye par 
„ deffus le bon grain, pendant que les chefs de 

l’Eglife font endormis, & qu'ils ne veulent 
ou ne peuvent pas refifter à leur malice.

* * » s 
Le même fur le Pf. ïo J.

LEur origine n’eft point ancienne, mais 
nouvelle ; elle n’elt point de l’ancienne- 

loi , ni des Prophètes, ni des Apôtres; mais, 
ils ont été établis par de nouveaux Doc- 
leurs.

: Ifidore Pelufiota, EpUr. impr. à Rtmel...

I Ls ne fe font pas contenté de prendre 
la laine,6c Je lait des Brebis, ils fe font 

emparé non feulement de leurs corps, ce 
qui feroit peu, mais auffi de leurs âmes,, 
en opprimant â force de rufes ôc de fraudes 
tout ce qui ofeit leur réûfter. .

S. Aug. contre VEp. de Parn. Liv.

ÎLs font enflez d’orgueil, opiniâtres juf- 
qu’à l'extravagance, adroits à nuire par 

calomnie, turbuiens, feditieux, 6c pour 
ne paroître par deftituçz des lumières de la 
vérité , ils en empruntent l'apparence la 
plus auftcrc.
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-BenediB A rias Montantes, Comment-fur té
• véritable Ecriture des L ivres Hebreux*

- ' * . • * • ' • ; ••

IL  y a des gens qui croyent feuls être fages* 
qui croyent feuls bien vivre, qui fe van

tent de marcher de plus près fur les traces de
Jésus, qui Font profeffion d’être fes Com
pagnons % êc qui me hatfTem fans liijet, moi 
qui fuis le moindre &  le plus inutile des Di- 

- fciples -de J. C, Comme ils n’ofent publi-- 
quement blâmer ceux qui ont une bonne 
réputation i ils tâchent de les détruire fous 
main par le moyen d?autres perfonnes* du 
nom & de la bonne foi defquelîçs ils abu- 
fent. Mais nous ne fommespoint la dupe 

. de leurs artifices, quoi-que nous ne jugiez 
ons à propos ni de les faire connoître, ni 
derles nommer. Ils fe fervent pour parve
nir à leurs fins de voyes myflerieftfes 8c im
pénétrables , capables d’eblouïr ceux quf 
veulent agir avec plus de candeur & de 
fimplicité *, mais xë grand Myftere fera dé
voilé ,avant qu’il foit peu d’années, par ce
lui qui éclaire lé fonds des cœurs ôcl’bbs. 
curiré des tenebres. Alors, chacun fera 
lécompenfé félon fes deuvres.v ,

«  ̂ ^
F I N ,


